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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

DOMMAGES DE GUERRE

Président de M. FLEURY, Prési dent d’âge

Séance du. mercredi 1er décembre 1948

La séance est ouverte à 17 heures 10

' PrésentsMM. ANDRE, BOURGEOIS, CANIVEZ, CHOCHOY, DRIANT 
DUPIC, ESTEVE, FERRACCI, FLEURY, GILBERT 
JULES, HEBERT, JAOUEN, JOZEAU-MARIGNE, 
LE LEANNEC, MARCHANT, KARRANE, MATHIEU, 
M0N10H0N, PAUMELLE, POUGET, SENE, TELLIER, 
Mme THOME PATENOTRE, M. VARLOi1 .

Suppléant s .MM. BRETTE'S, de M .-TAIlHAdee , BRUNET, de M. Le 
MAITRE, LA CARROSSE, de Mme DELABIE.

DéléguésKM. CANIVEZ, de il. GEOFFROY, SSTEVU, de 
M. TSISSEIRE, FERRACCI, de K. MALECOT.

Ordre du Jour

Constitution du bureau de la Commi ssion
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- Compte-rendu-

M. Le PRÉSIDENT jfLEUKY demande à M. Bourgeois de bien 
vouloir venir l’assister en qualité de secrétaire d’ âge.

L’ordre du jour appelant la constitution du bureau, de 
la commission. M. le Président rappelle qu’une réunion des 
présidents de groupes s’est tenue la veille et que 1' accord 
s’y est fait en ce qui concerne la commission de la Re­
construction sur la candidature de M. Chochoy à la pré­
sidence. Bans' ces conditions il lui semble que l’élection 

de M. Chochoy pourrait être ratifiéepar acclamations.

M. MARRANE proteste contre cette manière de procéder. 
La personne de M. Chochoy n’est pas en cause ; mais le 
groupe communiste n’a pas été mêlé au soi-disant accord in­
tervenu la veille et il ne lui a été réservé aucune prési­
dence de commission. La tradition proportionnaliste n’étant 
pas respectée il se refuse à enterriner cet accora et pose 
sa candidature.

Par vote au scrutin secret Jî, Bernard CHOCHOY est élu 
président de la commission par 28 voix contre deux à 
Mi Marrane.-

L’ordre du jour appelle ensuite la désignation de deux 
vice-présidents.

- UM. Hébert, Jozeau-Marigné, Paumelle et Tellier sont 
présentés comme candidats.

Un scrutin secret pour l'élection du premier vice-pré­
sident donne les résultats suivants :
- M. Paumelle ... -15 voix élu z
— M. Hébert 6 voix,
M. Jozeau-Marigné - ■ -4 voix/ 
- M. Tellier _ _ . § voix.
et deux bulletins blancs.

Un scrutin secret pour l’élection du deuxième vice- 
président donne les résultats suivants :

- M. Jozeau-Marigné : 17 voix éluz
- M. Hébert 8 voix,
- M. Tellier 5 voix y
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Enfin, un scrutin secret pour l’élection des secré­
taires donne les résultats suivants :

M. Yves Jaouen
M. Bourgeois
M. Dupic

28 voix élu ,
21 voix élu ,
8 voix «

1 'bulletin blanc.

M. le President FLEURY proclame ainsi constitué le 
bureau de la commission :

- Président ; M. Chochoy^
- Vice-présidents : MI. Paumelle; Jozeau-Marigné;
- Secrétaires : MM. Yves Jaouen, Bourgeois.

Il invite M. Chochoy à prendre place au fauteuil.

M. Le Président CHOCHOY remercie ses collègues, au 
nom du bureau tout entier, de la marque de confiance qui 
vient de leur être témoignée.

Quant à lui, il se promet de continuer à diriger 
la. commission avec le même esprit d’objectivité, d’impar­
tialité et avec le même dévouement, dans l’intérêt de 
tous et surtout de la reconstruction. Il rappelle rapide­
ment les textes qui ont été étudiés par la commission 
de reconstruction du précédent Conseil de la République.

Il demande à ses collègues de bien vouloir lui 
laisser le soin de les convoquer, de préférence le jeudi 
matin à 9 heures 15.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 heures 40.



OOWSSHe RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION ET DES

DOMMAGES DE GUERRE

Présidence de M. CHOCHOY, Président

Séance du jeudi 9 décembre 1948.

La séance est ouverte à 10 heures 40

Présents : MM. ANDRE, CANIVEZ, CHOCHOY, PRIANT, DUPIC, 
ESTïVE, FERRACCI, FLEURY, GEOFFROY, 
HEBERT, JOZEAU MARIGNE, LE LEANNEC, 
MALECOT, MARCHANT, MARHANE, MONICHON, 
PAUMELLE, POUGET, SENE, TELLIER, VARLOT.

Excusé : K. Yves JAOUEN.
Délégués : MM. DRIAM', de M. BOURGEOIS, PAUMELLE, de 

Mme THOME PATENOTRE, POUGET, de K. LE 
MAITRE, SENE, de M. GILBERT JULES, 
VARLOT, de Mme DELABIE.

Absents : MK. MATHIEU, TAILHADES, TEISSEIRE.

Ordre du Jour
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I - Désignation d’un commissaire chargé de suivre les 
travaux de la commission des finances, en application 
de l’article 26 du Règlement .

II - Désignation de deux commissaires pour représenter 
le Conseil de la République au Conseil d'Adminis tration 
de la Caisse Autonome de la Reconstruction.

III - Désignation d’un représentant de la commission de 
la Reconstruction et des Dommages de Guerre à la sous- 
commission chargée de suivre et d’apprécier la mise en 
oeuvre de la convention de coopération économique européenne 
et du programme de relèvement européen.

IV - Questions diverses.

ç .1 Compte-rendu

M. le Président CHOCHOY ouvre la séance et demande, 
à ses collègues, de désigner un commissaire chargé de 
suivre les travaux de la commission des finances, en 
vertu de l'article 26 du Règlement, commissaire dont 
il rappelle le rôle.

M. JuEEAV MARIGNE propos e la candidature de M. André.
M. ANDRE se récuse, en remerciant son collègue.
M. TEDLIER présente la candidature de M. Pouget.
Aucune opposition n’étant faite à cette candidature, 

M. Pouget est désigné à l’unanimité»

M. CHOCHOY donne lecture de la lettre par laquelle 
le Ministre de la reconstruction et de l’urbanisme demande 
au Conseil de la République de désigner trois représentants 
au Conseil d’administration de la caisse autonome de la 
reconstruction. Ces trois représentants doivent être pré­
sentés .par la commission des finances et par la commission 

de la reconstruction. Cette fois-ci^ la commission des 
finances n’a désigné qu’un seul représentant; il en reste 
donc deux qui doivent être désignés par la commission 
de la reconstruction. Il tient à souligner que jusqu’ici 
ce conseil d’administrât ion ne s’est jamais réuni.
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M. JOZEAU KARIGNE propose la candidature de M. le 
Président Ohochoy.

M. LE PRESIDENT présente de son côté la candidature 
de M. Paumelle qui a été rapporteur de la loi sur la caisse 
autonome de la reconstruction.

M. ANDRE demande que, parmi ses deux représentants, 
la commission désigne un commissaire particulièrement 
au fait de la situation des sinistrés agricoles. C’est 
là raison pour laquelle il propose la candidature de 
M. Dri ant.

M. DUPIC pose sa candidature, cpmme membre du bureau 
de la confédération nationale des sinürés.

35. PAUMELLE rappelle son rôle dans les mouvements 
de coopératives agricoles qui peut cautionner l’intérêt 
qu’il porte à toutes les activités agricoles et.en par­
ti culierz.aux sinistrés ae l’agriculture.

M. ANDRE indique que c’est sur la demande de M. Voi­
turier, président de la confédération des sinistrés agri­
coles, qu'il propose la candidature de K. Driant.

M; LE PRESIDENT souligne qu’au sein de la commission 
les commissaires ne doivent pas être les réprésentants 
de tel ou tel groupement, mais des parlementaires soucieux 
de l’intérêt de tous les sinistrés.

M. DUPIC déclare retirer sa candidature,, mais s'élève 
contre l’attitude qui consiste à vouloir représenter 
telle ou telle catégorie de sinistrés ; la commission 
et la caisse autonome de la reconstruction doivent avoir 
pour seul but la reconstruction des biens de tous les 
sinistrés.

A l'unanimité,la Commission décide de présenter la 
candidature de son président Ohochoy, pour siéger au 
conseil de la caisse autonome de la reconstruction.

Pour désigner le second représentant, un vote au 
scrutin secret a lieu qui donne les résultats suivants :

Nombre de votants : ^4,
M. Paumelle : 12 voix, él.uÿ
M. Driant : 10 voix; 
bulletins nuis : <2.

I
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L’ordre du. jour appelle la désignation d*un rep? é- 
sentant de la commission à la sous-coœmissi on chargée de 
suivre et d’apprécier la mise en oeuvre de la convention 
de coopération économique européenne et du programme 
de relèvement européen.

M. CANIVEZ propose la candidature de M. Malécot.

Aucune opposition n’étant présentée à cette candi- 
dature?M. Malécot est désigné à l’unanimité.

M. LE PRESIDENT informe ses collègues que ce matin 
il a eu un long entretien avec le Ministre de la recons- 

• tructionzM. Claudius Petit, auquel il a demandé de venir 
très prochainement devant la commission. Le Ministre 
a très volontiers accepté cette invitation et demande 
que son audition soit fixée à jeudi prochain.

Si des commissaires ont des questions à posez} le 
président désirerait que ces questions scient déposées 
par écrit au secrétariat de la commission avant mardi 
14 décembre à 17 heures.

Il en est ainsi décidé.

M. ANDRE met ses collègues au courant d’une situation 
qui vient de lui être signalée. Dans de nombreuses villes 
sinistrées,Caen par exemple qui compte aujourd’hui plus 
d’habitants qu’avant guerre, les sinistrés ont été relogés 
où l’on a pu et, en particulier, dans des banlieues
parfois lointaines. Etfjusqu’alors,ces sinistrés bénéfi­
ciaient d’un transport quotidien et gratuit jusqu’à
leur lieu de travail urbain. Le financement de ces transporte 
était assuré par le ministère des anciens combattants ;
mais il paraît que la subvention doit pendre fin au début de
janvier^ce qui provoque chez les intéressés une émotion 
bien compréhensible. La commission ne pourrait-elle
pas intervenir 'à ce sujet ?

M. LE PRESIDENT ne pense pas que cette question 
ressortisse des attributions de la commission, pas plus 

d’ailleurs que le problème de la charge du financement 
des garde/-meubles de sinistrés que le ministère des 
anciens combattants ne veut plus assumer et qui risque 
d’être bien lourde pour les municipalités.
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M. JOZEAU MARIGNE demande si la commissi on ne pour­
rait pas intervenir dans une question d’ordre budgétaire. 

■ Il lui paraît, en effet, de première urgence que.pour 
* 1949/le chapitre qui concerne le remembrement prévoit 

des crédits suffisants et importants, quitte à le réduire 
très considérablement dès 1950. C’est, en effet, de la 
rapidité du remembrement que dépend la reconstruction. 
Il faut donc trouver rapidement et pour quelques mois 
seulement un personnel très qualifié qui mène à bien 
les travaux de remembrement.

M. LE BRESIDEjNT pense, étant donné que le Conseil 
de la République n’a pas la possibilité de proposer 
des augmentations de crédits, qu’il y a lieu pour 
la commission d’émettre un voeu dans le sens du souhait 

. de M. Jozeau-Marigné, et ce? avant le dépôt du projet de 
budget.

D’ailleurs/le problème du remembrement est surtout un 
problème de personnel et de dynamisme.

M. MALECOT insiste pour que la commission émette ce 
voeu et alerte le ministre sur ce point et sur la nécessité 

de solidariser le remembrement et l’urbanisme.

M. ROUGET donne son approbation à cette remarque de 
M. Malécot : il faut, en effet, coordonner le remembrement 
et l’urbanisme .

Pour ce qui est de la question soulevée par M. André, 
il semble que la commission puisse, quand même, exprimer 
son sentiment : il faut bien que quelqu’un défende les 
sinistrés auprès de l’office national des anciens com­
battants et victimes de la guerre. Que le ministre des 
Anciens Combattants se décharge sur un autre de ses col­
lègues celui de la reconstruction, par exemple, s’il 
ne peut plus faire face aux dépenses qu’occasionnent les 
sinistrés•

M. MARRANE se déclare de cet avis. Il ajoute, en 
signalant^ le cas des constructions provisoires destinées 
au relogement des sinistrés, édifiées depuis 1944-1945 
et dont la gestion dépend de trois ministères alors 
qu’elle pourrait facilement être confiée aux offices 
d’H.B.M. .L’an dernier on a créé, au titre du-ministère 
des anciens combattants 81 postes d’inspecteurs pour 
ces baraquements... .dont les locataires ne paient, en 
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général, ni loyer, ni consommation d'eau, de gaz et 
d'électricité, ce qui est une fort mauvaise habitude.

M. LE PRESIDENT appuie la remarque de Marrane 
et y ajoute le cas des "immeubles sans affectation 
individuelle". Les logements y reviennent très cher 

et on ne pourra pas toujours les attribuer à des si­
nistrés car leur prix de revient sera bien souvent 
supérieur aux créances de dommages de guerre des 
intéressés. Il faut donc une gestion souple et sérieuse 
qui semble devoir , en logique, être confiée aux offices, 
municipaux ou départementaux, d’H.B.M.

La Commission charge son président de saisir les 
ministres intéressés de ces différentes questions.

La séance est levée à 11 heures 30.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION ET DES DOMMAGES

DE GUERRE

Présidence de M. CHOCHOY, Président

Séance du jeudi 16 décembre 1948 

la séance est ouverte à 10 heures 40

Présents sMM. ANDRE, CANIVEZ, CHOCHOY, Mme DELABIE, MM. DRIANT 
DUPIC, FLEURY, GEOFFROY, HEBERT, Yves JAOUEN, 
JOZEAU-MARIGNE, LE LEANNEC, MALECOT, MARCHANT, 
MONICHON, SENE, TAILHADES, TEISSEIRE, Mme THOME- 
PATENOTRE, M. VARLOT.

Excusé.- M. PAUMELLE.

Absents.- MM. BOURGEOIS, ESTEVE. FERRACCI, GILBERT JULES, 
LE MAITRE, MARRANE, POUCET, TELLIER.

Ordre du Jour

- Audition de M. Claudius Petit, Ministre de la Reconstruc­
tion et de l’Urbanisme.

- Examen de la proposition de loi (II - n° 48. année 1948), 
adoptée par 1*Assemblée Nationale, tendant a modifier 

l’article 55 de la loi du 16 juin 1948 relative aux sociétés 
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coopératives de reconstruction et aux associations syn­
dicales de reconstruction.- Nomination du rapporteur 
(n°s 5608, 5643 A.IR.)

- Questions diverses.

Compte-rendu

M. le Président CHOCHOY, ouvre la séance.

L'ordre du jour appelle la désignation d'un rap­
porteur pour la proposition de loi (II n° 48, année 1948), 
adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier 
l'article 53 de la loi du 16 juin 1948 relative aux so­
ciétés coopératives de reconstruction et aux associations 
syndicales de reconstruction.

M. LE PRESIDENT indique que ce texte est destiné à 
accorder un délai supplémentaire - celui prévu par la loi 
du 16 juin expirant le 16 décembre, c'est-à-dire aujour- 
t’hui - aux associations existantes pour opter entre leur 
ransformation en coopératives ou en associations syn­

dicales, les décrets d’application de la loi du 16 
juin 1948 n'étant pas encore tous parus.

M. ANDRE voudrait que l'on introduise dans le texte 
une disposition prévoyant un délai qui permettrait aux 
membres des associations syndicales de se retirer avant 
le commencement des travaux.

MM. JOZEAU-MARIGNE et LE PRESIDENT estiment que cette 
question n'entre pas dans le cadre du texte voté par 
1'Assemblée Nationale et actuellement soumis à la Commis­
sion. Ils invitent M. André à déposer une proposition de 
loi dans le sens de sa remarque.

La Commission charge M. André de présenter un rapport 
favorable à la proposition de loi dont une rapide ins­
cription à l'ordre du jour du Conseil de la République 
sera demandée.

O
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Audition de M. Claudine PETIT, 

Ministre de la Reconstruction et de 1*Urbanisme

M. le Ministre est introduit à 11 heures.

zM. LE PRESIDENT, au nom de la Commission tout entière, 
je désire vous remercier d’avoir bien voulu répondre à 
notre appel. Vous allez ainsi pouvoir nous exposer vos 
projets„vos inquiétudes et vos espoirs en ce qui concerne 
les grandes questions de la reconstruction. Il est indis­
cutable que vo£re arrivée quai de Passy a. fait naître des 
espérances chez les sinistrés. Vous avez déjà déclaré, au 
cours de conférences de presse, ce que vous espériez faire, 
non seulement pour relever les ruines de la France, mais 
encore et surtout pour donner une solution au problème de 
l’habitat, du logement.

Cependant, il ne suffit pas de vouloir faire quelque 
chose, il faut encore avoir les crédits nécessaires, ceux 
que vous demandez au Gouvernement avec insistance. Nous 
connaissons les luttes que vous avez déjà menées et nous 
vous en félicitons. Nous vous donnons également l’assuranœ 
que nous suivrons vos efforts àvec tout l’intérêt qu’ils 
méritent et, soyez en sûr, nous serons à vos côtés dans 
cette bataille pour les crédits nécessaires à la bonne 
marche de votre ministère et de la reconstruction.

M. Claudius PETIT.- Je vous remercie, tout d’abord, 
des bons sentiments que vous avez bien voulu exprimer 
à mon sujet. Je m’efforceraide répondre au programme 
que vous venez en quelque sorte de me tracer. Pour les 
points de détail, j’y répondrai soit sur questions orales, 
soit sur un questionnaire écrit que vous pourriez être 
amenés à me remettre, ce qui me semble être la solution 
la plus pratique.

Vous avez dit que mon arrivée Quai de Passy avait 
suscité de grandes espérances. Je le veux bien. Je ne 
crois pas, en tout cas, que ce soit à la suite de pro­
messes que j’aurais pu faire, car nul plus que moi ne 
redoute les promesses qui ne sont suivies d’aucun effet.
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Je voudrais résumer l’attitude que j’ai toujours 
eue, avant même d’être Ministre, afin de vous faire 
comprendre quel est mon état d’esprit.

Pendant toute une année, la commission extra­
ministérielle réunie sous la présidence de M. Cahen- 
Savaldor a préparé la loi du 28 octobre 1946. Je 
n’ai c essé de soutenir devant cette commission quelques 
points de vue qui n’ont été ni ccmpris, ni suivis.

la loi sur les dommages de guerre enchéTlne d’une 
façon totale la reconstitution aux crédits budgétaires. 
Or, il est facile de prévoir que cet enchaînement aurait 
pour effet l’étouffement même de la reconstruction et 
de l’industrie du bâtiment. Je sais bien que cette 
même loi prévoyait dans un libellé assez vague une loi 
très prochaine - dite loi de financement. On a même 
prévu une autre loi pour un emprunt de garantie. Mais 
rien n’a été fait et je ne suis pas certain du tout 
que tien ne puisse être fait sans modifier au moins en 
partie la loi du 28 octobre.
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/En 1946, 'je n'ai cessé de répéter qu’il fallait dissocier 
complètement l'idée du dédommagement dep sinistré? de la recon?- 
truction elle-même. Il aurait, fallu pour cela prévoir l'institu­
tion.^-'une Porte de titre-de créance et, naturellement, on a 
préféré renvoyer cette difficulté aux calendes.

<?

D'autre part, la loi, pour éviter toutes sorte? de dé­
réglemente qui ee pont produits après l'autre guerre-, établit ■ 
un enchevêtrement de contrôlée ; ce qui conduit à tout régler 
dan? la méfiance. Voue comprenez -bien, cependant, qu'on ne 
reconstruit pas un paye danp la méfiance.

la loi a établi cette idée nouvelle d'une reconstitution 
à l'identique, qui est constamment démentie par le? faits>. C'est 
là une notion purement abstraite que cette notion de réparation 
entière, de la recon?titution à l'identique, L'approbation de? 
sinistrés ne me fut nullement acquise quand ',je tentai de leur 
démontrer que la .réparation entière était absolument inapplica­
ble après une guerre et qu^ cela constituait en. plu? une promesse 
fallacieuse-, J'avais illustré cette thèse.en disant : je met? 
quiconque au défi de .reconstituer l'album de famille... et a 
fortiori voue comprenez l'impossibilité qu'il y a à reconstituer 
de? ,bi en? immobi li ers .

Au reste, cette’notion n'existe que dan? la législation 
françaiee. Elle n'exiate paa dan? le? paye voisins . Et pourtant, 
dans ce? paya, on a construit beaucoup'plu? que chez noua. On 
no s'est pas contenté de satisfaction? abstraites. Je n'en veux 
pour preuve que le? petit? paya du Nord qui recon?truieent à une 
cadence extraordinaire.

C'eet que, dan? mon apprit, cette recon?titution entière 
ne doit-pas être la base, mai? le couronnement d’une oeuvre 
entière.

On parle de recon?titution à l'identique. Mai? songez aux 
nouveaux'règlement? d’hygiène... à l'interdiction do construction 
pou? certain? angles... Songez aux difficulté? que rencontrent 
le? remembreurs lorsqu’ils veulent remembrer de? parcelle? de 
terrain en prévoyant do? rue? plu? large?, en regroupant le? 
mai?on? et en ayant cependant la volonté de reconstruire le 
dommage à l'identique.

Troisième point important de 1’incompréhenpion du paye 
tout entier. J'ai exprimé une idée qui, je peux le dire, se 
trouvait à contre-courant de l'opinion de? sinistrés eux-mêmes.

diaai?
distinctement lef , . _____
on aurait pu aussi bien faire de petite? m< 
abritent 80 % de la population do la terre 
au??! bien que dan? le? paye 
construisant très rapidement

Cette idée concerne les baraquements. provisoires et je 
écho? qu'avec le bois qui a servi à loger in- 
prisonniers, le? cantonnier? ou le? sinistrés, 

de petites maison? comme celles qui 
), dan? le? pays riche? 

pauvres. Qn aurait pu ainsi, en le? 
et en;grande série, loger immédia.- 
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temont les sinistrés., alors que ceux-ci croyaient que l'on 
pouvait tout do suite construire en dur. Il est sans doute beau 
d'aller dans le sans du désir dos gens, mais si cela doit avoir 
pour cas gens un grand désavantage, ne vaut-il pas mieux résis­
ter à leur désir peur leur plus grand bien ? Si on avait ainsi 
procédé on pourrait peut-être songer maintenant à construire en 
dur «

Je disais également qu'il aurait fallu construire, 
d’abord, les usines et, ensuite, les maisons. Nous n'avons •cons­
truit que 20.000. logements au cours de cotte année, alors que 
l'Angleterre, qui-a commencé par reconstruire ses usines, cons­
truit actuellement 25.000.logements par mois. Si nous avions 
eu'.le' courage nécessaire, nous'n'en serions pas là. Je me; sou­
viens également d'avoir cité le' cas de Stalingrad. Là-bas, on 
a construit d.'abord les usines,, puis les maternités, puis lés 
écoles maternelles, et enfin les logements... dépendant ce. 
temps, les habitants logeaient dans les. caves sous un climat 
bien plus rigoureux que lé nêtre. Mais voyez le résultat ! Et 
cependant, -je.n'ai pas été davantage, écouté par ceux dont je 
pensais qu'ils suivraient volontiers cet exemples do Stalingrad ! 
Il est; vrai que les sinistrés constituaient une grosso partie 
du corps électoral et que nous étions alors en pleine période 
d'élections.

Rassurez-vous, je no vais pas vous dire maintenant :
Vous voyez, j'avais raison sur fous les points. Mais je veux 
Simplement vous montrer que je me. plaçais sur lo plan des réali­
tés sans'vouloir me faire la moindre illusion.

Et puis, il* y a la fameuse, question des petites maisons. 
On vont, me représenter comme l'adversaire acharné et résolu des 
petites maisons, en faveur des grandes maisons collectives. 
D'abord, pourquoi ce terme de maisons collectives ? Pourquoi 
pas, plu têt, l'ancien terme, toujours valable, de maison d'habi­
tation qui correspond si bien ^u but poursuivi ? Certes, je 
sais très bien que l'idéal de chaque famille est d'avoir sa 
petite maison. Mais laissez-moi vous indiquer les renseignements 
que j'ai reçueillis lors de mes visites en province.

A Amiens, j'ai demandé au Maire combien lui coûterait la 
voirie du quartier de petites maisons. Il me répondit que la 
voirie lui coûterait autant que les. maisons elles-mêmes. Il a 
même ajouté qu'il né pourrait pas mettre de bitume sur les trot- 
toirs ... A Marseille, au Havre, à Saint-Eti'enne, on m'a fourni 
dos réponses du même ordre.

En bref, on m'a partout donné le chiffre de 200.000 à 
600.000 francs^ Croyez-vous que le budget do l'Etat, qui finance 
les dépenses, puisse permettre ainsi à quelques' familles d’être 
logées selon leurs désirsalors que beaucoup d'autres familles 
devraient continuer à s'entasser dans des pièces trop petites ?
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Ce n'est par là une politique de la reconstruction. C'est pourquoi 
je die et je répète que lee petitee maisons eont un idéal maie que ' 
êeux qui'désirent lee habiter doivent en supporter lee fraie1, lais­
sant «seulement à la charge dé la collectivité lee dépeneee normales 
compatibles avec notre richessé nationale et'les recettee fiscales. 
J'ai'toujours dit aussi que les petites maisons pouvaient être un 
appoint dans des villes-lorsque la densité de la population en 
permettait 1'existence. J'ai longtemps combattu pour l'introduc­
tion de. cette notion de densité dans une agglomération, notion 
sans laquelle il n'y a pas d'équilibre possible pour les budgets 
communaux.

Quelle, que soit l'appartenance politique des conseils mu­
nicipaux, il n'en ■ res te pas moins qu'il s'agit de budget à équi­
librer, et que'cet équilibré est d'autant plus difficile à réalise?- 
je pense, par exemple, aux transports en commun - que la ville 
est moins dense. Et je ne veux pas parler de l'enlèvement des or­
dures ménagères... de l’impossibilité d'entretenir une voirie trop 
importante... ni seulement d'entretenir le dessus des trottoirs. 
Songerons aux habitants de ces- banlieues qui pataugent dans la 
boue et dont les enfants doivent parcourir de longs chemins pour 
gagner les écoles lointaines .

■Je répète donc que les petites maisons constituent un 
idéal qui coûte cher et'qui est seulement compatible avec des 
loyers chers^.

Vous voyez donc que je ne suis nullement l'adversaire des 
petites maisons et que je s uis convaincu qu'elles ont un r£>le à 
jouer dans nos villes. Mais je suis partisan de loger d'abord le 
plus grand nombre de Français.

Je suis partisan de les loger Ÿans des conditions compa­
tibles avec une saine gestion des deniers publics, qu'ils soient 
municipaux, départementaux ou nationaux. Peut-être pourrai-je, une 
autre foie, vous paYler sur le plan même de 1’organisation des 
cités, c'est-à-dire sur l'organisation de 1'Urbanisme.

Quels peuvent être les avantages réciproques. des apparte­
ments groupés et des appartements dispersés ? Cette question 
devient importante dès qu'on la place sur le plan même de la vie, 
et non plus sous des apparences fallacieuses de romantisme, de. 
sentimentalisme ou d'esthétisme.» Dès l'instant que l'on envisage 
le problème sous son angle réel, on peut se mettre facilement 
d'accord. Ce jour-là, je ne parlerai pas seulement de l'ouvrier, 
mais de la famille qui habite dans son foyer et que la petite 
maison conduit à un réel servage, car. les servitudes sont énormes 
en même temps, je parlerai des•enfants qui ne sont pas toujours, 
eux, libérés par la petite maison.

C'est donc un souci d'objectivité qui m'amène ààattirer 
l'attention des municipalités sur le risque qu'elles courent à.



voir édifier do? cité? trop pou denses, ot j'ai été infiniment 
heureux,' au 6ours.de me? voyage?, de rencontrer, de? maire? comme 
ceux du Creuso't, du Havre, de Marseille, et d'autre? ville?, qui 
se- penchent sur ces problèmes.car il? Pavent, maintenant qu 'il y 
a de? illusions qu'il est criminel d'entretenir dan? un pay?.

dissipons un malentendu de plue. Je suis entré ep guerre 
contre le? toit? j non.pas contre tou? le? toit?, mais contre le? 
servitudes d'inclinaison que l'on rencontre dan? presque toutes 
les contrée? de France, survivance, sans doute, d’un esprit de' 
romantisme, d'un esthétisme, d'une fidélité à une tradition ar- 
chitecturale française;

Pourquoi ai-je fait cela- ? Ai-je demandé de construire de? 
terras?'?? partout ':? Pas du- tout. Quand je vois. que l'on impose, 
des inclinaisons de. 6.0° à. un moment- où nous manquons de tuiles/ 
et où nous n'avons pas-de bois de charpente, je dis que c.es servi­
tudes sont la marque d'un égoïsme indigne d'un pays qui veut 
mettre à la base de sa loi sur les dommages de guerre, l'esprit 
de solidarité nationale-. Il il'est pas digne, d-’ un sinistré de ne 
pas songer à ..en abriter un autre en même temps que lui,. <

Cette inclinaison peut‘venir de l’héritage du chaume. Elle 
n'est’pas généraliséee La meilleure des preuves, c'est que l'on 
rencontre partout en France;'des exemples traditionnels de toits- 
très inclinés. Le toit très incliné est, dans la plupart des cas, 
un décor presque toujours admirable --je suis personnellement 
un-amoureux des toits' - mais il est des choses que l'on aime et 
que l'on doit avoir la'Tr-orce de ne pas employer, ni d'utiliser. 
Il faut parfois'savoir ?o priver des choses que l'on aime.

Il est beau, pour ceux qui savent regarder, de voir un 
toit très incliné'sur une maison de peu d'étages. Mais, la plupart 
du temps, une maison de- trois étages avec un toit très incliné 
semble coiffée d'une façon absolument ridicule ; ou alors il faut 
engager des dépenses extraordinaires et l'on arrive aux toits 
d’Evreux dont : la hauteur égale celle de.deux étages, ce qui no­
ies empêche d'ailleurs pas de paraître'assez petits.

Le toit est,-un élément extrêmement difficile, et ce n'est 
pas pour rien que, parmi les monuments, histori ques, on cite des 
exemple?- de. toits . Pans le Mâconnais, la tradition veut que le 
toit ait J2 ou 34° d'inclinaison et il coiffa ainsi admirablement 
la maison de deux étages qui le porte. Je trouve qu'il est'inad­
missible de oonstruj.ro à 60° ceux de? maisons du Creusot parce 
qu'avec les mêmes tuiles et le? mêmes bois'de charpente, on aurait 
pu couvrir 40 %.de^mais-pn? en pl'ti?. Pour moi, c'est cela qui 
compte. Que.l'on fasse des toits- à un pan ou à deux pans, cela 
m'est indifférent. Mais eh dénonçant la sottise des servitudes 
génératrices de dépense?, yj 'estime que je suis dans, mon droit' et 
surtout dan? mon devoir.. Quand, plus tard, les gens ayant retrouvé 
des disponibilités .Voudront refaire des toit? pointu? pour leur 
plaisir personnel et 1? décor, je n'y verrai aucun inconvénient, 
au contraire’.

6ours.de
oonstruj.ro
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Voyonp maintenant la que? tien de? terra????. Si je ne 
'?ui? pa? un partiean è.ectairé de? t'erra???? contre 'le? toit?, je 
die tout de- mô\me que l’.eppèce de campagne de dénigrement contre 

■ le? terra??g? qui fuient toujour? ou Pont mal faite?', e?t par - 
.fait ornent ridicule. Ceux qui .poutiennent cette idée devraient 
aller àM’écolo. Ile y apprendrai ont comment, on construit’ de? 
terrappep qui ne pc fondent pa? et no fuient. jamaie . Quand on 
trouvera dea exemple?, de. terra?pgp abîmée?, il faudra rechercher 
dan? quelle?- condition? elle? ont été con?truite?. N’importe qui 
ne peut pa? .faire une terra???, de môme que n’importe qui ne peut 
pa? faire une maieon. Voici donc une petite querelle liquidée. 
Cela voup aura permi?, en outre, de constater qu-e l'on m’attaque 
beaucoup ?ur de? point? do détail, car ô’eet facile et commode., 

. . • Venon? a la politique du logement. Noup avon? construit 
environ '7- a 10,.000 logement? neuf? en 194-7 et une vingtaine de 
mille cette .année. No? beeoin? Pont fantaetique?, ei l'on ajoute 
le? immeuble?-, complètement détruit? pendant la .guerre à ceux 
qui n'ont pa? été conetruit? depui? I9I4.

Voici de? chiffre? j en 1915» on conptruieait en France, 
environ cent mille logement? par an simplement afin d'aeeurer le 
renouvellement normal de? habitation?. Noue n'avdn? pa? construit 
pendant la guerre de 19;14 et trè? "peu après . Môme pendant la 
"grande activité de la loi Loucheur", noue n'avon? guère construit 
que cc> qu'il fallait pour entretenir le patrimoine. Si bien que 

,1e manque à construire, ajouté à la nécessité dan? laquelle noue 
Pomme? de détruire le? taudis qui ?'écroulent à Metz, Troye?,. 
Chantre?, Saint-Etienne, Marseille., Rive de G-ier, et dan? presque 
toute? les. autre? ville? - le palmarès n'est pa? à l'honneur de la 
France -, ' repré? ente environ 5. millions de logement?. 'C'est donc 
une. vingtaine de millier? çle logement? qu'il nbus faudra cons­
truire chaque moi?, et ce, pendant une quarantaine d'année?, car 
noup deyon? naturellement ajouter à cep 5 million?, le? 100.000'' 
logement'? annuel? nécessaires au maintien du patrimoine existant, 
■ppit encore 5. millions de logement?. On arrive finalement à un 
total d'au moine 10 million? de logement?, ce qui représente une 
cadence de près. do 250.000 par an. Le problème du logement est 
la et. pa? ailleurs . On peut le tourner dan? tou? le? sens ce 
dernier chiffre est le.seul valable.

Peut-on le résoudre àveo toute? le? servitude? do hauteur? 
de toit?, de hauteur? de pla.foii.d’, etc... qui. existent en France ? 
Savez-vous qu'actuellement c’est notre paye qui impose le? plu? 
grande? norme? de conetruçtion, par exemple on cg qui concerne la 
Largeur ou la longueur de?’ appartement?, la dimension de? services 
commune, do la cuisine, de? élément? sanitaire? ? La France eet 
le paye, où l'on rencontre les plu?‘grande? exigence?. Noue pomme? 
plu? exigeant? que le? Norvégien? qui construisant à 2,45 mètre? 
?ou?' plafond et qui pourtant ont pratiquement éliminé là tubercu- 
l0F,p« Là encore, il y a une grande illusion a détruire : le volu- 
*?fi ?,a^r.n',a a voir avec l’hygiène. Seul, le renouvellement 

p 1 ■ air compte, in effet, si ce renouvellement eet aepuré, jme 
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pièce de faible hauteur sera, d'autant plue Paine qu'elle ne 
connaîtra pas de couche d'air vicié dans sa partie ..supérieure.

La persistance - toujours le sentimentalisme.- avec 
laquelle les Français' croient que -la chambre à coucher doit être 
une des grandes pièces du logement,. gaspille un espace pourtant 
précieux. Ils ont compris qu'il faut, agrandir la salle communes 
mais pas encore que le corollaire implacable est la réduction 
de la chambre à couchof, parce que la famille a tendance à 
vivre, non. pas dans la salle -à. manger et la chambre à coucher, 
mais dans la salle commune.

t

Nous exigeons donc plus que les autres. Ces servitudes 
n'ont 'rien d'historique, ni de traditionnel, de S'ils très déter­
miné à les déminer car les''servitudes de construction influent- 
grandement sur la politique du logement. On ni; peut, en effet, 
passer de la cadence de 20.000.logements par an à celle de-20.000 
logements par-mois sans ; exiger des économies de tous, les Fran­
çais . Il'faut supprimer les fioritures inutiles et, comme-sous 
Louis XIII? construira avec de la brique quand il n'y a pas de 
pierres de taille-. Voyez l'exemple du vieux Palais de Versailles ; 
son style est pourtant le plus équilibré de France. Regardez, ave 
des "yeux ouverts", ces admirables petit es. maisons Louis XIII de 
province : elles n’ont pas de fioritures, ni do moulures . 'Elles 
sont belles, parce qu'elles sont de proportions harmonieuses et 
qu'en architecture la beauté naît de la proportion.

Si j'insiste- sur ces détails, c'est pour vous amener à 
l 'idée que la. politique de construction disciplinée est la seule 
qui’ nous permettra d'augmenter de façon rationnelle notre cadence 
de production. Est-il impossible d'arriver à construire 20.000. 
logements par mois. ? Non, puisque, cela se fait ailleurs.

Les Anglais sont-, comme nous, partis de rien. Ils ont su, 
dès le début, séparer l'indemnisation d<>s dommages de guerre de 
la reconstruction ; d^'ailleursc-e ne sont pas les mêmes services 
qui s'occupent des deux -choses.. Ils ont commencé par tâtonner 
longtemps ; ils eurent aussi un certain nombre de ministres de la 
reconstruction (Sourires) . Ils ont cherché leur voie-et fait une 
propagande intelligente- et saine en expliquant aux Anglais, qui; 
aiment les .petites maisons, le danger de ne faire que des petites 
maisons, Ils ont compensé le renoncement au traditionnalisme par 
un . équipement intérieur et ménager d'autant plus adapté que la. 
maison était plus légère, si bien qu'actuellement les Anglais 
sont gagnés à des constructions qui dureront quand même soixante 
années, ce qui n'est pas mal pour du "provisoire".
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Ils sont ma ïn tenant "gagnés à cette idée per le, confort 
étonnant que "la femme trouve dans son foyer. Cela a coûté très 
cher. Il y a, eu- des.; campagnes féroces contre-1 ' industrialisation 
du bâtiment. Les premières maisons construites ont été ruineuses, 
comme la première. Citroën l'a été pour 1. Citroën. Mais ils ont- 
teriu bon, et voici les. résultats de ces derniers mois : mai, 
19-900 ; octobre, 24-000 ; décembre, 25-000. Dans le. premier 
semestre de' l'année qui vient, ils approcheront certainement 
la cadence, qu'ils se sont assignés de 50.000 par mois et ceci 
pendant 20 ans. Pourquoi ne ferions-nous pas comme eux ?

Les Hollandais, dont le pays ne compte guère que 8 à 9 
millions d'habitants^, ont construit cette année 50.000 logements, 
c'est-à-dire beaucoup plus que nous. Ils en construiront 50.000 ' 
l'an prochain. Ils nous donnent une grande leçon. Dix mille de 
ces logements sont conçus pour recevoir une cloison provisoire 
les' séparant en deux, obligeant les enfants à se coucher dans 
des lits superposés et contraignant les .familles à vivre dans 
une salle commune, -qui .est en meme temps la cuisine, pourvue 
d'une petite installation d'eau.rudimentaire. Dans quelques 
années, lorsqu'ils auront atteint la cadence voulue de 60.000 
logements par an, que la quantité de logements -sera suffisante', 
alors,; ils abattront les cloisons, et les familles se, mettront 
au large, Une sur _de ix s'en allant dans une maison nouvelle. 
Cette- idée concrétise ce -qu-’.est-la solidarité nationale. Pourquoi 
n'en aurions, nous. pas de semblable ? Pourquoi ne ferions-nous 
■pas-comme eux '? Ils étaient habitués à vivre dans de grands ap- 
partement^nais, actuellement, ils construisent sur des normes 
qui nous permettent de comprendre ce qu'est le civisme dans.un 
pays qui, veut revivre. Nous devons poufoir’faire la même chose 
chez .nous.

Va-t-on décider de. ne .plus faire que du préfabriqué ? Non ! 
ce serait ridicule. Nous avons de nombreux artisans qui ne peu­
vent ,pas faire du préfabriqué, mais qui sont capables de réaliser 
des éléments traditionnels de maisons. Il nous faudra' dépasser 
ce stade en posant le. problème dans son ampleur. Peut-être, nous, 
appartient-il de faire comprendre que 1 'industrialisation du ba­
timent' n'est pas la prodi ction en série de. toutes petites maisons, 
mais la production en grande série d'éléments de .maisons qui 
serviront eudsi bien à la construction, des petites que des-' 
gra n de s ma i s on s .

Pourquoi -ces maisons seraient-elles inhabitables ? Elles 
sont contruites avec des parois composées de trois éléments, 
dont l'un est.une simple feuille d'aluminium de 2/10 d'épaisseur, 
épaisseur presque comparable à celle du papier qui entoure les 
tablettes de.chocolat. Cette seule feuille d'.aluminium placées 
dans de bonnes conditions entre deux parois est aussi un bon iso­
lant thermique et acoustique que soixante centimètres de menuise­
rie .

Quand oh sait celà, -on comprend que le bâtiment devient
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autre chose qu'un renouvellement traditionnel de méthodes méro­
vingiennes, et qu'il peut être, lui aussi, formé de l'associa­
tion ,d'éléments de constructions permanents et traditionnels* et 
d'éléments véritablement usinés.

'Nous>avons en France trop.-, peu d'ouVrier.s du bâtiment. Les ' 
2/3 ont quitté l'indutrie depuis 1914*; de 1.400.000 en 1913, 
il 'n'en reste que 5 à 600.000 aujourd'hui. Il nous faut donc 
trouver un supplément de main d'oeuvre. C'est dire, également, 
que nous-aurons une proportion ,d'ouvriers qualifiés relative ment 
faible. Mais., avec les .manoeuvres spécialisés, ont peut faire 
.une excellente-production de préfabriqué. Cela, c'est la leçon 
des faits. Il faut construire par .tous les moyens et intéresser 
la grande industrie à l'ensemble du bâtiment. Il faut que celle- 
ci se -jette sur le batiment comme elle l'a fait autrefois pour ■ 
les chemins de fer et 1-'automobile .-

J'ai entamé des conversations avec- de grands industriels de 
la métallurgie, pour.qu'ils se mettent au.service de la recons­
truction car l'industrie du bâtiment doit redevenir ce qu'elle 
est partout ailleurs, une des industries de base du pays. L'im­
portance des besoins français rend-absolument indispensable cette 
participation de ,1a grance industrie.

Qui peut donc construire ? Les particuliers ? four l'ins­
tant, ils ne peuvent pas puisque les loyers sont trop bas. Les 
collectivités publiques ? La part que l'on donne au H.B.M. et 
que l'on donnera l'année prochaine, au regard des 20..030 logements 
par mois,'est très insuffisante'. Les collectivités ne peuvent pas 
construire parce que chaque logement d'une habitation à bon Tnar~ 
che représente 50.000 francs par an de déficit. Cela tient à bien 
des causes, et notamment aux.normes que l'on impose aux H.B.M. 
Cela tient également au fait que les municipalités sont incapa­
bles-d'emprunter et que l’argent est prêté-uniquement par l'Etat.

II. suffit de poser la.question pour être sûr que l'Etat ne 
.pourra jamais faire un effort suffisant pour assurer toutes les 
c on s tract ions. Il faudrait pour cela disposer du budget total 
de 1 'Etat.

Il nous faut donc trouver, des ressources. Non seulement 
pour les contractions privées mais pour les collectivités publi­
ques. Elles deviennent les grands constructeurs, des construc­
teurs qui comprennent .qu'il faut également entretenir ce qué 
l'on a construit. ,C'est pourquoi je m'acharne à obtenir l'apili-- 
cation intégrale de. la loi sur les Loyers. Et pour cela que je 
demande que les Français recommencent à payer un loyer suffise it. 
C’est 1-'amorce indispensable de toute politique du logement.

Je prendrai ensuite toutes les mesures nécessaires pour que 
.les loyers des H.B.M. soient alignés, compte-tenu d'une réduc­
tion nécessaire d'environ 20.sur les catégories correspondais tes 
•de'S loyers payes par la. généralité des locataires.
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Il faudra également faire payer un loyer à eaux qui 
habitent des logements provisoires afin de permettre leur 
entretien, sous forme de peinture du bois et de réparations 
a la-toiture.-.

Une autre raison me pousse à demander l’application de 
cette loi : c'est la modicité des crédits qui me sont .alloués 
et la nécessité de maintenir en activité l'industrie du bâ- 
ti ment.

Les crédits dont je dispose sont insuffisants. Je .n'ai 
pas 1'-.intention d'en accuser mes collègues du Ministère. Ces 
crédits sont insuffisants pour des quantités de raisons qui 
ne font que montrer l'importance du problème du logement.

, _ La première f^is que j'ai cité, au Comité Interminis­
tériel, les chiffres de nos constructions effectives.et les 
chiffres quül nous faudrait atteindre, on a haussé les épau­
les et on a..souri... Quand j'ai indiqué l'impossibilité pour 
les industriels de développer les industries, par suite du 
manque de logements ouvriers, quand.j'ai indiqué l'impossibi­
lité d'accroître notre politique d'immigration, par suite du 
manque de logements pour les immigrants, quand j'ai évoqué 

' les difficultés que rencontrent le.s ’jnèrès de familles nombreuses 
a qui l'on tresse.pourtant des couronnes (et rien que pour ce 
cas il faut prévoir au minimum, la contruction de 1.000 clas-

. ses, neuves par ,an;, tin a enfin compris qu'en ne pouvait pas 
recuire les. crédits comme on était prêt à le faire dans l'i­
gnorance du-problème.

Le Gouvernement a donc donné les .crédits nécessaires - 
pour la continuation des travaux sur les chantiers déjà ou­
verts, crédits revalorisés à 70 %, pour tenir compte de 
1 élévation des prix du bâtiment.

Nous pourrons d'autre part, assurer la couverture des 
programmes nouveaux. Je crois ainsi que nous pourrons mainte- 

haleine l'industrie du bâtiment ce qui évitera le 
chômage qui risquait d'apparaître, vers le mois de juin, lors 
de 1 ach vement des programmes en cours.

Les crédits sont de deux ordres : crédits budgétaires 
proprement■dits, de l'ordre de 210 milliards, plus 20 mil­
liards. correspondant à l'escompte pour 1/5 dès titres remis 
aux sinistrés, soit 60 milliards. J'ai accepté cette proposi­
tion des Finances-pour être sûr d'avoir ces 60 milliards. Cela 
assure ainsi 270 milliards de travaux. Ces titres sont des 
itres 5^ 6, 9 dont la première tranche est escomptable six 

mois apres leur émission,.
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Cela'suppose que les particuliers'assureront une partie de­
là trésorerie dans la■ certitude. qu'ils seront remboursés. Ces 
titres ne sont pas actuellement négociables et on ne peut pas 
les donner en nantissement. J'essaie d'ailleurs d’obtenir cetid 
faculté,

Les sinistrés reçoivent ces titres pour moitié de la somme 
dont'ils sent-bénéficiaires. Certaines catégories continueront 
d'être indemnisées intégralement en argent, fiais par contre pour 
les dommages industriels.ou agricoles, où l'on suppose que le 
financement'pourra être assuré plus facilement, la moitié de 
l'indemnité sera donnée en titres'.

Je sa-is que cela va créer des difficultés. Je sais que 
cette méthode n'est pas accueille avec plaisir. La confédération 
des sinistrés, notamment, n'est pas très satisfaite. Mais je -vous 
prie de remarquer que -cette manière de procéder me permet de pré­
voir 1 ' ouverture de nouveaux chantiers et l'ach'vement des tra­
vaux en cours. -J'ai également 30 milliards de crédits sur une 
tranche • conditionnelle permettant de rembourser uniquement ■ en 
titres les indemnités dues au sinistrés qui acceptent de recons­
truire bien que n’étant pa’s priorité ires ; deâ industriels par 
exemple, peuvent désirer profiter de. cette faculté. Ils courent 
un'.risque s'il doit y avoir une „ nouvel le dévaluation. Mais quand 
on observe l'abondance de la production agricole et la progres­
sion de la production charbonnière malgré les récentes destruc­
tions, pii y a tout lieu de croire que le palier actuel est stable 
et que ce risque peut être considéré comme minime.

Il faut ajouter enfin, les emprunts de sinistrés■ qui cou­
vriront les 30 % des dommages non payés par l’Etat. Le volume 
général des travaux atteindra pinsi 300 milliards.

Il s’agit'là, d'ailleurs, de crédits de paiements. Le pro- 
■ gramme entier représente un volume de travaux engagés infiniment; 
plus grand ; on multiplie par 2 1/2 pour .les immeubles ,et par 
1 1/2 pour les éléments d'exploitation (outillage, matériel, 
stock, etc...). Si bien que le volume des travaux epgagés serf) 
beaucoup plus important. Il ne faudrait donc pas croire que nous 
n'allons-engager,' comme programme nouveau, qu’une dizaine de 
milliards. Voilà donc pour les crédits.

, Je ne sais si ce que. je vais vous dire maintenant se.réa­
lisera' complètement. De tous cotés) à l'annonce de 1'.application 
de-la-loi sur lès loyers, se ..sont créés des groupements, quelque­
fois privés, d'assurances, de grands industriels, quelquefois de 
coopératives.-ouvrières ou de coopératives' de jeunes ^ménages. Il 
y en a-à Bordeaux, à Roanne, à Paris, et, si cela réussit, j'en 
susciterai partout la création de nouveaux. Les personnes qui 
constituent ce s. groupements' sont intéressées parce qu'elles



sentent qu’il faut.aider la construction, parce que les 
loyers vont revenir à des taux normaux; ils veulent cons- 
•tru.il e. D'autre part, vous connaissez l’effort des O.I.L. 
qui partis de Roubaix-Tourcoing se répandent en. France, il 
y en a maintenant 70 et l’on vient d’en fonder à St—Etienne . 
Eh même-- temps, mais ce n’est pas encore tout à fait au point, 
se crée-un. type nouveau dans, la l.oselle qui associera les 
collectivités locales à l'effort des industriels.

Je veux en profiter,pour orienter l’industrie sidérur­
gique vers lé bâtiaent. Si je réussis cette opération, je 
crois que le bâtiment pourrait être supporté par des forces 
infiniment plus grandes que celles des entrepreneurs actuels, 
quelquefois très- importants, mais qui n’ont pas toujours 
beaucoup de -moyens. Ces forces collectives cherchent à 
équilibrer leur budget. Si la loi sur' les loyers est appli­
quée comme je le désire-fermement, il ne s’agira plus que de 
combler- le déficit pour les cinq années à venir car, la 
cinquième 'année, tous les offices ct’H.B.K. seront pratique­
ment dans un état de gestion normalisée. La solidarité des 
notions de loyers et de salaire, désormais réunies, permet­
tra une politique permanente du logement.

C’est pour cela que la loi est importante et, sur ce 
point, j’attire l’attention de tous ceux qui, pour des 
raisons d.’opportunité', croiraient qu'il faut en retarder 
l'application de trois moi-s., de six mois, voire même d'un 
an. (Très bien ; très bien l) . 11 faudra bien commencer un 
jour, c’est maintenant qu'il faut le faire.

• .Cet effort, qui vient de partout, -est intéressant en 
ce- sens-que certaines de ces grandes• forces viennent nous 
demander de'les prendre, si je puis dire "en tutelle" en 
vue de la réalisation de leur programme de logement. O’ést 
par la que nous pourrons peut-être avancer dans l'établis­
sement des normesde construction et commencer à esquisser 
une véritable politique d'implantation des logements. C'est 
pour préparer cette voie que je commence à faire évoluer mon 
.organisâtion intérieure de l'urbanisme et 3 mettre sur pied 
la réalisation d'un’plan national qui existe dans les autres 
pays et dont on n'a jamais compris le rôle chez'nous.-Grâce 
aux renseignements fournis par les ministères de la produc­
tion industrielle et de 1'équipement,- il sera possible de 
prévoir le cheminement de certaines masses de population et 
de préparer les implantations' de logements li où elles sont 
utiles, non pas dans( 1e. souci de parvenir à un étatisme 
quelconque, puisqu'au contraire, par tous les moyens - je 
vous le dis très franchement - je m'opposerai à une étati­
sation quelconque des services du logement qui ne pourrait .

%25e2%2580%25a2tru.il
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qiV aboutir'à la distribution âd"inistrative des logements-, 
qui deviendrait vite une distribution politique, mais dans 
celui de concevoir une politique nationale du logement, ce 
qui est tout autre chose.

Je crois beaucoup à la construction p. x les collecti­
vités locales, les municipalités principalement. D'ailleurs, 
je me propose de transformer le statut des collectivités lo- s 
cales pour.leur permettre d'acheter et de revendre les ter­
rains, possibilités sens lesquelles il est impossible de 
réaliser un véritable urbanisme. Cette, politique permet à la 
Hollande et à l'Angleterre de construire beaucoup, sans avoir 
a passer par de longues formalités. Et je ne parle pas de 
toutes les conséquences, par exemple la constitution d'un 
groupement des collectivités pour l'entretien de la voierie, 
1'éclairage, peut-être même la policé. Ces groupements ne 
pourraient être que profitables à toutes ces agglomérations 
actuellement figées, parce qu'elles n'osent pas perdre leurs 
ressources/en déplaçant une usine ou une activité quelconque 
existant actuellement sur leur territoire. Voilà le complé­
ment de cette politique du logement.

Bien que tous ces espoirs semblent être sur le point 
(de commencer à se réaliser, il faut tout de même rester suf­
fisamment sage pour envisager la faiblesse dçtios possibilités 
dans les premiers temps. Ce n'est pas demain que l'on cons­
truira à la.cadence de 20.000 par mois. Cela demandera de la 
recherche, de la volonté, de la persévérance ; cela demandera 
de la.part de chacun beaucoup d'initiative et aussi beaucoup 
d'humilité. Il ne faut pas que chacun cherche à réaliser la 
plus belle chose, en mettant dans le mot "belle" des choses 
inutiles. Il faut que chacun ait la. volonté de réaliser là 
chose la plus rationnelle et la plus normale, ce qui ne l'em­
pêchera nullement d'être la plus belle.

Un petit détail, enfin qui intéressera beaucoup d'entre 
vous. J'ai signé ces jours-roi et transmis. à la présidence du 
conseil, un décret fixant les subventions des coopératives et 
des associations syndicales, si bien que ces organisations, 
vont sortir de leur statut provisoire. Sans doute, ces sub­
ventions ne répondent-elles pas aux demandes formulées par 
les^organisations de sinistrés . Ellés sont cependant infiniment 
supérieures aux premières, propositions .des finances qui se 
rapprochaient des conditions faites apres l'autre guerre. Si. 
des ameliorations peuvent intervenir plus tard, nous les réa­
liserons en fonction mê■e de l'évolution des coopératives et 
associations syndicales, évolution qu'il est difficile de , 
prévoir dès maintenant.

J'en ai terminé, Messieurs, et je vous remercie de 
m'avoir écouté si longuement.
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M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, je vous re­
mercie très vivement pour toutes les informations que vous 
venez de nous apporter. Vous êtes heureusement sorti de la 
sécheresse des exposés habituels pour nous dire des choses 
nouvelles.

Il est certain que la plupart de nos collègues qui, 
aujourd’hui composent la commission de la reconstruction 
renouvelée, n’étaient pas tous préparés à l’étude de ces 
questions qui paraissent quelquefois arides et techniques. 
Mais, pour ma part, je considère que, même si votre exposé, 
dans ses points qui ont pu paraître nouveaux et quelquefois 
abstraits, n’aufcait pu qu’amena? nos collègues à réfléchir, c( 
c’eût été déjà un succès.

Nous serons très heureux, dans quelque temps, de vous 
recevoir, à nouveau, pour, voue entendre sur d’autres ques­
tions. Vous avez constaté, vous-même, avec quel intérêt 
nous vous avons écouté, et vous pouvez êire assuré, quand 
vous reviendrez, de trouver la même sympathie et la même 
audience favorable.

Je vois que l’heure tourne. Il serait peut être dé­
raisonnable de notre part d’infliger maintenant toute une 
série de questions de détail à M, le Ministre, bim que 
quelques-uns de nos collègues m’aient informé de leur désir 
de recueillir des renséign®nnts supplémentaires. Je leur 
ai répondu que la plupart de ces questions n’étaient pas de 
celles auxquelles M, le Ministre serait susceptible de répon 
dre sur le champ. Je crois que la meilleure manière d’obte­
nir les, renseignement s souhaités sur les points précis 
consignes sur les papiers que vous aviez préparés, est de 
recourir à la formule normale que vous connaissez : la ques­
tion écrite au Ministre, ou tout simplement la. lettre. 
M. le Ministre répondant toujours avec diligence et préci­
sion, je suis convaincu que cette procédure vous d on ne ra 
toute satisfaction.

M. LE MINISTRE. A ce sujet, je suggère aux commissaires 
d’établir en commun un questionnaire reprenant l’ensemble 
des différents points sur lesquels ils désirent des éclair­
cissements. J’y répondrai comme si je venais à une audition, 
non plus cette fois d’une façon générale, mais sur des 
points très précis et je vous ferai renettre les réponses 
sous forme d’un petit dossier.
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J’ai procédé de cette façon avec la commission de 1‘As­
semblée Nationale qui avait préparé un questionnaire extrê­
mement long. J’ai précisé que,pour ce qui concerne les chiffres, 
il est préférable d’obtenir un document écrit.

Je vous propose la même formule. (Assentiment).

M. le Ministre est reconduit à 12 heures 15.

O O

o

M. LE ERESILENT donne lecture de la lettre suivante 
qu’il vient de recevoir de M. le Préfet du Pas-de-Calais, 
en réponse à une question posée sur la situation des occu­
pants de barraquements provisoires désireux de contracter 
une assurance pour le bâtiment qui leur a été attribué.

"Monsieur le Conseiller de la République,

"Vous avez bien voulu appeler mon attention sur des 
sinistrés qui désireraient contracter une assurance pour la 
construction provisoire qu’ils occupent et me prier de vous 
fournir tous renseignements utiles a ce sujet.

"J’ai l’honneur de vous faire connaître, renseignements 
pris auprès des services compétents, qu’aux termes des dis­
positions générales prévues au cahier des charges d’occupa­
tion des bâtiments provisoires, 1'”occupant d’une construc­
tion de ce genre sera dégagé, quant aux risques immobiliers, 
de toute responsabilité locative en cas d’incendie ou d’ex­
plosions, à condition de payer à L’Etat une prime fixée for- 
fa i tair ement à un pourcentage du montant de la redevance d’oc- 
cupation”.

"Lu seul fait du paiement de cette prime, l’Etat prendra 
directement en charge les risques locatifs immobiliers et le 
recours des voisins et sera subrogé dans les droits et obli­
gations du locataire ..

"Cette disposition spéciale doit,en principe, entrer en 
vigueur au 1er janvier 1949 en même temps que la conclusion 
des engagements d’occupation afférents à chaque construction.
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"Toutefois, dans l'attente de son application, il 
est évident que l’intérêt du locataire d'une construction 
provisoire lui commande de garantir pour son compte les 
risuqes locatifs immobiliers.

"Dans cet ordre d'idées, il est à noter que le préju­
dice subi par l'Etat en cas d'incendie est apprécié à la 
valeur du coût de reconstruction et non pas à œllà du 
bien au jour de la, location.

"Les baraquements sont évalués, par les services de 
la Reconstruction à environ 337.000 francs.

"Il convient d'ajouter à cette somme le prix des amé- 
nagements intérieurs : calfeutrement, électricité, plombe­
rie, peinture, vitrerie, etc... pouvant être évalués à 
70.000 francs.

"Veuillez agréer, Monsieur le Conseiller de la Ré­
publique, l'assurance de mes sentiments les plus distingués".

La séance est levée à 12 heures 20.

Le Président,
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Présidence de M. Chochoy, président

Séance du jeudi 23 décembre 1948

La séance est ouverte à 10 heures 40

Présents : MM. CANIVEZ, CHOCHOY, DRIANT, DUPIC, ESTEVE, 
FLEURY, GILBERT JULES, HEBERT, Yves JAOUEN, 
LE LEANNEC, MONICHON, PAUMELLE, POUGET, 
SENE, TAILHADES, TELLIER, Mme THOME- 
PATENOTRE, M. VARLOT.

Excusé : M. MARCHANT.

Suppléant : M. MATHIEU, de M. CAPELLE.

Absents : MM. Louis ANDRE, BOURGEOIS, Mme DELABIE,
MM. FERRACCI, GEOFFROY, JOZEAU-MARIGNE, 
LEMAÎTRE, MALECOT, MARRANE, TEISSEIRE.

Ordre du jour

— Echange de vues à la suite 
de la Reconstruction et de

de 1.'audition de M. le Ministre 
l'Urbanisme.
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COMPTE-RENDU

M. CHOCHOY, président, ouvre la séance et indique 
à ses collègues qu'il a assisté hier à la séance inaugurale 
du Conseil d’administration de la Caisse Autonome de la 
Reconstruction, qui s’est tenue au siège du Crédit National

Il donne connaissance à la Commission du nom des 
divers membres de ce conseil d’administration qui a élu 
hier M. Pléven comme président, par 22 voix contre 5 à 
M. Laniel, député.

Commission divers documents 
les 
ces

Il indique ensuite qu’il remet au secrétariat de la 
sur l’organisation, le rêle et 

opérations financières de la Caisse Autonome, afin que 
documents puissent être consultés par les Commissaires.

ontqui 
tion et

ll demande alors quels sont ceux de ses collègues 
des questions à poser au Ministre de la Reconstruc- 
de 1‘Urbanisme, à la suite de son audition.

Mme THOME-PATENOTRE indique qu’elle serait heureuse 
des précisions sur le mode de financement du Co­d'avoir

mité Interprofessionnel du Logement de Roubaix-Tourcoing.
M. Claudius Petit a, en effet, dit qu’on essayait de mettre 
au point actuellement un mode de financement des constructions 
par les collectivités locales selon un système peu différent 
de celui du Comité Interprofessionnel du Logement.

En effet, c’est actuellement la question du finan­
cement qui gêne les municipalités, celles-ci n'ayant pas le 
droit d'emprunter, alors qu'il semble qu'il y ait eu pour le 
C.I.L. un fonds de démarrage constitué par une cotisation 
des entreprises industrielles correspondant à 2 de la 
masse des salaires par elles versés. Ensuite, le C.I.L. a 
eu la possibilité de contracter des emprunts à faible taux.

Une deuxième question consiste à demander des rensei­
gnements sur l’organisation des coopératives de jeunes ménages 
dont a parlé le Ministre.

Jinfin, elle désirerait savoir quel est actuellement 
l’effort que fait le Gouvernement pour intéresser le pays, 
ses parlementaires et même ses Ministres au problème du 
logement. Il conviendrait, semble-t-il, de faire une intense 
propagande à ce sujet.
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M. LE PRESIDENT indique que des fonctionnaires du 
Ministère de la Reconstruction et de 1‘Urbanisme lui ont 
appris que de nombreuses démarches ont été faites en vain 
•par ce Ministère auprès du Ministère des Finances, en parti­
culier auprès de M. Gregh, Directeur du Budget, en vue de 
l’impression d’une très intéressante brochure concernant le 
logement et la reconstruction.

M. Yves JAOUEN rappelle le grave crise du logement 
que subit le pays? surtout dans les régions sinistrées. 
C’est ce qui l'amene à s’étonner que les bar/aquements cons­
truits par le Ministère de la Reconstruction et de 1'Urba­
nisme pour le compte de l’O.N.O.O.R. (Organisation Nationale 
de Campement des Ouvriers de la Reconstruction) soient ac­
tuellement, et tout particulièrement dans la région de 
Brest, inoccupés. Le délégué départemental de Ministère de 
la Reconstruction et de 1‘Urbanisme devrait être autorisé 
par son Ministre à transformer ces bar/aquements vides en 
habitations.

M. LE PRESIDENT indique que la situation que signale 
M. Jaouen pour Brest se retrouve dans bien d’autres régions. 
Il en va de même à Saint-Pol et dans diverses communes du 
Pas-de-Calais.

M. POUCET s'en étonne car, dans sa région, ces 
baraquements ont été transformés en habitations.

M. HEBERT désire poser plusieurs questions.

Pourquoi ne relève-t-on pas le plafond des indemni­
tés de reconstitution des biens meubles d’usage courant, 
fixé à 200.000 francs par l’article 4 de la loi du 28 octo­
bre 1946 ?

M. LE PRESIDENT fait remarquer qu’un projet dans ce 
sens est actuellement sur le point d’être voté par l'Ass em­
blée Nationale*

M. HEBERT poursuit en insistant sur la nécessité de 
mettre en oeuvre le plan de financement de la reconstruction 
et l'institution des titres de créance.

M. LE PRESIDENT lui indique que le conseil d'admi­
nistration de la Caisse Autonome de la Reconstruction a 
inscrit cette question à son ordre du jour.
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M. HEBERT manifeste ensuite son désir de voir décen­
traliser le Crédit National sur le plan départemental et 
permettre au trésorier payeur général, par exemple, de faire 
certaines opérations qui éviteraient que les chantiers 
n’avancent que par à-coups.

M. ROUGET craint qu’une telle réforme soit plus 
dangereuse qu’utile.

M. LE PRESIDENT fait observer que la mi.se en marche 
des sociétés coopératives de reconstruction évitera le 
danger signalé par M. Hébert.

M. HEBERT demande s’il ne serait pas possible de 
donner des instructions à la Caisse Nationale des Marchés 
pour qu’elle prenne en nantissement les marchés des Asso­
ciations syndicales de reconstruction, ce qui semble possible 
puisque ces associations sont des établissements publics. 
Cela assurerait la trésorerie des entreprises et accélére­
rait la cadence d’exécution des travaux et serait un avantage 
à la fois pour les sinistrés et pour l’Etat dans la période 
de hausse que nous traversons.

Il propose ensuite que, dans le cas de décentralisa­
tion industrielle, le transfert de la créance de dommages de 
guerre, qui permet à une industrie de s’installer en province, 
s’assortisse d’une obligation faite à l’employeur de cons­
truire des logements pour son personnel transplanté, ceci 
afin d’éviter une aggravation de la crise du logement dans 
la commune de repli.

M. POUGET se rallie à cette proposition et estime 
que les services publics devraient être soumis à la même 
obligation.

M. HEBERT demande ensuite s’il n’y aurait pas moyen 
de reconsidérer le cas de certains sinistrés âgés, notamment 
de sinistrés agricoles, qui n’ont pu reconstituer leur cheptel 
et se trouvent souvent sans beaucoup de ressources, ne per­
cevant que le tiers de la valeur du cheptel détruit à l’époque 
des dommages.

M. LE PRESIDENT fait observer que la, réglementation 
en cette matière permet toutes les fraudes. C’est de la folie 
de demander des témoignages pour une période où tout le monde 
était évacué ou s’enfuyait. Il ne peut s’agir que de faux 
témoignages.



Rec. 23.12.48 33

M. DRIANT estime., à son tour, que c’est une matière 
très délicate et ciu’il ne faut pas trop faciliter ce qui 
peut donner lieu à fraudes.

M. HEBERT indique qu’il retire sa question.

Il demande, ensuite, si, en l’absence' du Fonds 
National de l’Urbanisme qui ne peut être alimenté par le 
budget, la politique d’urbanisme et les travaux qu’elle com­
porte ne pourraient pas être financés par la plus-value 
qu’elle apporte aux terrains d’Etat. L’Etat pourrait, en 
effet, soit exécuter les travaux à ses frais en retirant 
lui-même cette plus-value, soit charger l’initiative privée 
de réaliser les travaux et se payer en récupérant cette plus- 
value. En tout état de cause, la politique d’urbanisme de­
vrait être fixée très rapidement afin que les propriétaires 
de terrains avoisinants puissent disposer le plus rapidement 
possible des terrains leur appartenant.

Enfin, il propose que, dans le cas où la reconstruc­
tion d’un immeuble n’est possible qu’en faisant disparaître 
des bâtiments insalubres, le Ministère de la Reconstruction 
finance la démolition de ces immeubles.

M. GILBERT JULES fait observer que, lorsqu’un immeu­
ble est dangereux ou insalubre, sa démolition est à la 
charge du propriétaire.

Par contre, si l’immeuble se trouve dans un périmètre 
de reconstruction ou de remembrement, il pense que c’est le 
Ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme qui a la 
charge de la démolition.

M. DRIANT demande alors, citant le cas de la Moselle, 
où les Allemands ont fréquemment groupé plusieurs exploita­
tions agricoles, souvent en démolissant les bâtiments deve­
nus inutiles, à qui sera attribué le bâtiment restant.

Il s’inquiète ensuite de la cadence de versement 
des acomptes mobiliers. On lui a laissé entendre que les 
derniers versements ne seraient effectués qu’en 1952. 
110.000 dossiers sont en panne dans sa délégation départe­
mentale. Le personnel en place ne peut matériellement pas 
examiner plus de 40.000 dossiers par an.

M. LE PRESIDENT et M. SENE regrettent que, dans trop 
de délégations, le personnel ne soit pas très diligent et 
ignore les moyens matériels un peu perfectionnés, tels les 
machines à écrire.
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Il est décidé de dresser une liste des différentes 
questions évoquées et de l’adresser au Ministre.de la 
Reconstruction et de 1‘Urbanisme.

La séance est levée à. 11 heures 50.

Le Président,

Ministre.de
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Présidence de M. Bernard Chochoy, Président

Séance du jeudi 30 décembre 194-8'

La séance est ouverte à 10 heures 43.

Présents MM. ANjjRE, CANIVEZ, CAPELLE, CHOCHOY, 
JRIANT, JUPIC, ESTEVE, FLEURY, GEOFFROY, 
HEBERT, Yves JAOUEN, JOZ11AU—MARIGNE, 
LE LEANNEC, MARCHANT, MONICHON, PAUMELLE, 
POUGET, SENE, TAILHAJES, TELLIER, 
Be THOME-PATENOTRE, M. VARLOT.

jélégué

Abs ents

M. CHOCHOY, de M. MALECOT.

M. BOURGEOIS, Mme JLLABIE, MM. FERRACCI, 
GILBERT JULES, LE MAITRE, MARRANE, 
MATHIEU, TEISSEIRE.
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Or dr e du j ou r

I - Examen du projet de loi (il n° 96, année 1948), 
adopté par 1‘Assemblée Nationale, portant fixation 
pour l’exercice 1949 des maxima des dépenses publiques 
et évaluation des voies et moyens.

désignation d’un rapporteur pour avis.

Audition du Ministre de la Reconstruction et de 
l‘Urbanisme.

II - Examen du projet de loi (il n° 103, année 1948), ten­
dant à proroger les dispositions de l’ordonnance n° 46- 
2394 du 11 octobre 1945 instituant des mesures excep­
tionnelles et temporaires en vue de remédier à la crise 
du logement.

désignation d’un rapporteur pour avis.

COMPTE-RENdU

M.CHOCHOY président, ouvre la séance.

M.CLAUdIUS PETIT, Ministre de la Reconstruction et 
de l’Urbanisme, est introduit.

LE PRESIdENT, après quelques paroles de bienvenue, 
lui donne la parole.

M. LE MINISTRE situe le problème posé par les arti­
cles 10, 11. et 12 du projet de loi.
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Le Conseil de la République a parfaitement le 
droit de refuser ou d’accepter la création de titres des­
tinés au paiement de certains travaux aux sinistrés, i-iai s 
s’il en accepte la création, il serait anormal qu’il en 
empêche l’utilisation.

Oes titres ont été conçus dans un but bien précis : 
maintenir, en 1949, à l’industrie du bâtiment une activité 
au moins aussi importante qu'en 1948, car toute restric­
tion à cette activité amènerait le chômage.

Si on ne crée pas ces titres, il faut trouver 
60 milliards d’impôts nouveaux.

Actuellement sont en cours :

- 8 milliards de travaux immobiliers au titre des 
habitations privées et des personnes morales ;

- 14 milliards environ de travaux au titre des entre­
prises industrielles et commerciales ;

- 11 milliards de travaux au titre des entreprises 
agricoles ;

- 18 milliards de travaux au titre des éléments 
d’exploitations industrielles et commerciales ;

- 7 milliards et demi environ de travaux au titre 
des éléments d’exploitations agricoles;

soit environ 58 milliards.

Or, on ne pourra entreprendre qu’au maximum 94 mil- 
liards de travaux en 1949, donc on n’utilisera que peu de 
titres. Ceci d’autant que la procédure du règlement par 
titres ne doit pas s'appliquer à la reconstruction d’ha­
bitations .

Pour un milliard de crédits de paiement, on engage 
entre 1 milliard et demi et 3 milliards de travaux. C'est 
dire que les titres, même non utilisés, servent à prévoir 
une longue surface d'étalement des travaux.

Ce qu’il faut, c’est franchir le cap du démarrage 
des travaux, donc créer et utiliser des titres, Que ces 
titres soient rendus négociables, que ceux qui les reçoivent 
puissant les utiliser pour payer leurs impôts, cela ne le 
regarde pas mais est affaire du Ministère des Finances.
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Il craint que le? amendement? qui ont pour but la 
défense des sinistrés ne se retournent, en définitive, 
contre ceux-ci.

L’amendement de M. de Montalembert se présente 
dans un esprit différent et vise en quelque sorte à atta­
quer par le biais la loi du 28 octobre 1946. Il est in­
téressant d’en retenir l’idée, savoir la possibilité pour 
le sinistré de ne faire reconstruire que pour 70 de la 
valeur du bien détruit, ce qui le libérerait de la part 
de 50 $ qui reste à sa charge. Mais c’est impossible à 
réaliser dans l’état actuel de la législation et des con­
ceptions en matière de reconstruction. La France a adopté, 
un peu légèrement, le principe de la. reconstruction inté­
grale et à l’identique. Si on y renonce, il faut modifier 
tout le système. Certes, certaines personnes seront mécon­
tentées par l’usage qu’on fera des titres. Mais nombreux 
sont les industriels qui accepteront l'incertitude du 
paiement à 50 $ en titres pour voir leur usine rapidement 
reconstruite, donc rapidement productive.

M. PAUMELLE se déclare assuré des bonnes intentions 
du Ministre, mais se préoccupe de la situation de nombreux 
petits sinistrés qui n’ont pas repris leurs affaires et 
qu’on devrait excepter de la procédure du paiement par 
titrés.

M. LE MINISTRE lui répond que, si l’on envisage déj 
une catégorie en' faveur de laquelle faire une exception... 
toutes demanderont à être exemptées de la procédure du 
règlement par titres. Les maisons d’habitation sont excep­
tées car, même en partant du principe que les nouvelles 
maisons peuvent être louées très cher, il sera à peu près 
impossible à un propriétaire de louer, d’ici une dizaine 
d’années, une maison neuve à un prix rentable.

M’. DRIANT craint que le règlement par titres soit 
une gêne dans l’agriculture. Les bâtiments d’exploitation' 
sont très chers à reconstruire et le Crédit Agricole ne 
consent plus, depuis quelques mois, d’avances. Si donc 
les sinistrés agricoles doivent supporter le financement 
de 50 % <1® la valeur du bâtiment à reconstituer, plus 50 0 
du reste qui leur sera réglé .en titres non négociables, 
l'essort de l’agriculture sera paralysé.

. M. LE MINISTRE reconnaît qu’il y aura des personnes 
pour qui la situation sera difficile, sinon impossible.
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Mais d’autres y trouveront avantage. D’ailleurs, on a 
le choix entre cela et rien.

Grâce à la mise en circulation des titres, on 
- pourra-ouvrir des chantiers plus nombreux.

Depuis trois ans, la reconstruction en France vit 
d’expédients à cause du principe intangible qui a été 
proclamé de la reconstitution intégrale et à l’identique. 
Ce principe ne peut qu’étouffer la reconstruction. Le 
Ministre regrette d’arriver à un moment où les répercus­
sions néfastes de la loi de 1946, qu’il a combattue lors 
de son élaboration, se font sentir et où il semble qu’il 
faille stopper la reconstruction pour en reconsidérer la 
politique générale et les modes de financement. Les autres 
pays qui n’ont pas eu la même prétention que nous recons­
truisent bien*plus rapidement, et, parfois, comme en 
Angleterre, bâtissent en un mois l’équivalent de ce que 
péniblement nous construisons en une année.

Or, il faut compter :

- 117 milliards pour les anciens chantiers ;

- 55 milliards pour continuer les travaux sanitaires 
et de voirie ;

- 6 milliards à la Tunisie, comme participation à
sa reconstruction, ce qui est vraiment lé moins que l’on 
puisse faire.

Il ne reste donc que fort peu de crédit pour ouvrir 
de nouveaux chantiers.

Nous n’utilisons actuellement que 600.000 ouvriers 
en bâtiments contre 1 million en 1915 et il ne faut surtout 
pas laisser péricliter l’industrie du bâtiment, fermer 
les chantiers. Nous aurons besoin de nombreux ouvriers de 
cette branche quand reprendra, enfin une vraie politique 
de la construction et du logement.

Le Ministre ajoute qu’en matière d’H.B.M., et pour 
permettre aux municipalités d’envisager sans crainte de- 
nouvelles constructions, il compte procéder, avec échelon­
nement, à des relèvements du taux des loyers pratiqués dans 
les habitations afin de les aligner sur les autres loge­
ments .
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En conclusion, il demande à la Commission de 
n’apporter, $i elle le juge utile, qu’avec beaucoup de 
précautions des amendements au projet de loi. Pour sa 
part, il se déclare hostile au texte proposé par la 
Commission des Finances.

M. le Ministre est reconduit à 11 heures 40.

M. Yves JAOITEN insiste pour que ceux qui ont com­
mencé à faire des travaux ne soient pas payés par titres. 
Car ei les entrepreneurs ne sont pas couverts de leurs 
frais en espèces, ils ne voudront pas continuer à tra­
vailler. De nombreux chantiers ferment déjà.

M. HEBERT trouve inadmissible que des sinistrés/ 
qui ont engagé des travaux sur la. foi de promesses for­
melles de l’Etat,soient maintenant si fortement handica­
pés. C’est une malhonnêteté qu’il vaut mieux éviter en 
trouvant un autre moyen de financement.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que les titres sont 
négociables pour 1/3 au bout de six mois. D'autre part, 
les locaux d'habitation sinistrés sont exclus de l'arti­
cle 10.

M. POUGET pense qu'il faut se rallier au texte 
présenté par la Commission des Finances. La politique 
de la franchise est la. meilleure. La perspective d'ouvrir 
de nouveaux chantiers est certes enga.gea.nte mais, si l’on 
s’engage dans cette voie, il faudra, en fermer d'autres.

La Commission décide de présenter un avis favorable 
au projet de loi (article 10) tel qu’il ressort du texte 
adopté par la Commission des Finances, sous réserve de 
l'amendement suivant de M. Chochoy, précisant ce texte :

"Rédiger ainsi le 1er paragraphe :

"Les indemnités de dommages de guerre afférentes 
aux reconstitutions reconnues prioritaires à partir du 
1er janvier 1949, conformément à l’article 7 de la loi 
n° 46-2921 du 23 décembre 1946, seront, à compter du 1er 
janvier 1949, payées par moitié par remise de titres, 
lorsqu’elles concernent les biens ci-après

M. HEBERT est désigné comme rapporteur pour avis.
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Projet de loi tendant à proroger 
1*ordonnance du 11 octobre 1945

M. 12 PRESIDENT, après avoir rappelé que ce texte 
sur les réquisitions intéresse de très nombreux sinistrés, 
propose à la Commission de demander la prorogation de 
l’ordonnance du 11 octobre 1945 jusqu’au 31 décembre 
1949, comme l’avait décidé 1’Assemblée National^ et non 
jusqu'au 30 juin 1949 comme le désire la Commission de 
la Justice.

Il en est ainsi décidé et M. Canivez est chargé 
du rapport.

La séance est levée à 12 heures 15.

Le Président,
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Séance du jeudi 20 janvier 1949

La séance est ouverte à 19 heures 10

Présents : MM. Louis ANDRE, CHOCHOY, DRIANT, HEBERT, JOZEAU- 
MARIGNE, LE LEANNEC, MARCHANT, PAUMELLE, 
POUGET, TELLIER, Mme Jacqueline THOME-PATE- 
NOTRE.

Suppléants :KM. AUBERT, de M. MALECOT# BORDENEUVE, de M. LE­
MAITRE, BOZZI, de M. TAILHADES, BRUNET, <fe 
M. SENE, CAYROU, de Mme DELABIE, COLONNA, 
de M. VARLOT, COUINAUD, de M. FLEURY, COUR­
RIERS, de M. FERRACCI, DOUSSOT, de M. ESTEVE, 
GATUING, de M. JAOUEN, GREGORY, de M. GEOF­
FROY, LEGER, de M. TEISSEIRE, SAINT-CYR, de 
GILBERT JULES, SERRURE, de M. LIOTARD, VIPLE, 
de M. CANIVEZ, WESTPHAL, (te M, BOURGEOIS.

Absents i MM. CAPELLE, DUPIC, MARRANE.

Ordre du Jour

EISA. .
®tion du bureau.
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Compte-rendu

M. POUGET, Président d’âge, ouvre la séance et rap­
pelle la composition du "bureau élu au mois de décembre 
dernier :

Président s K. CHOCHOY
Vice-Président MK. PAUMELIE, JOZEAU-MARIGNE.
Secrétaires : MM. BOURGEOIS et JAOUEN.

Il indique que M. CHOCHOY est à nouveau présenté comme 
candidat par le Groupe Socialiste.

M. LEGER demande que la désignation des membres du 
nouveau bureau ait lieu par vote à bulletins secrets.

Election du Président

Sur 27 votants, M. CHOCHOY;fbbtient 18 voix contre 3 à 
M. Pouget et 6 bulletins blancs, est proclamé Président.

Election du 1er Vice-Président

Le vote à bulletins secrets donne les résultats sui­
vants :

Nombre de votants 27
Bulletins blancs 2
Ma jorité Absohe 13

Ont obtenu : M. Paumelle, Vice Président sortant : 17 voix
M. Hébert 6 voix
M. Te Hier  ............................................................ 1 voix
M, Jo z eau-Mar igné. 1 voix

M. PAUMELLE ayant obtenu au premier tour le majorité 
absolue de voix est maintenu dans ses fonctions de premier 
vice-président.

Election du 2ème Vice-Présiddnt

M. JOZEAU-MARIGNE, deuxième Vice-Président sortant est 
réélu par 25 voix sur 27 votants et 2 bulletins blancs.
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Elections des Secrétaires

la Commission décide de procéder en un seul vote à 
l'élection des deux secrétaires.

Résultats du dépouillement du scrutin :

Nombre de votants : 27
Majorité absolue : 14

Ont obtenu :

MM. JAOUEN 20 voix
BOURGEOIS 17 voix
PRIANT 4 voix
ANDRE 1 voix
HEBERT I voix
LIOTABD I voix
SERRURE I voix

MM. Yves JAOUEN et BOURGEOIS, Secrétaires sortants, 
sont proclamés,

M. POUGET avant de céder le fauteuil présidentiel 
au Président Chochoy adresse les compliments de la Commis­
sion aux membres de l'ancien bureau que la confiance de 
leurs collègues ont maintenu dans leurs f onctions/

M. CHOCHOY prend place au fauteuil présidentiel et 
remercie, au nom des membres du bureau et en son nom 
personnel, les commissaires de la confiance qu'ils ont à 
nouveau témoignée. Il espère que la Commission continuera 
dans l'avenir à travailler pour la reconstruction du pays 
comme elle en a jusqu'alors manifesté le désir.

la séance est levée à 19 heures 50.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION ET DES DOMMAGES

DE GUERRE

Présidence de M. CHOOHOY, Président

Séance du jeudi 27 Janvier 1949

La séance est ouverte à 10 heures 45

Présents

Absents

MM* Louis ANDRE, BOURGEOIS, OHOCHOY, DRIANT, 
ESTEVE, FLEURY, JAOUEN, POUGET, Mme THOME- 
PATENOTRE.

MM. GANIVEZ, CAPELLE, Mae DELABIE, MM. DUPIC, 
FERRAOCI, GEOFFROY, Jules GILBERT, HEBERT, 
JOZEAU-MARIGNE, Le LEANNEO, LEMAITRE, LIOTARD, 
MALECOT, MARCHANT, MARRANE, PAUMELLE, SENE, 
TAILHADES, TEISSEIRE, TELLIER, VARLOT.

ORDRE DU JOUR

I - Examen de la proposition de loi (II - N° 146, année 
1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à
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compléter l'article 6 de la loi N° 46-2389 du
28 octobre 1946 sur les dommages de guerre. Désigna­
tion d’un rapporteur ;

II - Examen du projet de loi (Il - N° 129, ennée 1948) 
portant application des articles 7 et 16 de l'ordon­
nance N° 45-770 du 21 avril 1945 sur la nullité 
des actes de spoliation accomplis par l’ennemi ou 
sous son contrôle et de l'article 6 de la loi 
N° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages de 
guerre. Désignation d’un rapporteur ;

III - Examen de la proposition de loi (II - N° 108, annéa 
1948) relative aux baux à loyer de locaux ou d’im­
meubles à usage commercial, industrielou artisanel 
détruits par suite d'actes de guerre. Désignation 
d'un rapporteur pour avis.

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Proposition de loi N0- I46

M. le Président CHOCHOY ouvre la séance et donne 
lecture de la proposition N° 146 tendant à compléter 
l’article 6 de la loi du 28 octobre 1946 sur les dommages 
de guerre.

Il s'étonne de la teneur de cet article unique et 
surtout de la mention qui y est faite des dommages causés 
par les services publics.

M. POUGET pense que ce texte ne vise que les biens 
immobiliers.

M. ANDRE et le PRESIDENT ne le croient pas.

M. JAOUEN indique qu’il éxiste un service d’aide 
pour les dommages causés par les troupes alliées.

M. ANDRE souligne, à ce propos, l'anarchie qui a 
présidé aux remboursements» par les alliés des dommages 
qu'ils avaient causés.
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M. le PRESIDENT rappelle que la proposition à l’étude 
a pour origine une proposition de M. WESTPHAL qui avait 
pour but d'éviter que les victimes de réquisitionjou de 
dommages de cantonnement soient désavantagées par rapport 
aux sinistrés. La législation sur les réquisitions, appli­
cable aux dommages causés par les troupes en cantonnement, 
prévoit une indemnisation basée sur la va-leur du bien ré­
quisitionné et détruit à la date de sa réquisition, quelque 
soit le moment de l’indemnisation » ;En matière de dommages 
de guerre, par contre, c’est le principe de la reconstitution 
à l'identique qui est appliqué, mais on ne rembourse pas 
les biens somptuaires.

Actuellement, certaines personnes n'ont pas accepté 
l'indemnité de réquisition qui leur était proposée par les 
Services de l’intendance ; elles seront seules à bénéficier 
du texte, tel qu'il est proposé. A l'heure actuelle, on a 
intérêt à refuser les propositions de l'intendance, car 
les tribunaux, lorsqu'ils sont saisis d'une contestation 
portant sur le règlement d'un dommage de cantonnement, fi­
xent eux-mêmes le montant de l'indemnité et, en général, 
ils décident d'une somme bien supérieure à celle que repré­
senterait la valeur de 1939»

NI. ROUGET demande que toutes les victimes de la guerre 
soient indemnisées selon les mêmes méthodes.

NJ. le PRESIDENT propose Ni. DRIANT comme rapporteur de 
ce texte.

Il souligne que la Commission des Finances de 1'Assem­
blée Nationale s'oppose à une révision de l'ensemble des 
dossiers de dommages de cantonnement : ce qui est réglé est 
réglé, dit-elle - Cependant, le débat,qui a précédé le vote 
en première lecture de la proposition de loi*, à l'Assemblée 
Nationale, est d'une interprétation délicate.

Ni. DRIANT est désigné comme rapporteur de la proposi­
tion de loi.

o

O O

Projet de loi N° 129, année 1948

Ni. le PRESIDENT donne lecture du projet de loi et du 
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texte gouvernemental initial.

Il exprime l’avis que ce texte est trop restrictif car il 
ne vise que les territoires annexés par le Reich.. Que fera-t-on 
pour Menton et les territoires qui ont été sous contrôle italien ? 
Les dispositions du projet de loi devraient être appliquées à 
l’ensemble du territoire français.

M. POUGET appuie cette observation.

M. DRIANT ajoute qu’on doit prévoir une indemnité de dépos­
session, surtout pour les commerçants, mais ne pas aller jusqu’à 
une indemnité de privation de jouissance.

O

O O

Proposition N° 108 - année 1948

M. le PRESIDENT donne lecture de la proposition de loi qui 
est relative aux baux à loyer de locaux ou d’immeubles à usage 
commercial, industriel ou artisanal détruits par suite d’actes 
de guerre.

Il souligne!* importance et l’urgence du problème posé par 
ce texte et rappelle que la Commission avait précédemment émis 
un voeu à ce sujet.

M. POUGET demande ce qui arriverait au cas où le propriétaire 
du local commercial loué obtiendrait le transfert d?&es dommages 
de guerre dans une autre localité. De toutes façons, il exprime 
sa méfiance à l’égard de ces transferts de dommages qui couvrent 
souvent des opérations spéculatives.

La Commission décide, au cas où la Commission de la Justice 
saisie au fond se prononcerait pour le texte voté par 1‘Assemblée 
Nationale, de donner un avis favorable à la proposition de lei 
N° 108.

M. ANDRE est chargé de présenter cet avis.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,
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Séance du jeudi 5 février 1949* - 

la séance est ouverte à 10 h» 40

Présents t MM. Louis ANDRE, BOURGEOIS, CANIVEZ, CAPELLE, 
CHOCHOY, DRIANT, ESTEVE, Jean GEOFFROY, GILr- 
BERT JULES, HEBERT, Yves JAOUEN, JOZEAU-MARI- 
GNE, LIOTARD, SENE, Edgard TAILHADES, Gabriel 
TELLIER, VARLOT.

Excusés : MM. PAUMELLE, Jules POUGET.

Absents t Mme DELABIE, MM. DUPIC, FERRACCI, FLEURY, IE 
LEANNEC, Claude LEMAITRE, MALECOT, MARCHANT, 
MARRANE, TEISSEIRE, Mme THOME PATENOTRE.

Ordre du Jour

- Examen du rapport de M, Chochoy sur le projet de loi (II - 
n® 129, année 1948), adopté par l’Assemblée Nationale, por­
tant application des articles 7 et 16 de 1* ordonnance du 
21 avril 1945 sur la nullité des actes de spoliation accom­
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plis par l’ennemi ou sous son contrôle et de l’article 6 
de la loi du 26 octobre 1946 sur les dommages de guerre.

- Echange de vues sur diverses questions intéressant la 
reconstruction.

Compte-rendu

M* LE PRESIDENT CHOCHOY ouvre la séance et souhaite 
la bienvenue à M. Liotard, élu sénateur de Madagascar, 
qui vient d'être désigné comme membre de la Commission.

Le procès-verbal de la précédente séance est adopté.

Actes de Spoliation

M. LE PRESIDENT donne lecture de son rapport sur le 
projet de loi relatif aux actes de spoliation. La commis­
sion décide d’en renvoyer l'examen à la prochaine séance 
pour permettre à chaque commissaire d’en étudier les 
conclusions.

o o

Echanges de vues sur les pro­
blèmes de la Reconstruction.

M. JAOUEN demande que les doléances des sinistrés agri 
coles concernant le paiement par titres de la moitié de la 
créance de dommages de guerre soient étudiées et que 
l'article 10 de la loi des maxima soit modifié en c en sé­
quence.

M. LE PRESIDENT rappelle qu’il a déposé une proposi­
tion de résolution (n° 42, année 1949) qui tend à inviter 
le Gouvernement à ne payer en titres que le® sinistrés 
reconnus r prioritaires après le 1er janvier 1949. L'Etat 
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ne peut renier 1» engagement qu’il a prie de payer les 
sinistrée prioritaires en numéraire : eela signifierait 
l’arrêt de nombreux chantiers et freinerait l’activité 
des associations syndicales et de coopératives de recons­
truction.

Il propose,à la commission, de demander la discus­
sion immédiate de sa proposition de résolution ai cours 
de la séance du jeudi 10 février,

M» JAOUEN est désigné comme rapporteur officieux de 
cette proposition de résolution.

M.ANDRE demande que l’on envisage le nantissement 
des titres remis aux sinistrés car les entrepreneurs vont 
se détourner de la reconstruction pour s’adonner à la 
construction de maisons neuves, qui, elles, seront payées 
comptant,

M, LE PRESIDENT précise que le Gouvernement est dé­
cidé, si l’emprunt en cours rapporte aux caisses de l’Etat 
plus de cent milliaras, d’argent frais, à envisager un 
adoucissement de l’article 9 de la loi des maxi ma en ré­
servant le paiement par titres aux non prioritaires,

A 11 heures 20, la séance est levée.
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DOMMAGES DE GUERRE

Présidence de M. OHOCHOY, Président

Séance du jeudi 10 février 1949

La séance est ouverte à 10 heures

Présents MM Louis ANDRE, BOURGEOIS, CAPELLE, OHOCHOY, Mme 
DELABIE, MM. DRIANT, DUPIC, ESTEVE, FERRAOCI, 
FLEURY, Jean GEOFFROY, GILBERT JULES, HEBERT, 
Yves JAOUEN,JOZEAU-MARIGNE, LE LEANNEC, Claude 
LEMAITRE, LIOTARD, MALECOT, PAUMELLE, Jules 
POUGET, SENE, Edgard TAILHADES, TEISSEIRE, 
Gabriel TELLIER, Mme THOME pATENOTRE, M. VARLOT

Absents MM CANIVEZ, MARCHANT, MARRANE

Ordre du Jour
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I - Suite de l’examen du rapport de M. OHOCHOY sur le 
projet de loi (II - n° 129» année 1948) relatif aux 
spoliations•

II - Examen du rapport de M. Driant, sur la proposition 
de loi (II - n° 146, année 1948) tendant à compléter 
l’article 6 de la loi du 28 octobre 1946.

III - Examen de la proposition de résolution (n° 42, an­
née 1949) de M. Ohochoy tendant à modifier l’article 9 
de la loi du }I décembre 1948 - Désignation d’un rappor­
teur.

IV - Questions diverses.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT OHOCHOY ouvre la séance et demande 
si un commissaire a des observations à formuler sur le 
projet de loi n° 129.

M. DRIANT aimerait savoir ce que signifie l’indemnité 
de dépossession dont il est question à l’article 3.

M. LE PRESIDENT répond que cette disposition lui a 
paru, à lui aussi, sibylline, mais que, sur les instances 
de diverses délégations qui sont venues l'entretenir de 
ce texte, il a renoncé à la faire disparaître.

Le rapport qu'il a fait sur ce texte et qui a été dis­
tribué aux membres de la Commission, tend à l’adoption d’un 
texte assez différent de celui voté par 1‘Assemblée Natio­
nale, mais qui, tout en tenant compte des dispositions de 
la loide finances du 16 juin 1948, reprend, en partie, 
les dispositions du premier rapport présenté à 1'Assemblée 
Nationale par sa commission de la reconstruction.

Quant à l'indemnité de dépossession,peut-être pourrait- 
on la calculer sur la base des indemnités pour réquisi­
tions d'usage.
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La Commission., se ralliant aux conclusions de son 
rapporteur, adopte le texte suivant :

PROJET DE LOI

Article Premier.

"L’Etat est garant du paiement aux spoliés des indem­
nités mises à la charge des personnes qui ont, soit géré 
ou liquidé, soit acquis des biens, droits ou intérêts 
de la catégorie de ceux visés à l’article premier de 
l’ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945.

"La même garantie s'étend aux indemnités dues à rai­
son des détournements commis par les gérants ou liquida­
teurs des biens susvisés et rendant leur auteur passible 
des peines prévues à l'article 308 du Code Pénal.

"La garantie de l'Etat ne s’applique qu’aux indem­
nités ayant pour objet la réparation de dommages causés 
à des biens de la nature de ceux dont la reconstitution 
est admise par la législation sur les dommages de guerre. 
L'indemnité garantie par l'Etat est égale à l’indemnité 
de reconstitution ou, à défaut de reconstitution, à 
l'indemnité d’éviction prévue par cette législation. Le 
spolié qui bénéficie de la garantie de l'Etat est, pour 
la mise en oeuvre de cette garantie, notamment en ce qui 
concerne l'ordre de priorité et les modalités de paiement 
et de contrôle, assimilé en tous points à un sinistré 
de guerre.

"La garantie de l'Etat ne jouera qu'au profit des 
personnes spoliées qui auront obtenu une décision judi­
ciaire passée en force de chose jugée, portant condamna­
tion au paiement des indemnités et qui justifieront avoir 
épuisé tous les moyens légaux dont elles disposeront pour 
ramener cette décision à exécution. La voie de la tierce 
opposition sera toujours ouverte.

"Toutefois, dans les parties du t-erritoire national 
annexées de fait par l'ennemi ou soumises par lui à un 
régime spécial, la même garantie de l’Etat sera effective 
de plein droit au profit de toute personne lésée, spoliée 
ou privée de fait de ses biens, droits ou intérêts en 
conséquence de cette annexion ou de toute autre mesure 
générale ou particulière prise par l'ennemi. L'indemnisa­
tion ne sera subordonnée, dans ces cas, à aucune autre 
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condition ou formalité préalable que la seule justifica­
tion que le spoliateur, acquéreur, liquidateur ou gérant 
a été l’ennemi, ®s organismes,, ses ressortissants ou ses 
agents. ”

Article 2
4-----

"Le droit au remboursement pa r l’Etat s’étendra aux 
prélèvements exercés par l’ennemi sur le produit des alié­
nations des biens des personnes spoliées ou sur les autres 
avoirs desdites personnes, en application de mesures 
prises par l’ennemi dans les territoires annexés de fait 
ou soumis par lui à un régime spécial et particulières à 
ces territoires. ’'

”Ne sont pas remboursables :

1°) Les prélèvements qui ont servi a u paiement soit de 
dettes des personnes sur les avoirs desquelles ils ont 
été exercés, soit de frais exposés dans l'intérêt de 
ces personnes pour la conservation ou la gestion de 
leurs biens, droits ou intérêts, ou pour le soutien, 
tant en demande qu’en défense d'insténces y relatives*

2°) Les prélèvements affectés au paiement de courtages, 
de commissions, et d’une manière générale, cb toutes rému­
nérations qui, enwrtu de l’article 6 de l’ordonnance 
précitée du 21 avril 1945, doivent être restituées par 
les personnes qui éln ont bénéficié.”

Article 3

"Dans les parties du territoire national annexées de 
fait par l’ennemi ou soumises par lui à un régime spécial, 
toute lésion, spoliation ou dépossession du fait de l'en­
nemi, de ses organismes, ressortissants, agents ou manda­
taires, par déclaration de ces biens comme biens ennemis, 
mises sous séquestre, ventes, gestions ou liquidations, 
ouvrent droit au paiement par l'Etat au profit de toute 
personne physique ou morale qui en a été victime, de 
l'indemnité de dépossession visée au paragraphe premier 

/6 de l‘article/de la loi du 28 octobre 1946 sur les dommages 
de guerre”.
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Article 4

"Les modalités d'application de la présente loi 
seront fixées en tant que de besoin par décret publié 
dans un délai de six mois”.

O 0

o

Rapport de M. Driant sur la 
proposition de loi n° 

14 6

M.TRIANT souligne l'importance du problème auquel 
s'attaque la proposition de loi dont l'initiateur fut 
M. Westphal, sénateur. Il a pris contact avec de très 
nombreuses personnes intéressées par ce texte, avec des 
parlementaires et avec des représentants du Ministère 
de la Reconstruction.

Le Gouvernement est hostile à ce texte à cause de 
sa double incidence, financière et matérielle . E n effet, 
la réouverture et le réexamen de tous les dossiers de 
réquisitionnât dommages de cantonnement de la guerre 
1939-1945 représentejrpour les services administrétifs 

un énorme travail. Quant aux indemnités réévaluées, elles 
représenteront, évidemment, une dépense considérable 
et difficile à évaluer d'avance. On dit qu'il s'agit de 
la révision de plus de 500.000 dossiers.

Peut-être pourrait-on séparer, pour limiter la portée 
du texte, les réquisitions et les destructions.

M. DUPIO est inquiet quant à l'interprétation que 
l’on donnera de ce texte. Il cite le cas d'une meunerie 
détruite, en juin 1945, par la feu à la suite de son 
occupation par la troupe. Les dommages se matent à 32 
millions. Mais le sinistre a eu lieu après la fin dq4a 
guerre. Gomment se réglera cette question ?

M. TRIANT pense que le texte devra couvrir tous les 
dommages qui ont eu pour origine les troupes sur pied de 
guerre.
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M. LE PRESIDENT pense qu’en droit on doit se rapporter 
à la date légale de cessation des hostilités qui a été 
fixée par décret.

M. DUPIC craint que cette formule soit trop restric­
tive

A l’unanimité, moins une voix, celle de M. Dupic, la 
Commission qutorise M. Driant à déposer son rapport avec 
le dispositif suivant :

Article Unique

“L'article 6 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 
sur les dommages de guerre est complété ainsi qu’il suit :

”6°) les dommages causés par les troupes ou les 
services publics français ou alliéa pendant la durée des 
hostilités"•

Proposition de résolution 
n° 42

M. JAOUEN est chargé de rapporter la proposition de 
résolution n° 42, année 1949 de M. Chochoy tendant à 
modifier l'article 9 de la loi du 31 décembre 1940,*uJUUah 

(U» UvAAMUx» -
M. JOZEAU-MARIGNE n’est pas persuadé de 1'intérêt 

que présenterait la discussion en séance publique de cette 
proposition de résolution, cela d'autant plus que l'Assem­
blée Nationale est saisie d'une proposition de loi analogue, 
avec demande de discussion d'urgence.

M. LE PRESIDENT estime, au contraire, qu'un vote ra­
pide de cette proposition, outre qu'il serait la manifes­

tation de la position du Conseil de la République, ne 
pourrait qu'aider les députés désireux de faire une pro­

position de loi du même genre.

M. JAOUEN indique que„ lors du congrès que viennent 
de tenir les sinistrés agricoles, il a entendu demander 
l'extension de la mesure proposée.

M. DRIANT ajoute quà ce congrès le Ministre de la 
Reconstruction a indiqué que si l'on prenait la mesure que 
propose le texte de M. Chochoy, l'incidence budgétaire

////
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serait de l’ordre de 28 ou 29 milliards. On ne pourrait 
dono l’envisager que si l’emprunt apporte plus de 120 
milliards d’argent frais. Actuellement, cet emprunt n’a 
rapporté que 70 milliards d’argent liquide.

En tous caszil ne faut pas que le Conseil de la 
République soit plus réticent que l‘Assemblée Nationale, 
ni qu’il Adopté une position trop restrictive/dont le 
Gouvernement pourrait faire état devant 1‘Assemblée.

M. BOURGEOIS estime que la proposition de M. Chochoy 
a produit, en huit jours, de très heureux effets dans 

les milieux intéressés. Peut-être vaut-il mieux s’y tenir 
fermement sans demander plus pour le moment : l'essen­
tiel c’est d’éviter l'arrêt des travaux sur les chantiers 
déjà ouverts.

M. JAOUEN fournit alors quelques explications sur 
les directives qui ont été données pour l'application 
de l'article 9 de la loi du 31 décembre 1948 aux coopé­
ratives et associations syndicales de reconstruction.

M. LE PRESIDENT indique qu'il apprend à l'instant 
que la Commission des finances, qui s'est saisie pour 
avis de ce texte, en demande le renvoi à huit jours.

M. JOZEAU-MARIGNE pense que c’est là sage attitude 
et que l'on aboutira, peut-être, à la suppression pure 
et simple dudit article 9.

M. GILBERT JULES craint qu’à trop vouloir*, on aille 
à l’encontre des intérêts que l'on veut protéger.

M. LE PRESIDENT souligne que c'est pour éviter de 
tomber dans des propositions démagogiques qu’il s'en est 
tenu à son texte. Les sinistrés qui ont obtenu «Les priori­
tés avant 1949 sont, à de rares exceptions, les plus in­
téressants et le Gouvernement a laissé entendre, lors de 
la discussion de la loi du 31 décembre que ce serait leur 
sort qui serait pris sn considération par priorité,si 
les ressources fournies par l'emprunt permettaient d'en­
visager des mesures plus f-avorables.

En conclusion du débat, et sans qu’il soit procédé à 
un vote, la Commission décide de s'en tenir au texte de 
la px-oposition de M. CHOCHOY.

La séance est levée à midi.
Le Président,
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ORDRE DU. JOUR

Audition de M. Claudius PETIT, Ministre de la Recons­
truction et de l'Urbanisme, et de M. Edgard FAURE, secrétaire 
d'Etat aux Finances, sur la proposition de loi tendant à 
compléter l'article 6 de la loi du 28 octobre 1946 sur les 
dommages de guerre (C.R. II -V-146).

COMPTE-RENDU

M. CHOCHOY, Président, ouvre la séance et donne la 
parole à M. le Ministre de la Reconstruction sur le projet de 
loi tendant à compléter la loi sur les dommages de guerre.

M. le Ministre de la Reconstruction, après avoir analysé 
l’objet de la proposition de loi, reconnaît qu'il existe une 
certaine similitude entre certains dommages causés par les 
troupes et les dommages de guerre mais il y a une difficulté 
pratique importante à mettre en cause la législation sur les 
réquisitions. Cette difficulté réside principalement dans le 
nombre de dossiers qu'il faudrait rouvrir. La mise en harmonie 
de la législation sur les dommages de guerre et sur les réqui­
sitions ne peut, selon lui, s'effectuer que selon certaines 
modalités qui doivent être arrêtées après une étude approfondie.

M. KALB estime qu'il ne s'agit pas d'un problème finan­
cier ou juridique mais d'éviter une inégalité choquante entre 
deux catégories de sinistrés.

M. le Ministre de la Reconstruction ne s'oppose pas à 
ce que son Ministère soit appelé à régler les questions de 
réquisitions mais il fait observer qu'en l'état actuel de la 
législation ces questions sont en dehors de son ressort.

En fait, la proposition de loi opère le transfert d'une 
partie de la matière de la loi du 11 juillet 1938 dans la lé­
gislation sur les dommages de guerre.

La question qui se pose est une question de principe. 
Il est évident que les questions de détail devront être ré­
glées ultérieurement.

Plusieurs propositions "ont été faites pour surmonter 
les difficultés qui se présentent. On a suggéré de ne revoir 
que la question des dommages immobiliers. On a suggéré aussi 
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de n’indemniser, selon la législation sur les dommages de 
guerre, que les dommages consistant en l’arasement et l’incen­
die d’un immeuble,

M. de MONTALEMBERT analyse les difficultés juridiques et 
pratiques qui résultent du chevauchement de deux législations 
à propos d’un même dommage,

M, WESTPHAL insiste sur la situation particulière des 
trois départements de l'Est qui se caractérise par l’existence 
de quatre catégories de sinistrés. Il cite des exemples mon­
trant 1’imposàbilité, pour les victimes du cantonnement des 
troupes, de reconstruire avec les indemnités qui leur ont été 
versées par l’intendance, d’après le barême de 1940, des biens 
dont le prix a parfois décuplé. Il dépose un amendement ainsi 
conçu :

“Rédiger comme suit le deuxième alinéa de l'article:

”6® - Les dégâts et dommages immobiliers occasionnés par 
les troupes françaises ou alliées pendant la durée des hosti­
lités . Les indemnités perçues qui n'ont pu permettre la re­
construction du bien doivent être considérées comme des acomp­
tes".

M. POUGET estime que les dommages causés par les services 
publies doivent également être indemnisés.

M. OHOOHOY propose l’indemnisation des dommages immobi­
liers sur la base de la valeur du bien au jour de sa reconsti­
tution.

M. le Secrétaire d'Etat aux Finances fait observer qu’il 
se pose, d’abord, une question de droit. Il est difficile de 
modifier la loi du 11 juillet 1938 sans enfreindre le principe 
de non rétroactivité des lois. On doit envisager aussi une 
considération de fait : la modification dé la législation en­
traînerait la réouverture de 850.000 dossiers et il faut tenir 
compte du fait que les intéréssés ont pu procéder au remploi 
des sommes qui leur ont été versées par les services de l'in­
tendance .

Sur le plan de l'équité, il semble que les dommages immo­
biliers doivent être indemnisés selon la législation sur les 
dommages de guerre, mais sur 320.000 dossiers il n’en reste que 
15.000 à régler. Dans ces conditions, ou l'on rouvre tous les 
dossiers, ce qui constitue un travail considérable, où l’on 
n’applique la législation sur les dommages de guerre qu'aux
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15.000 dossiers restant régler et on accorde en quelque 
sorte une prime aux victimes de la lenteur administrative.

Il estime, quant à lui, qu’il serait sage de rechercher 
un critérium d’importance des dommages. Il suggère que soient 
indemnisées les victimes de destructions totales et quasi to­
tales, notamment par l’incendie ou par l’arasement des immeu­
bles, le coût de la dépense serait, dans ce cas, de 1 milliard 
500 millions.

M. CHOCHOY et M. de MONTALEMBERT estiment que cette pro­
position est trop restrictive.

M. le RAPPORTEUR Général souligne le danger que présente 
l'introduction dans la législation de la notion de sinistre 
partiel et estime qu’il faut rechercher un critérium précis de I 
l'importance des dommages.

M. le MINISTRE de la Reconstruction et M. le SECRETAIRE 
D’ETAT aux Finances se retirent à 16 heures 30.

M. ROUBERT rappelle aux Commissions que le Conseil de la 
République s’est élevé à plusieurs reprises contre le carac­
tère rétroactif qui a été donné à certaines lois. Il fait 
observer qu'en augmentant le nombre des sinistrés on retardera 
la date d’indemnisation de ceux dont les dossiers sont en état 
et qu’en définitive il résultera de l'adoption de la proposi­
tion de loi un retard de plusieurs années dans le règlement 
des dommages de guerre. Or, la reconstruction étant payée sur 
des ressources d'inflation, le retard du règlement des domma­
ges se traduira par un retard dans la stabilisation monétaire.

M. de MONTALEMBERT estime que la proposition de loi n'en­
traîne pas la violation du principe de non rétroactivité car 
les règlements des dommages ne sont pas définitivement clos. 
D'autre part, il n'est pas question de finstrer les sinistrés 
de leurs droits.

Ms aux voix, l'amendement de M. WESTPHAL est adopté à 
mains levées par la Commission de la Reconstruction, par 9 
voix contre 1 et 1 abstention.

Les membres de la Commission de la Reconstruction se 
retirent à 17 heures 15.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Nouvel examen du rapport pour avis de M. ANDRE sur la 
proposition de loi ^n° 108, année 1948 - II), adoptée 
par 1‘Assemblée Natiohale, relative aux baux à loyer de 
locaux ou d'immeubles à usage commercial, industriel ou 
artisanal, détruits par suite d'actes de guerre.

II - Désignation d’un rapporteur pour avis et examen du 
projet de loi (n° 109, année 1949), adopté par 1'Assemblée 
Nationale, relatif aux comptes spéciaux du Trésor 
(crédits prévus pour 1949 en faveur des habitations à 
bon marché ) •

III - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT CHOCHOY ouvre 4a séance et fait 
connaître que la Commission de la Justice, saisie au fond 
de la proposition de loi (n° 108, année 1948) relative 
aux baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commer­
cial, industriel ou artisanal détruits par suite d'actes 
de guerre, procède à un examen très approfondi de ce 
texte qu'elle est en train de modifier.

Ses conclusions définitives ne sont pas encore 
connues.

La Commission décide, en conséquence, de surseoir à 
un nouvel examen de ce texte.

O
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Projet de loi relatif aux comptes 
trésor (na 109) U

spéciaux

M. MALECOT présente à la Commission un commentaire 
détaillé des articles 29 et 29 "bis A. du projet de loi 
n° 109 qui visent les ressources accordées aux organismes 
d’habitations à bon marché. Il souligne le défaut de 
cohérence qui existe êntre les chiffres indiqués dans le 
corps de l’article 29 et les explications fournies par le 
commentaire gouvernemental de cet article. Il lui semble 
nécessaire que la Commission de la Reconstruction prouve 
l'intérêt qu'elle attache, comme d'ailleurs presque toutes 
les collectivités locales, à une véritable politique de 
l’habitat et au développement des habitations à bon marché.

A son avis, l’article 29 bis A est défectueux et 
il faut réserver les bonifications de crédit aux seuls 
organismes d'H.B.M. Cependant, si une commission ou un 
sénateur demande une augmentation des crédits, le Gouver­
nement opposera l'article 47 du Règlement.

M. CANIVEZ approuve le projet en tant qu'il permet 
l'attribution de crédits aux sociétés immobilières, H.B.M. 
surtout, qui construisent des logements destinés aux 
salariés. Par contre, il se déclare hostile à toute faci­
lité particulière qui serait faite aux industriels voulant 
bâtir des logements destinés à leur personnel : la maison 
attache l'ouvrier à son travail et restreint sa liberté.

Il s'inquiété de l'importance des augmentations de 
loyer dans les H.B.M.

M. VARLOT fait observer que les communes prennent à 
leur charge une partie de l’augmentation du prix des loyers 
dans les H.B.M. C’est d'ailleurs une mesure assez anormale 
car il est injuste que les fonds communaux profitent à 
une seule catégorie de citoyens.

M. LE PRESIDENT répond que, d’ici cinq ans,les communes 
ne pourront plus poursuivre le financement. Il a été 
alerté par de nombreuses municipalités, de grandes villes 
surtout, quê ce problème préoccupe et qui hésitent à 
s’engager dans un programme de construction.



66
24.2.49. R.

La Commission charge M. Canivez de demander des 
éclaircissements sut le projet de loi, lors du débat 
public et de soutenir un amendement tendant à réserver 
les bonifications prévues à l'article 29 bis A aux seule 
organismes d'H.B.M.

O O

O

M. LE PRESIDENT donne alors lecture à la Commission 
de diverses lettres qu’il a reçues au cours de la semaine 
précédente et, en particulier, la lettre suivante de M. 
le Ministre de la Reconstruction :

"Monsieur le Président,

"Vous avez bien voulu me faire part des préoccupations 
de votre Commission en ce qui concerne la situation/ictuelle 
des constructions provisoires et immeubles sans affectation 
individuelle édifiés par l’Etat.

"La situation dont vous m'entretenez n'avait pas manqué 
de retenir l'attention de mon Département..

"Certaines mesures sont déjà intervenues, d'autres 
sont actuellement envisagées..

"C'est ainsi quelles constructions provisoires qui 
présentent des caractéristiques de constructions définitives 
peuvent être cédées aux sinistrés qui en font la demande, 
le prix étant imputé sur l'indemnité de dommages de guerre, 
soit même à des non sinistrés.

“Une circulaire fixant les modalités de cette cession 
a été mise au point par mes services avec ceux des Ministè­
res des Finances. et des Affaires Economiques (Service des. 
Domaines) et des Anciens Combattants et Victimes de la 
Guerre. Elle a été diffusée en date du 27 octobre 1948.

"Pour ces bâtiments, assez nombreux, l'Etat va se 
trouver libéré de toute charge de gestion.

"Quant aux constructions provisoires proprement dites, 
leur gestion est assurée par le Ministère des Anciens 
Combattants et Victimes de la Guerre en liaison avec les
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Préfets et 1'Administration des Domaines dans les conditions 
fixées par l’article 50 de la loi du 8 août 1947 n° 47-1465 
relatif au nouveau régime des constructions provisoires, et 
l’arrêté du 50 mai 1948 pris pour son application.

"Cet arrêté a déterminé notamment le montant et les 
modalités de recouvrement de la redevance au paiement de la­
quelle sont astreints les occupants .et qui comprend une 
contribution aux dépenses d’eau, d’électricité, éventuellement 
de gaz et de vidange (art. 11 de l’annéxe n° I).

"Par ailleurs, l'article 2 de l’arrêté susvisé a prévu 
que la gestion des bâtiments provisoires pourrait être confiée 
aux Offices Publics d’Habitations à Bon Marché. Cette forme 
de gestion à laquelle je vois, pour ma part, de nombreux 
avantages, n’a pu, jusqu’à présent être appliquée, des entre­
tiens en cours à ce sujet entre les services intéressés de 
mon Département, du Ministère des Finances et de l’Office 
National des Anciens Combattants.

"En ce qui Concerne les immeubles sans affectation indi­
viduelle, mes services départementaux s'efforcent activement 
de leur trouver des acquéreurs, une priorité étant réservée 
aux sinistrés.

"Pour les immeubles non cédés, jusqu’à leur cession, la 
gestion en sera confiée généralement aux Offices Publics 
d’Habitations à Bon marché. Les modalités de cette gestion 
ont été fixées par un arrêté du 18 janvier 1949 et un contrat 
type de gérance, publiés au Journal Officiel du 21 janvier 
1949.

"Enfin, un projet de convention fixant les modalités de 
cession aux Offices Publics d'Habitation à Bon Marché de 
certains immeubles non acquis par des sinistrés est actuellement 
étudié par mes services et ceux du Ministère des Finances.

"Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de 
ma haute considération".

M. MALECOT indique qu’une société industrielle a 
racheté à Armantièrejf après décision du Tribunal civil, des 
créances de dommages de guerre pour 600.000 francs et a 
présenté un devis de reconstruction de 22 millions. Elle a 
demandé et obtenu son inscription sûr la liste des prioritaires 
pour 1949 et a obtenu la somme demandée. Celle-ci a dû être 
prélevée sur l'ensemble des crédits affectés à l'arrondisse­
ment de Douai et les travaux ont commencé.
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Appel a été fait du jugement du Tribunal civil qui a 
été cassé. Il demande comment va s'effectuer le rembourse­
ment des crédits dont une partie a déjà été utilisée.

M. LE PRESIDENT pense que cette question pourrait utile­
ment être posée au Ministre.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION ET

DES DOMMAGES DE GUERRE

Présidence de M. Bernard OHOCHOY, président

Séance du jeudi 5 mars 1949

La séance est ouverte à 10 heures 45

Présents : MM. Louis ANDRE, BOURGEOIS, OHOCHOY, DRIANT,
DUPIC, Jean GEOFFROY, GILBERT JULES, JOZEAU-MARIGNE 
MARRANE, PAUMELLE, SENE, Mme Jacqueline Thôme- 
PATENOTRE.

Excusés : MM. HEBERT, ïves JAOUEN, Jules POUGET.

Suppléant : M. WESTPHAL, de M. CAPELLE.

Absents : M. CANIVEZ, Mme DELABIE, MM. ESTEVE, FERRACCÏ,
FLEURY, LE LEANNEC, Claude LEMAITRE, LIOTARD, 
MALECOT, MARCHANT, Edward TAILHADES, TEISSEIRE, 
Gabriel TELLIER, VARLOT.

ORDRE DU JOUR

I - Nouvel examen du rapport pour avis de M. ANDRE 
sur la proposition de loi (II - n° 108, année 1948), adoptée 
par l'Assemblée Nationale, relative aux baux à loyer de locaux 
ou d’immeubles à usasse commercial détruits par suite d’actes de 
guerre.
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II - Communication de M. le Ministre de la Défense 
Nationale sur la proposition de loi (II - n° 46, année 1948) 
tendant à compléter l’article b de la loi du 28 octobre 1946 
sur les dommages de guerre.

III - Situation de la reconstruction en Angleterre.

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT CHOCHOY ouvre la séance et fait adopter 
le procès-verbal de la précédente séance.

M. Louis ANDRE, rapporteur pour avis de la propositon 
de loi (il - n° 108, année 1948) , adoptée par 1'Assemblée 
Nationale, relative aux baux à loyer de locaux ou d'immeubles 
à usage commercial, industriel ou artisanal, détruits par 
suite d'actes de guerre, fait connaître que La_üammission de 
la Justice, saisie au fond, n'a encore \qu#FdoptéIle principe 
de certaines modifications à apporter au texte et qu'elle a 
désigné, pour mettre le dispositif de la proposition au point, 
une sous-commission, comprenant entre autres membres.MM. JOZEAU- 
MARIBNE et GILBERT JULES. '

La Commission décide de s'en rapporter aux conclusions 
de cette sous-commission.

o O

M. LE PRESIDENT donne, alors, lecture de la lettre par 
laquelle M. le Ministre de la Défense Nationale fait connaître 
ses réserves et ses observations sur la proposition de loi 
(Il - n° 46, année 1948) tendant à compléter l'article 6 de 
la loi du 28 octobre 1946 sur les dommages de guerre.

Puis il fait connaître que M. DEBU-BRIDEL a déposé sur 
ce texte l'amendement suivant :

"Article unique

"Rédiger comme suit la première phrase du deuxième alinéa
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de cet article : 

”6°) - Les dommages immobiliers correspondant aux destructions 
par incendie ou arasement ou aux grosses réparations telles 
•qu'elles sont définies par l'article 606 du Code Civil, causés 
par les troupes ou les services publics français ou: alliés 
pendant la durée des hostilités".

M. JOZEAU-MARIGNE , très intéressé par cet amendement 
précis, craint cependant qu'il ne restreigne par trop le 
champ d'application du texte.

M. DRIANT fait remarquer qu'à certains égards^ la légiâation 
sur le remboursement des biens réquisitonnés est plus large que 
celle relative aux dommages de guerre, qui exige le réemploi, ne 
rembourse pag’ les dommages causés aux biens somptuaires ou aux 
biens appartenant à des étrangers.

Cependant, il estime nécessaire d'unifier la législation 
relative aux diverses catégories de victimes de la guerre et 
la Commission de la Reconstruction, en général, jalouse des 
intérêts des sinistrés, s'honorerait en élargissant, au pro­
fit des victimes de dégâts de cantonnement et de réquisitions, 
la grande famille des sinistrés.

M. BOURGEOIS souligne que les règlements qui ont déjà 
été acceptés n'ont, généralement, pas satisfait les "bénéfi­
ciaires" ; l'intendance s'est Vrop souvent livrée à des mar­
chandages indignes.

M. WESTPHAL a joute, qu’à, son avis,*. le plus grave est 
qu'avec l'indemnité qui leur a été versée^, les victimes de 
réquisition^ou de dommages de cantonnement n'on pas pu procé­
der à la reconstruction du bien.

M. GILBERT JULES craint les effets de la juxtaposition 
des lois de 1958 et de 1946. Des accords internationaux ont 
été passés , des gens ont été payés,dès 1959-1940/8vec de 
l'argent non dévalué, qui n'ont pas procédé a la reconstitu­
tion. Pourquoi exclure les dommages causés par les services 
publics ? ...

M. JOZEAU-MARIGNE indique qu'il a été mobilisé en 1945 
dans un service qui, en relation avec les armées américaines, 
était chargé dérégler, sur des fonds américains, les dégâts 
causés par les troupes des U.S.A. Que fera-t-^nn ? Est-ce la 
France qui supportera la réévaluation des indemnités, alors 
que tout a été réglé relativement vite, assez- largement et que 
les dossiers sont en Amérique ?
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M. PAUMELLE pense que l’on pourrait peut-etre intro­
duire dans le texte les notions de gros dommages et de 
retard dans le règlement.

M. WESTPHAL estime queztrop souvent/les prestataires 
et les victimes de dégâts ont accepté les sommes- qui leur 
étaient proposées, sentant qu ' autrement ils n'auraient rien. 
Mais en Alsace, on est en train de régler, en francs 1948, 
des dommages de 1959. Ainsi, a AUBONNE, on a accordé 58 mil­
lions pour un hôpital détruit, dont la reconstruction demande 
168 millions. Il faut que le Conseil de la République adopte 
un texte raisonnable afin que 1'Assemblée Nationale ne revienne 
pas au sien.

Passant au vote, la Commission adopte, par 7 voix contre 
1 et 5 abstentions, le texte que lui avait proposé le rappor­
teur, M. Driant.

O O

M. LE PRESIDENT fait, alors, savoir que des amis de 
retour d'Angleterre lui ont, récemment, fait part de 
l’impression que leur a produitjgr l'effort britannique pour 
la construction.

Le Ministre de La Reconstruction s 'est fait l'écho des 
réalisations anglaises dans plusieurs causeries. On dit que 
25.000 Logements sont construits mensuellement outre-Manche : 
c'est la cadence annuelle de la France.

Peut-être serait-il utile, en tout cas intéressant, 
d'aller se rendre compte sur place des réalisations anglaises, 
en envoyant, si le Bureau du Conseil de la République y consent, 
une mission d'information de quatre membres de La Commission 
pendant une huitaine de jours, début mai.

Mme THOME—PAÏENOTRE approuve vivement cette idée. Les 
britanniques font un gros effort et leur méthode de finance­
ment de "building societies" est très particulière.

M. SENE, que des voyages assez fréquents mènent en 
Angleterre, applaudit à cette proposition. Les méthodes^de 
financement de la construction en Grande-Bretagne, Le rôle 
des communes, sont très surprenants pour des Français.
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La Commission charge son Président d’effectuer auprès 
du Bureau du Conseil de la République les démarches nécessaires 
à l'envoi d'une mission d'information en Grande-Bretagne.

La séance est levée à Ig heures 15.

Le Président,
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COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION ET DES

DOMMAGES DE GUERRE

Présidence de M. CHOCHOY, Président

Séance du mardi 5 avril 1949

La séance est ouverte à 10 heures 35

Présents : MM. Louis ANDRE, BOURGEOIS, CANIVEZ, CHOCHOY,
FLEURY, LIOTARD, MARRANE, PAUMELLE, Jules 
POUGET, SENE, TELLIER.

Suppléant: M. DENVERS, de M. FERRACCI.

Absents : MM. CAPELLE, Mme DELABIE, MM. DUPIC, DRIANT,
ESTEVE, Jean GEOFFROY, GILBERT JULES, HEBERT 
Yves JAOUEN, JOZEAU-MARIGNE, LE LEANNEC, 
Claude LEMAITRE, MALECOT, MARCHANT, TAILHADES, 
TEISSEIRE, Mme Jacqueline THOME-PATENOTRE, 
M. VARLOT.
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Ordre du. Jour

I - Examen de la proposition de loi (n° 257, année 1949), 
adoptée par l'Assemblée Nationale, portant modification 
de l'article 53 de la loi du 16 juin 1946 - Désignation 
d’un rapporteur.

II - Examen du projet de loi (n° 229, année 1949), adopté 
par l'Assemblée Nationale, portant autorisation des dépensés 
d'investissement - Désignation d'un rapporteur pour avis.

III - Examen du projet de loi (n° 269, année 1949), adopté 
par l'Assemblée Nationale, portant répartition des abatte­
ments globaux opérés sur le budget de la. Reconstruction 
et de 1'Urbanisme.

IV - Mission d'information en Angleterre.

V - Questions diverses.

Compte-rendu

M* LE PRESIDENT CHOCHOY ouvre la. séance et donne connais^ 
sance à ces collègues de la proposition de loi (n° 267, 
année 1949), adoptée par l'Assemblée Nationale,portant 
modification de l'article 5g de la. loi du 16 juin 1948.

Il rappelle que cet article 55 a déjà fait l'objet 
d’une modification par la. loi (n° 48-1983) du 51 décembre 
1948. Actuellement, il s'agit d'une précision, rendue 
nécessaire, par l'expérience. Le terme à "la majorité" 
qui figure dans l'ancien texte prête à interprétation. 
Le texte qui est soumis au Conseil de la. République 
porte "à la majorité des membres présents ou représentés".

M. ANDRE fait observer que la loi du 16 juin 1948 
vient, pour son article 55, à expiration le 16 juin 1949, 
Les précisions, si on veut en apporter, doivent l'être 
rapidement.
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La Commission charge, à l’unanimité, M. André de rap­
porter favorablement ce texte.

O O

O

Dépenses d’investissements

M. LE PRESIDENT indique que l’ordre du jour appelle 
l’examen pour avis du projet de loi (n° 229, année 1949), 
adopté par 1‘Assemblée Nationale, portant autorisation 
des dépenses d’investissements.

M. POUGET observe que le rapport (n° 254) de M. Pel- 
lenc est assorti de nombreuses considérations dont l’une 
d’elle (p. 36) appellezde sa part, des réserves ; "mais 
il ne sert à rem d’épiloguer sur le passé, d’autant qu’on 
semble* s’être enfin rendu compte des erreurs anciennes". 
Cela ne lui . semble pas tellement certain et il demande si 
l’on ne pourrait pas poser une question orale avec débat 
qui permettrait d’évoquer devant le Conseil de la. République 
toute la politique du Ministère de la Reconstruction et 
de 1 ’ Urbanisme, son bilan et son avenir. Il n’y a pis 
encore de doctrine du M.R.U.

M. LE PRESIDENT pense qu’il serait, en effet, très 
possible d’engager devant le Conseil de la République un 
débat sur question orale à ce sujet.

Il en est ainsi décidé.

M POUGET demande que ce débat soit organisé et que 
soient désignés plusieurs "rapporteurs", qui évoqueront 
chacun un sujet particulier.

Il est décidé que la. question sera posée par M. Pouget 
et que seront mandatés pour parler :

1°) - des dommages agricoles : M. Tellier 

2°) - des dommages immobiliers : M. Canivez 
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5°) - des dommages industriels et commerciaux ; M. Bourgeois

4°) - des dommages mobiliers, allocations d’attente, in­
demnités d’éviction et. transfert^ : M. Chochoy

5°) - de l’urbanisme (immeubles sans affectation indivi­
duelles, collectifs, cités expérimentales) :
M. Malécot ou M. Liotard.

6°) - des sociétés coopératives de reconstruction ; M. Driant

M. BOURGEOIS pense, avec M. André, qu'on pourrait 
poser au Ministre des finances une question sur les frais 
de gestion des emprunts de groupements de sinistrés.

M. LE PRESIDENT estime que des remarques sur ce sujet 
pourront être présentées lors du débat sur les/investisse- 
ments.

Il demande alors à ses collègues de bien vouloir 
procéder à l'examen pour avis du projet de loi sur les 
investissements (Etat B) .

Paragraphe premier de l'Etat B .

1°) - Indemnité pour reconstruction des immeubles de 
toute nature .

Sans observation.

2°) - Indemnité pour reconstitution des meubles d’usage 
courant ou familial.

A cette occasion, M. LE PRESIDENT fait savoir ^u^il 
a reçu de nombreuses délégations de toutes les confédéra­
tions de sinistrés. Il rappelle que les crédits sont 
accordés dans le cadre de la loi des maxima et que si l’on 
augmente un chapitre, il faut en amputer un autre. Mais 
il semble primordial de reconstruire d’abord les ma.isons, 
et de reconstituer les éléments d’exploitation. Ensuite 
on reconstituera les meubles.

La Commission décide de s'opposer à tout amendement 
augmentant les crédits affectés aux meubles au détriment des 
immeubles.
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5°) - indemnité pour reconstitution des éléments d’ex 
plottation.

Sa.hs observation.

4°) - Allocations d’attente.

M. ANDRE demande, à ce sujet, quelques précisions, 
qui lui sont fournies par le président, sur les méthodes 
d’évaluation budgétaire.

5° ) - avances aux sinistrés étrangers.

Safas observation: .

6° ) - Indemnités d’éviction.

Sans ob servat ion.

Paragraphe

1° ) - travaux de voirie,

Sans observation.

2° ) Acquisitions ou expropriations de terrains.

M. LE PRESIDENT suggère qu’on demande une sorte de 
priorité dans le règlement des sinistrés expropriés car, 
comme on ne les paie pas, les sinistrés expropriés ne 
peuvent pas acheter un autre terrain. Et c'est pour ces 
sinistrés qu’on devrait favoriser les transferts.

M. LIOTARD s'étonne que,par le jeu du remembrement, 
des propriétairds sinistrés se retrouvent sans terrain.

M. LE PRESIDENT pense que celâ s ' explique surt out 
par les agrandissements de la voirie , WpWutC"danq/Les 
communes où il n’y a pas de terrains de compensation.

M. POUGET donne son accord à la remarque formulée 
par le Président de régler rapidement et, en quelque 
sorte^. par une sorte d'avance,les sinistrés expropriés 
afin de leur permettre l'ichat d'un nouveau terrain.

5° ) - Travaux préliminaires - Sans observation.
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4° ) - Constructions et aménagements provisoires et 
réparations argentes exécutées à*office.

M. DENVERS fait observer qu’on n’accorde plus aucun 
crédit pour achever de monter des barraquements commencés.

5° ) - Construction d’immeubles d’habitation par l’Etat.

M. LE PRESIDENT indique que les importants crédits 
d’autorisation de paiement ôefr nécessaire,/pour payer les 
augmentations. ’5üNT

Mais on lui a donné l’assurance qu’i^h’y aurait 
plus de ces constructions nouvelles.

6°) - Constructions expérimentales.

M. POUCET propose sur ce chapitre un abattement 
indicatif s car ce chapitre sert à permettre à de jeunes 
architectes de s’essayer aux frais du pays.

M. LE PRESIDENT indique qu’on lui a donné de même 
l’assurance qu’on entreprend plus de ces constructions.

Il est décidé que la. Commission présentera, àce sujet, 
des observations plutôt qu’un amendement.

7°) - Avances aux coopératives.

M. PAUMELLE indique quë ce chapitre soulève beaucoup 
d’émotion dans le pays.

M. DENVERS pense que cette émotion a été provoquée 
par des remarques de M. Debû-Bridel dont fait état le 
rapport.

M. LE PRESIDENT indique que divers renseignements 
lui ont été fournis àce sujet, en particulier par la. 
Direction des Travaux du Ministère de la Reconstruction. 
Ces crédits pourraient servir pour les coopératives où 
des petits sinistrés accepteraient, à l’avance, de rece­
voir un appartement dans un immeuble construit.par la 
coopérative, en échangé de leur créance. Ils’agit d’opé­
rations qui, contrairement aux Immeubles sans affectation 
individuelle, ne pourraient êtrà entreprises qu’avec 
l’aveu des sinistrés intérèssésn’auront le plus sou­
vent que des créances trop faibles pour qu’on leur re­
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construise une maison selon les normes actuelles d’urba­
nisme et d’hygiène. la Commission ne peut pas s’opposer 
à oes opérations et l’émotion soulevée l’a été à tort.

M. ANDRE demande ce que sont les "services communs" 
prévus par le chapitre.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l’article .4 de la. 
loi n° 47-2406 du 31 décembre 1947 visé.

MM. POUGET et DENVERS demandent que l’on provoque 
des explications sur la différence entre les crédits 
de paiement et les autorisations de programme.

M. PAUMELLE estime insuffisant le crédit de 
3.9OO.OOO.OOO’

Paragraphe 3

Sans observation.

M. POUGET demande que le Secrétariat de la. Commission 
des finances prévienne les représentants des commissions 
intéressés lorsque les projets qui les préoccupent viennent 
en discussion.

M. LE PRESIDENT pense que c’est en grande partie le 
rôle du rapporteur spécial.

La Commission désigne M. POUGET comme rapporteur 
pour avis.

Abattements sur le budget de la Reconstruction

M. POUGET désirerait connaître l’utilisation des cré­
dits destinés aux frais de déplacement et missions à 
l’étranger (chapitre 300).

M. Louis ANDRE, tout en admettant que des abus se 
produisent, pense que Les crédits ne doivent pas être 
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complètement supprimés car les expériences étrangères sont 
toujours profitables.

LE PRESIDENT indique que le crédit se monte encore 
à plus de 251 millions. Ne pourrait-on pncore diminuer 
cette somme ?

La Commission décide de proposer un abattement indica­
tif de 1.000 francs pour bien marquer sa volonté de voir 
cesser les déplacements abusifs (chapitre 300). Le reste 
du projet est adopté.

M. Loiûs ANDRE signale que^dans certains départements 
non sinistrés, il existe encore des délégations départe­
mentales.

O

O O

Miss ion h'informât ion en Angleterre

K. LE PRESIDENT pense que cette mission pourrait avoir 
lieu du 6 au 15 mai, avec arrêt sur la. Côte Nord de la. 
France.

Pour permettre la. 
légation chaque groupe

désignation des membres de la dé­
présentera ses candidats.

O

O O

M. 
lettres

LE PRESIDENT donne 
qu’il a reçues.

alors lecture des diverses

O

O O

M POUGET revenant au 
tion des dépenses, demande

projet de loi portant autorisa- 
l’avis de la Commission sur 
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l’article 3 ter de ce projet qui concerne le paiement par 
titres.

M. LE PRESIDENT fait observer que la Commission des 
finances a prononcé la disjonction de l’article et donne 
lecture du commentaire de cet article présenté par 
M. Pellenc.

M. PAUMELLE estime qu’on devrait envisager des mesures 
permettant la mobilisation des titres et le maintien de 
leur valeur, par exemple par tirage au sort.

M. ANDRE fait observer que la plupart des sinistrés 
agricoles ou .industriels^. n’ont plus aucune disponibilité 
à mettre dans des constructions.

Il vaut mieux permettre des reconstructions moins 
importantes.

La. séance est levée à 12 heures 50.

Le Président,
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Séance du jeudi 14 avril 1949
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La séance est ouverte à 11 h. 10

Présents : MM. Louis ANDRE, CANIVEZ, CAPELIE, CHOCHOY, ES­
TEVE, FERRACCI, HEBERT, Claude LEMAITRE, 
LIOTARD, MARCHANT, PAUMELLE, Edgard TAILHADES 
VARLOT.

Excusé :

Absents :

M. DRIANT.

MM. BOURGEOIS, Mme DELABIE, MM. DUPIC, FLEURY, 
Jean GEOFFROY, GILBERT JULES, Yves JAOUEN, 
JOZEAU-MARIGNE, LE LEANNEC, MALECOT, MARRANE, 
Jules POUGET,SENE, TEISSEIRE, Gabriel TEL- 
LIER, Mme THOME-PATENOTRE.

—» 35—as—SXT —•SE—*

Ordre du Jour

- Désignation des commissaires devant faire partie de 
la mission d’information en Angleterre.



Rec, 14*4.49
84

- 2 -

- Questions diverses*

Compte-rendu

K» LE PRESIDENT CHOCHOY ouvre la séance et donne ecn- 
naissanee de la liste des candidatures qu'il a reçues pour la 
mission d'information en Angleterre:

MK* PAUMELLE
JOZEAU-MARIGNE
LEMAITRE
ESTEVE
HEBERT
MARRANE
POUCET
Yves JAOUEN
TELLIER et lui-même

Il rappelle que la mission doit comprendre quatre mem­
bres,

M, PAUMELLE indique qu'il se désiste en faveur de
M, Lemaitre,

Sont désigné^ après accord :

MK, le Président OHOCHOY
LEMAITRE
JOZEAU-MARIGNE.

Pour départager MM, Estève et Hébert, il est procédé à 
un tirage au sort, à la suite duquel M, Ejfstève est désigné 
pour faire partie de la mission,

M, LIOTARD demande s’il peut accompagner la mission à 
ses frais*

M* LE PRESIDENT lui répond affirmativement, ajoutant 
que les membres de la mission seront très heureux de profiter 
de la présence d'un architecte, aomme M. Liotard, parmi eux.

La séance est levée à 11 heures 30.

Le Président
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PARIS, LE,__ —_____________________

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION ET

DES DOMMAGES DE GUERRE

Présidence de M. Bernard CHOCHOY, président

Séance du jeudi 2 juin 1949

La séance est ouverte à 10 heures 25

Présents : MM. Louis AïNDRE, CANIVEZ, CHOCHOY, Mme DELABIE, 
MM. DRIANT, DUPIC, ESTEVE, Jean GEOFFROY, HEBERT, 
Claude LEMAITRE, LIOTARD, MARRANE, Jules POUGET, 
Gabriel TELLIER, Mme Jacqueline THOME--PATENOTRE, 

■M. VARLOT.

Excusés : 1 MM. BOURGEOIS, Yves JAOUEN, Eàvard TAILHADES.

Absents : MM. CAPELLE, FERRACCI, FLEURY; GILBERT JULES,
JOZEAU-MARIGNE, LE LEANNEC, MALECOT, MARCHANT, 
PAUMELLE, SENE, TEISSEIRE,

ORDRE DU JOUR

I - Compte-rendu du vojaave d’information effectué par 
la délégation de la Commission dans le Pas-de-Calais et en 
Grande-Breta ene.

II - Préparation du débat public sur la politique de la 
Reconstruction.
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III - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT CHOCHOY ouvre la séance et demande si 
la Commission désire entendre lecture du rapport sur le voyage 
d'information, qu'avec MM. Hébert, Jozeau-Marigné, Lemaître et 
Liotard, il a effectué dans le Nord de la France, l'Angleterre 
et l'Ecosse.

Ce rapport étant assez volumineux, la Commission décide 
qu'un exemplaire en sera envoyé à chacun des Commissaires et 
annexé au procès-verbal.

M. LE PRESIDENT demande, alors, si des Commissaires ont 
des suggestions à faire pour le débat qui va avoir lieu sur 
la question orale de M. Pouget.

M. DUPIC estime que le grand problème de la Reconstruction 
est le financement : il faut insister sur cette question lors 
du débat,. Tous les Gouvernements ont formellement promis un 
plan de financement ... aucun projet n'a été déposé.

M. POUGET indique que c'est ce sujet qui constituera le 
"gros plan" de son expose et c'est même cette préoccupation 
qui est à l'origine de la question orale.

Mme PATENOTRE ajoute que l'on se Trouve aans une p-ériode 
de rodage analogue à celle qui a suivi la guerre de 1914-1918. 
Mais se surajoute le problème des logements non construits 
entre les deux guerres, ce qui rend la situation bien plus 
grave. Le Ministre des Finances fait la sourde oreille aux 
demandes du Ministère de la Reconstruction.

O

c O



Rec. 2/6/4y« 87

- 5 -

M. LE PRESIDENT informe la Commission que le Dixième 
Congrès National d'Habitation et d'Urbanisme se tiendra 
à Saint-Etienne du 17 su 22 juin. Peut-être serait-il inté­
ressant que la Commission y envoie des représentants, pour 
répondre à l’invite qui lui a été faite d'y assister.

me THOME-PATENOTRE, LE PRESIDENT, MM. DUPIC, LIOTARD 
et MALECOT sont désignés pour représenter la Commission à 
cette manifestation.

O

M. POUGET manifeste son étonnement quant aux circons­
tances de la désignation des Commissaires qui se sont rendus 
en Grande-Bretagne. Il ajoute qu'il serait bon, à l'avenir, 
que les Sénateurs membres de la Commission de la Reconstruc­
tion soient avertis lorsqu'une délégation de cette Commission 
passe dans leur département.

M. LE PRESIDENT rappelle que c'est le 5 avril que la 
Commission avait été informée que sa demande relative à l'envoi 
d'une mission de quatre membres en Grande-Bretagne était ac­
ceptée par le Bureau. La question des participants s’est aussi­
tôt posée, mais devant l'absence de nombreux commssaires et 
pour permettre une représentation équitable entre les groupes, 
il a été décidé que ceux-ci feraient parvenir les noms de leurs 
ca ndidats.

Une réunion spéciale s'est tenue le 14 avril pour la 
désignation des partants. Un vote a même eu lieu.

Quant à l'annonce aux Parlementaires du passage d'une 
Commission Parlementaire dans leur département, cela fait, 
semble-t-il partie des attributions des Préfets.

M. LIOTARD confirme le rappel que vient de faire le 
Président des circonstances de la désignation des membres 
de la Commission d'information. D'ailleurs, la notion de parti 
et de groupe n'a provoqué aucune manifestation d'htfcîneur tant 
à la désignation que pendant tout le voyage.

M. LEMAITRE ajoute que la question soulevée par M. Pouget 
est intérieure au Groupe du Rassemblement des Gauches Répu­
blicaines.
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La séance est levée à 11 heures 40.

Le Président
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RAPPORT

fait

au nom de la délégation de la Com­
mission sur le voyage d’information 
effectué dans levPas-de-Calais et 
en Angleterre

par M. Bernard CHO0HOY 
Président

L’accent a été mis par les déclarations de M. Olaudius 
PETIT, Ministre de la Reconstruction et de l’Urbanisme, devant 
votre Commission et au cours de diverses conférences de presse, 
.sur les différences que l'on peut noter entre notre politique 
française en matière de dommages de guerre et de construction 
et la politique de pays étrangers, Grande-Bretagne et Hollande 
tout spécialement, auxquels des problèmes semblables se 
posaient.

Nous voici en 1949, après une longue période de rodage de 
notre législation sur les dommages causés par la dernière 
guerre, a un tournant de la reconstitution de notre patrimoine 
immobilier. Les travaux préparatoires de recensement des dé­
gâts, de confection des dossiers, de remembrement, des par­
celles, de constitution des groupements de sinistrés sont à 
peu près partout achevés. On peut regretter que ces préli­
minaires aient demandé de si longs mois, mais au sortir du 
chaos ,de la guerre, il a. fallu concilier les suggestions de 
l’expérience acquise au long des années qui ont suivi la guerre 
de 1914-1918, a;vec certains préjugés et certaines traditions, 
tout cela.-avec un personnel de fortune.
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D’ailleurs, il ne faut pas oublier que de 1945 à 1949 la 
rareté des matériaux a. constitué un goulot d’étranglement 
de- la construction. Ce stade est maintenant dépasse et c’est 
le problème du financement qui est devenu.préoccujant, Les 
sinistrés attendent le plan qui leur donnera le sentiment que 
leurs espoirs ne sont pas illusoires, L'élaboration de ce plan 
de financement sera, peut-être, l'occasion de quelques réfor­
mes de structure, en tous cas il commandera la politique de 
la. eo instruction en France,

C’est la perspective de ces travaux et le désir que nous 
avons eu de confronter les solutions données dans deux pays 
voisins à des problèmes sensiblement semblable s aux nôtres 
qui nous a amené à nous rendre en Angleterre où nous étions 
sûrs de rencontrer un accueil cordial. Mais, il nous a paru 
impossible de faire ce voyage, premier déplacement officiel 
d'une délégation de- notre commission, sans nous arrêtér en 
France, Le Pas-de-Calais s’offrait qur notre chemin, grand 
département profondément atteint par la guerre, présentant 
malheureusement toutes les catégories de sinistrés et l'un de 
ceux où la reconstitution des biens-détruits est le plus acti­
vement poussé.

C’est ainsi que s'est établi notre itinéraire qui nous a 
successivement amenés à Boulogne-sur-Mer, Le Portai, Outreau, 
Wiœereux, Saint-Omer, Lumbres, et Calais en France, Londre 
et sa bariieue, Edimbourg, Glasgow et Coventry, en Gra.nde-Bre- 
tagne..

O O

O

DANS LE PAS-DE-CALAIS

Dès son arrivée à BOULOGNE, la délégation a été reçue 
par les autorités locales et une conférence a'immédiatement 
eu lieu à la Maison des Architectes où les données du problème 
de la. reconstruction dans le département du Pas-d.e-Ca.lais 
et les résultats déjà enregistrés lui ont été exposés par le 
délégué départemental du M.R.U, Sur le point plus précis 
de la reconstruction de l'agglomération boulonna.ise, le 
plan d’urbanisme, actuellement en voie de réalisation qui 
nous a été présenté, est un projet hardi destiné à faire de 
Boulogne le premier port de pêche d'Europe, un grand port de 



transit de voyageurs et une belle cité industrielle. Sinistrée 
à 70%, dans certains quartiers à 90%, Boulogne pose un pro­
blème tout à fait à part dans le grand tout qu’est la répara­
tion des dommages de guerre en France. Alors que l’on 
comptait ,90,000 habitants en 1939 et 5.000 en 1944, ce grand’ 
port a déjà vu entrer 45.000 âmes depuis la fin de la guerre. 
Le relogement et la remise au travail sont donc les deux 
impératifs immédiats. Le port, centre de presque toute l’acti­
vité doit pouvoir accueillir tous les bateaux qui, en grand 
nombre, se'présentent à sa jetée. La "Bataille du poisson" a 
si bien été gagnée par les équipages qu’on ne sait plus où 
débarquer !

Or, la guerre a. fait place nette tout à l’entour du port. 
Comment ne pas saisir cette tragique occasion pour envisager 
des installations portuaires rationnelle^ à l'échelle des 
capacités de production et des besoins en poisson de la. 
France et dé,nos proches voisins européens. C'est dans cet 
esprit qu*a été conçu le très beau projet qui nous a été pré­
senté avec enthousiasme par ses promoteurs : il ne fallait 
pas revenir à l'agglomérat d'habitations enchevêtrées dans 
les bâtiments industriels mais créer un port moderne flanqué 
de ses industries annexes et construire le quartier résiden­
tiel, bien au-delà. Il fallait aussi anénager au mieux l'éva­
cuation par fer, et même par air, de la production locale.

Tous ces projets représentent évidemment des investis­
sements considérables. Nous aurons sans doute à en connaître 
un jour, sur le plan parlementaire, et je crois que notre 
voyage nous aura mieux préparés à comprendre la nécessité 
d'équiper ce grand port. Il nous a été donné de visiter l'en­
semble des ateliers de mareyeurs construits par la Régie du 
M.R.U, : très belle réalisation dont les futurs utilisateurs 
ravis demandent le rapide achèvement. De même, les chantiers 
de l'Association Syndicale de Reconstruction du Fort de Bou­
logne qui nous ont été présentés par son Président semblent 
autoriser de grands espoirs.

L’impression de renaissance nous a été confirmée par la 
visite des immeubles d'habitation qui sont en construction :

1°) - Immeubles d’Etat ;

Nous avons parcouru les chantiers des Quatre-Moulins, 
de Montplaisir et de Saint-Pierre où la construction est 
exécutée en éléments préfabriqués selon le système Maupin, 
Il ne nous est pas paru que l’on ait pleinement tiré parti 
des avantages, rapidité surtout, qu’aurait dû procurer ce 
procédé.
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.20) - Immeubles construits sur avances aux associations 
syndicales de reconstruction ; ",

Nous avons vu les groupes de Saint-Pierre et du Porte 1 
qui démarrent ,

3°) - Constructions sur dommages de guerre ;

Le remembrement a été très long, il semble en bonne voie 
mais, n’est guère achevé que pour un ilôÿ dans le centre de 
Boulogne où. 300 millions de travaux sont engagés.

A OUTREAU, nous avons constaté avec plaisir que les ef-è 
forts d’ass b c rations d’ouvriers ont permis la construction 
de nombreuses maisons isolées, ingénieusement conçues • ., 
en général, assez modestes mais qui sont vraiment à l’honneur 
de la commune 0

Dans toute la région, le stade du provisoire, du bara­
quement et de la restauration des immeubles récupérables est 
dépassé : à elle seule, cette phase de la renaissance de la 
cité a représenté un énorme effort puisque près de 4.000 
baraquements ont été dressés, 5®000 immeubles réparés et de 
nombreux kilomètres de voirie parfaitement remis en état.

Nous avons quitté Boulogne avec un sentiment de récon­
fort, car nous y avons trouvé des administrateurs et des 
techniciens ayant foi dans la destinée de leur ville. Beau­
coup reste à faire pour que cette grande espérance française 
ne soit pas déçue,

A WIMEREBX, nous n’avons eu le temps que d’entrevoir 
beaucoup dê'ruines. Dans cette station balnéaire, ’ les prio­
rités n’y sont délivrées qu'avec parcimonie, au grand regret 
de la population0

A SAINT-OMER-, survies 4e400 immeubles qui existaient 
avant güèrre, 363 ont été totalement détruits et 1016 endom­
magés ■: Un examen panoramique nous a permis de constater que 
dans la zone principale de destruction les immeubles endom­
magés avaient été réparés en quasi totalité, Saint-Cmer est, 
d’ailleurs, le^berceau de la procédure de réparation d’office, 
qui s’est avérée si utile. Seules, les réparations intéressant 
les immeubles suceptibles d’être affectés par un plan d’ur­
banisme semblent n’avoir pas été entreprises. Quelques maison, 
une vingtaine environ, en briques pleines pour la plupart, 
sont en voie de reconstruction selon la procédure normale. 
Le nombre des sinistrés déclarés prioritaires permet d’es­
pérer qu'à la fin de l’année 15$ des immeubles totalement 
détruits auront été reconstruits.
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A WIffERNES, tous les immeubles ont été détruits ou 
endommagés lors des bombardements qui avaient pour but la. 
destruction de la coupole d'Helfaut.

.En 1944, 305 ont ete totalement détruits, J64 endommagés. 
Les immeubles endommagés ont été, pour la plupart, remis en 
état, en grande partie grâce à la procédure de réparation 
dbff ioeLe nombre des prioritaires, à ce jour, porte sur 
15% environ des sinistrés totaux, .

délégation a visité le groupe de 35 infraeubles d’Fta.t 
individuels mis en chantier au cours du quatrième trimestre 
1947. Ces immeubles, presque terminés, sont sueeptibles 
d’être livrés aux sinistrés dans les deux mois.

Conçus dans l’esprit des conclusions de la Commission 
Mâdeline, ils sont de construction luxueuse et comportent 
tous les agencements modernes.

zLeur prix de revient réel au mètre carré de surface 
pondefée, varie selon les types de I3.5OO à 14.700 francs.

Leur prix de vente, évalué au prix du bordereau au 
1er janvier 1948, ressorti à l’unité à 3.500.000 environ.

Nous avons été.au regret de constater que la réalisa­
tion desdits immeubles, commencée fin 1947, a été entre­
prise sans qu’il soit tenu compte ni des besoins locaux réels, 
ni des créances des sinistrés.

la délégation départementale n’a reçu, à ce jour, 
maigre la prospection faite, que quelques demandes d’acqui­
sition ; les possibilités d’attribution à des sinistrés, ou 
meme à des propriétaires de la localité restent probléma­
tiques, .

. . A LUMBRES, la commission a visité deux cités pitivi- 
soires, composées :

-l'une de baraquements bois ;

— 1 autre de constructions semi definitives en maçonnerie.

Elle a remarqué le bon état d'entretien de ces cités 
qui ont rendu les plus grands services pour le relogement 
de la. population*
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■A ÇA LAIS, la délégation a été reçue par la municipalité 
et a entendu un exposé du délégué départemental du M.R.U. 
sur l’état général de la reconstruction à Calais, où les 
destructions datent, en grande partie, de 1940,

Un très.gros effort avait été fait dans le domaine de 
la voirie. Alors que rien n’existait au 1er janvier 1948 , 

la. rue Royale, la Place d’Armes et les rues du Quartier de 
la Citadelle (10 kms de voies) ont été reconstruites et 
livrées à la circula tion.

La. ville de Calais est caractéristique. On y distingue 
deux villes nettement séparées :

- la vieille ville, entourée de ses fortifications : Calais- 
Nord, -.séparée d’une petite agglomération, d’un petit vil­
lage : Saint-Pierre, qui a grossi considérablement notamment 
quand l’industrie du tulle s’est développée.

Saint-Pierre est devenue une grande agglomération qui 
s’est soudée à Calais-Nord.

Or, en 1940, tout Calais-Nord a été incendié.-Il ne reste 
de ce quartier que quelques rares vestiges dont il fut impos­
sible de commencer la. reconstruction, dès 1940, les Allemands 
en aÿant interdit l'accès.

Bien que les destructions remontent pour la plupart à 
1940, on s’-est donc trouvé, pour Calais, dans les mêmes con­
ditions que pour Boulogne au point de vue déblaiement et re­
construction .

Il y a. eu, à Calais-Nord, 750.000 mètres cubes de terre 
à déblayer.

Ce fut, .d’ailleurs, un immense chantier qui a permis 
d’occuper, immédiatement après la. Libération, une main»-d*oeuvre 
excessivement importante.

Toute la pensé«e de l'urbaniste a été de réaliser un 
plan afin d’articuler beaucoup mieux Calais-Nord et Calais 
Sud ainsi que le montrent les plans qui nous ont été pré­
sentés „

Les ,deux villes de Calais et de Saint-Pierre s’étaient 
rapprochées avec la coupure marquée d’une façon très nette 
par toutes les voies de communication ; grand réseau ferro­
viaire d'une part, et vaisseaux des voies navigables d’autre- 
part.
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L’urbaniste avait, tout d’abord, pensé qu’il. serait 
possible de faire sauter oes barrières en les reportant, par 
des déviations vers 1’Est ; mais malheureusement ceci entraî­
nait <es'dépenses tellement considérables qu’on a dû rennnner 
à ce projet.

Au point de vue de la. Reconstruction, ici, comme à Bou­
logne et pour les mêmes raisons, on n’a rien pu faire avant 
1948. -

En 1948, le plan de reconstruction n’était pas encore 
nettement établi; le remembrement, véritable goulot d’étran­
glement, n’avait pas démarré.

Il a donc fallu sbrienter vers le tracé des rues en consi­
dérant que le plan aurait quelque chance d’être approuvé.

la première idée a été de recréer une grande ville à 
Calais-Nord.

Malheureusement, les habitants Calais-Nordais, qui s’étaient 
repliés sur Calais-Sud, semblaient définitivement fixé dans 
cette dernière agglomération et abandonnaient progressivement 
toute idée de repartir à Calais-Nord.

Il a fallu créer toute la voirie nouvelle 4- notamment la. 
grande rue Royale, la plus chère aux Calaisiens puis à érigp r 
des immeubles d’Etat. Ceci a été exécuté pendant l’année 
1948.

J)‘ores et déjà, les rues de la moitié de Calais-Nord sont 
tracées. Si les crédits le permettent, tout sera terminé au 
Printemps, 1950 .

Paraiièbanent, le M.R.U. s’est attaqué à faire démarrer 
quelques maisons, dans cette agglomération de Calais-Nord, , pour 
inciter les gens à refaire une Cité dans ce désert.

A cet égard, un certain nombre de constructions ont été 
édifiées du côté de la Citadelle ; ores immeubles sont maintenant 
pour,1a première tranche, à peij près terminés. Le tout sera 
livré aux Calaisiens dans deux mois.

On a fait démarrer, en octobre 1948, les dernières tranches 
des immeubles d’^état qui en sont maintenant à. leur couverture, 
ce qui est à l’éloge des entrepreneurs calaisiens.

•
Un immeuble d’expérimentation est en construction à l’entrée 

de Calais-Nord.

Au Oourgain maritime - quartier des pêcheurs - un bâtiment 
assez important est aussi en chantier et il est intéressant sur­
tout au point de vue social.
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Le problème à régler était excessivement délicat ; il 
y avait là des propriétaires de toutes petites creances de 
dommages car il y avait déjà de la copropriété dans le Cour- 
gain d'avant-guerre•; Certains propriétaires possédaient des 
appartements mesurant vingt-huit mètres carres^ : c 'est dire 
l'exiguité des habitations et combien le problème de la re­
construction de ce quartier était délicat.

En fait, il y a lieu de noter qu'au début de 1948 les dom­
mages de guerre se négociaient à 10$ à Calais— Nord* alors 
qu'ils se négocient . aujourd'hui à 40$.

C'est là une preuve de la confiance que les gens peuvent 
avoir en la reconstruction.

Parallèlement à œet effort du re logement des sinistrés 
sous forme d'immeubles d'Etat ou d'immeubles des Associations 
syndicales s'est soudé celui des réparations d'^offioe. Un 
grand effort a été réalisé dans cet ordre d'idees eton a en­
registré en 1948, 500 réparations d'office dans la région d^e 
Calais-Nord, de Qalais-Sud et de Blériot-Plage, petite Cité 
qui a aussi t erriblement souffert, 300 réparations sont encore 
en route, '

L'effort accompli pour le relogement des sinistres dans 
des constructions provisoires a été considérables.

Un certain nombre d’ilôts pourront démarrer d'ici la fin 
de l'année grâce aux crédits réservés..

Il ne faut pas- oublier que la ville de Calais est une 
Cité industrielle, surtout au point de vue tulle,-,. Avant-guerre, 
2,000 métiers à tulle et dentelle fonctionnaient; présentement, 
par suite, de dommages de guerre, 1200 seulement peuvent 
être utilisés.

Il semble difficile d'envisager une augmentation de ces 
1200 métiers.

Aussi, une partie de la. ma.in-d'oeuvre reste à oocuje r ; 
pour cela., les pouvoirs publics se préoccupent en ce moment - 
c’est le grand souci de la Municipalité - de créer de.nouveaux 
débouchés industriels qui puissent résorber cette main- 
d'oeuvre.

En conclusion, le délégué départemental, souligne toute 
la complexité du problème immense de la reconstruction de la 
ville de Calais.
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2°) Immeubles collectifs d’Etat de la Citadelle.-

Nous avons visité l’ensemble formé par les I.C.E., en­
semble remarquable tant au point de vue architectural qu’au 
point de vue construction proprement dite.

Les 4 bâtiments de la première tranche mis-en chantier 
fin 1947 sont virtuellement terminés et pourront être livrés 
aux sinistrés au cours du mois de juin. Il s’agit de bâtiments 
à 4 étages, présentant au total une surface de 2.400 m2 au 
sol et comportant 110 logements de 3 à 6 pièces agencés de , 
façon moderne (chauffage central, bloc-eau, cuisine ^aménagée, 
caves, etc,.,) j» agréables, bien distribués et bien éclairés.

Le prix de revient de ces bâtiments, évalués au bordereau 
au mètre carré de surface pondéré et dans les conditions 
économiques du 1/1/49, est de 23.000 francs environ.

Les affectations aux sinistrés semblent devoir être re­
lativement faciles, la Délégation ayant reçu, à c-e jour, des 
demandes portant sur 160 logements alors que 110 seulement 
sont à distribuer.

Les 2 bâtiments, de la deuxième tranche mis en chantier 
en octobre 1948 sont très avancés ; le gros oeuvre est terminé 
et la charpente est en cours d^ose,

Oes bâtiments sont construits dans les mêmes conditions 
que ceux de la première tranche mais ils ne doivent comporter 
que 3 étages.' Ils présentent au total une surface de 1.050 
m2 au sol et doivent comprendre 40 logements.

Le prix de revient évalué comme pour la première tranche 
,ressort à 16.500 francs environ au mètre carré de surface 
pondérée. Il apparaît que l-’aotion de la Délégation du 
et que le jeu., de la concurrence ont eu une heureuse consé­
quence dans le sens de la baisse.

3°) Immeubles d’expérimentation A, 47«*- m

Un groupe de 3 bâtiments dits d’expérimentation, à cons­
truire en éléments préfabriqués est en chantier.

Oes bâtiments excavés et à 3 étages avec toiture terrasse, 
doivent comporter 40 logements. Leur construction a été décidé 
par 1’Administration centrale après concours.
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Nous avons été surpris de constater que oes bâtiments 
commencés en octobre I948 n'en sont encore qu'au plancher 
bas de rez-de-chaussée, alors que pour les immeubles de la. 
deuxième tranche des I.C.E., de construction traditionnelle 
et d'importance comparable, le gros oeuvre est terminé et la 
charpente en cours de pose.

Des .explications qui lui ont été donnéeq, il résulte 
que ce retard, qui frappe désagréablement les sinistres, est 
imputable d'une part aux modifications de structure et de 
détail successives apportées par les Architectes à leur/)rojet 
d’autre part, à la défaillance de 1'Entreprise et, enfin, à 
une insuffisance d'études en ce qui concerne les éléments 
préfabriqués.

Le prix au m2 de-surface pondéré évalué-au I/I/49 
pessort à 21.000 francs environ, prix notablement supérieur 
à celui de la deuxième tranche des I.C.E.

4 0 ) Immeubles A.S -R, du Cour gain. -

Oet immeuble est construit par l'A.SJRj du Courgain avec 
avances faites par l’Etat.

Il présente une longueur de 140 m». environ et une surface 
au sol de 1.500' m2.

D'aspect architectural original, il a été conçu pour as­
surer- le relogement des marins sinistrés, déjà logés en col­
lectif avant gudrre et ne disposant que de faibles créances.

Le nombre de logements prévu est de 66 avec des surfaces 
habitables Variant de 25 à 100 m.2,

Oe bâtiment a été entrepris en janvier ; le gros oeuvre 
est actuellement très avancé.

Le prix,de revient probable au mètre carré de surface pon­
dérée, avec évaluation au bordereau aux conditions économiques 
du 1/1/49, sera d.e 12.000 francs. Ce prix est de beaucoup 
le plus faible des immeubles en cours de construction.

Il nous a, ensuite, été donné de visiter deux usines de 
la région calaisienne où la guerre a laissé ses marques. Les 
spoliations sur ordre, allemand n’y ont pas été moins graves 
que les bombardements, =1’une de ces usines fabrique du tulle, 
l’autre file la rayonne ; elles ont pu se reconstituer assez 
rapidement grâce à des attributions de matériaux, mais on y 
attend avec impatience le versement d’acomptes en argent frais 
pour faire face aux débours engagés depuis I945 et pour per-

A/// .
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mettre la poursuite deè -travaux que ne. permet plus 1’ état 
aétuel de la trésorerie

A BOULOGNE, à SAINT-OMER et à CALAIS, nous avons reçu 
des représentants des divers groupements de sinistrés qui 
noue ont exposé leurs doléancest Nous y avons retrouvé comme 
des leitmotiy qui ne sont pas particuliers à la région/ D’au­
tres regrets s’expliquent par les contingences localest Tous 
trouvent que l’on ne reconstruit pas bssez vite et que les 
crédits affectés à la reconstruction ne sont pas suffisants* 
Les formalités administratives amènent ÿrop de retard dans 
les paiements et les sociétés coopératives tout comme les 
associations syndicales né sont pas assez régulièrement 
alimentées. Ce n’est pas de Paris, nous a-t-on souvent répété/ 
que l’on doit tout régler par des circulaires qui prétendent 
aller jusque dans les moindres détails ; ce qu’il faudrait 
c’est une doctrine'claire et simple établie à Paris, mais 
appliquée localement par les délégations départementales du 
M.R.U. On éviterait, ainsi, une grande perte de temps et une 
paperasserie supplémentaire. Par tous, aussi, nous avons en­
tendu regretter,les trop fréquents changements de personne 
à'la té'te des délégations départementales du M*R.Ui : le 
départ du délégué en pla.ce au moment de notre passage semble, 
particulièrement, regretté. Le pa iement per titres n’a pas 
été ménagé. On nous a demandé d’agir afin que/Le remembrement 
n* entraîne pas l’obligation pour lès intéressés devoir à 
payer- une soulte et afin que le budget soit voté chaque année 
p#r le ^Parlement en temps utile. Quelques Sinistrés nous ont 
signale leur étonnement à'VOlr ouvrir de nombreux chantiers 
a.lots que deux qui sont déjà en route ne s’achèvent pas* 
OhJlbuS à Souligné la. situation tragique des vieux sinistrés 
qui.ne’ sont pas encore'payé et quij he touchant pas leur 
rente, vendent leur créance de dommages à Vil prix ! NOUS 
avons entendu, demander que l’extension aux pillés, qui ne 
peuvent faire la preuVe du pillage, du paiement d’acompte soit 
favorablement envisagée. Les sinistrés agricoles souhaitent^ 
maintenant, qu’on désigne de nombreux enquêteurs chargés de 
procéder à de rapides enquêtes préalables en matière.de dom­
mages agricoles. Enfin, tous désirent que les crédits affectés 
à la reconstruction soient répartis entre les départements pro­
portionnellement au volume des dommages subis.

Ce court séjour dans le Pas-de-Calais a été une excellente 
préparation a notre periple anglais et c’est après 1*émouvante 
Commémorât ion du Jour de la. Victoire par la remise de la Croix 
de Guerre à la Ville de Calais et l’inauguration d’un monument 
à de jeunes héros Calaisiens que nç>us nous sommes embarqués 
pour l’Angleterre.

mati%25c3%25a8re.de


Deuxième partie

En Grande-Bretagne

Nous devons dire d'abord l'impression de chaude sym­
pathie que nous ramenons de ce pays qui, sous la férule 
d'une politique tout à la fois sévère et humaine cherche, 
comme nous, la voie de son relèvement . Nous y avons été 
accueillis par des élus et par des techniciens . Tous nous 
ont dit : "Interrogez-nous sur ce qui vous Intéresse, nous 
vous répondrons de notre mieux car nous n'avons rien de 
secret".

Et c'est ainsi que, dès le premier jour, nous avons 
été reçus par le Rt„ Hon. Aneurin Bevan, ministre de la 
Santé dans le Gouvernement de Sa Majesté et plus particu­
lièrement chargé de la politique du logement pour l'Angle­
terre et le Pays de Galles.

Après avoir manifesté sa joie de recevoir des parle­
mentaires français, M. Bevan a regretté que ce soit l'étude 
d'un désastre qui motive leur venue . La guerre a causé des 
ravages ; le mal est commun à la France, à l’Angleterre et 
à bien d'autres pays . Mais les armées ont sûrement une 
puissance dévastatrice supérieure à celle des bombardements.

L'Angleterre, nous a-t-il dit, a été très sévèrement 
atteinte et Ooventry n'est peut-être pas la cité la plus 
ravagée . Les ports de l’Angleterre du Sud (Plymouth - Sou- 
thampton - Dover - Cardiff' - Liverpool) ont, aussi, été 
sérieusement blessés <> Une visite à Plymouth, si elle pou­
vait entrer dans le programme de la délégation, serait 
édifiante ; c'est maintenant une ville de 200.000 habi­
tants, presque nouvelle .

La politique anglaise a ceci de bien particulier- : 
elle a donné la priorité absolue au problème du logement. 
Le Gouvernement britannique a été et demeure convaincu que 
la population britannique ne pourra supporter la sévère 
discipline qu'impose le relèvement du pays, que si elle est 
bien logée.

On a donc établi l’ordre de priorité suivant : cons­
truction de logements, d’industries, de centrales électri­
ques et, ensuite de maisons d’habitations privées .XI 
était indispensable d'empêcheï’ que l’on élève des hôtels, 
des cinémas, des constructions de luxe . De là, la nécessi­
té d'un contrôle très impopulaire.



-13- 141
Pour qui faut-il bêtir ? Pour ceux qui avaient les 

moyens de payer la construction ou pour ceux qui ne pou­
vaient qu’être locataires ? On a décidé de construire pour 
loger les personnes, quelles qu'elles soient, qui en avaient 
le plus grand besoin . Et, selon la bonne tradition britan­
nique on en est arrivé à un compromis qui tend à donner à 
la vertu une expression mathématique ; pendant qu’on cons­
truit 4 maisons destinées à être louées, on en construit une 
qui sera vendue,

Mais s’agissant d’une société éclectique on se doit de 
construire pour tous les goûts.

Un fait est certain, c'est que, dans tous les pays 
européens, la construction comme moyen d'investissement a 
échoué . Toutes les nations industrielles ont un problème 
du logement ; l'Etat doit s'en préoccuper.

En Angleterre, on a décidé de construire pour louer . 
Les loyers doivent donc être à la portée de chacun, d'où, la 
nécessité de subventionner la construction . Il faut aussi 
que des organismes décident de oeux à qui seront attribués 
les logements, en fonction des besoins . Le plan de logement 
est donc affaire entre l'Etat et les autorités locales.

Le Ministre estime que, dans le mesure où la Grande- 
Bretagne peut être fière des résultats de sa stratégie du 
logement, cela tient peut-être au fait qu'il s'agit d'un 
plan conçu oentralement et appliqué localement : chaque pro­
gramme local est partie du plan national . Si les plans n'a­
vaient été conçus qu'à l'éo?nelle locale ils auraient sûrement 
excédé les moyens de la Nation . Le programme de construction 
aux U.S.A. a échoué parce qu'il n'y a pas eu de plan central.

Il a fallu tout d'abord stimuler l'industrie du Bâti­
ment et standardiser les méthodes. Le marché étant garanti, 
les banques et les organismes de crédit ont pu avoir des pro­
grammes financiers dans le même temps qu’on établissait des 
programmes de production.

.Dès après la guerre, les populations étaient pessimistes. 
Aussi, a-t-on donné des responsabilités aux autorités locales 
plus proches des sinistrés et des mal logés. Le Gouvernement 
central eut été trop loin et trop léthargique. Tout le monde 
s'est ébranlé, c'est le grand principe de la démocratie appli­
qué au planisme. L(Angleterre et le Pays de Galle comptent en­
viron 500 municipalités. Elles ne sont pas toutes au même stade, 
de réalisation de leur programme dont les phases sont : acheter 
du terrain - obtenir l'autorisation de construire - faire des 
plans - signer Les contrats. Le programme porte sur 1 million 
de maisons permanentes - 892.000 foyers sont achevés dont :

500.000 permanents
160.000 temporaires
240.000 environ de récupération sur dommages de guerre,



Après une étude sur carte de l’état d’exécution des diffé­
rents plans locaux de construction,; M. Bevan a poursuivi en nous 
indiquant qu’en Angleterre peu de gens saventtravailler la Brique. 
De plus, pendant la guerre et dans les deux années qui ont suivi, 
de nombreux ouvriers étaient mobilisés. Il a donc fallu songer 
à de nouveaux moyens de construction et à d’autres matériaux : 
c'est pour cette raison qu'a été tentée en Grande-Bretagne une 
large expérience de préfabrication. On a ainsi construit, en 
utilisant parallèlement les matériaux traditionnels et d'autres 
nouveaux, plus rapidement assemblés, et ne nécessitant pas la même 
main d'oeuvre, le plus grand nombre possible delogements.

En conclusion, le Ministre a formulé le voeu que les contacts 
parlementaires franco-britanniques se multiplient et remercié ses 
visiteurs de l’intérêt qu'ils portent aux solutions britanniques. 
Après un rappel, par le président de la délégation, de l'importance 
des dommages de guerre en France, M. Bevan a ajouté, en souriant, 
que cette double description lui rappelait un numéro de Maurice 
Chevalier qu'il a vu récemment à Paris où deux amis, sortant 
de l'hôpital, se montrent et comparent les dimensions de leur 
cicatrice; mais maintenant la politique anglaise est tout entière 
tournée vers l'avenir.

Avant cette entrevue avec le Ministre, nous avons conféré 
avec de hauts fonctionnaires et avec des techniciens. Dès les 
premières minutes nous avons compris que la Grande-Bretagne avait un 
problème de dommages de guerre certes, mais qu'elle l'avait englobé 
dans le problème, plus général pour elle du logement.

De notre étude, nous rapportons l'impression d'un immense 
effort réussi, sur la route duquel il y a quelques expériences 
malheureuses. Nous pouvons profiter de ces enseignements, mais à 
notre avis il y a dans le succès britannique différentes articu­
lations : la nouvelle politique du sol, les pouvoirs des autorités 
locales, la conjonction des nécessités sociales et une procédure, 
qui nous est apparue comme assez simple, pour le règlement des 
dommages de guerre.

Situation de la Grande-Bretagne au sortir de la guerre.

De communauté agricole la Grande-Bretagne a subi une profonde 
et hâtive évolution qui l'a bouleversée en la transformant, la 
première, en un grand pays industriel. Les conséquences de cet 
évènement sont visibles dans la difficulté que l’on trouva à 
adapter les grandes agglomérations anglaises aux nécessités moder­
nes et bien des villes ont conservé pour leurs quartiers du centre, 
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les plus actifs, le plan médiéval de leurs rues* Et, cependant,- 
l'afflux massif de la population vers les villes, en même temps 
que 1'intensité croissante de la circulation routière firent que 
l’on vît peu à peu se bâtir des maisons qui, au lieu de se con­
centrer, s’échelonneront en ruban tout au long des routes subur­
baines.

Il fallait des logements et à la fin de la guerre, pendant 
laquelle, exception faite de l’Ecosse, on n’a guere bâti, on 
s'esttrouve en face d'un besoin d'un million un quart de loge­
ments. En 1938, la construction avait atteint le rythme de 
346.000 maisons pour l'année, en Angleterre et en Pays de Galles, 
26.000 en Ecosse. A cette cadence, c'est près de deux millions 
de maisons que la,guerre a empêché de construire. En 1939, on 
comptait 13 millions de maisons dans le Soyaume Uni ; 4 millions 
et demi en ont ete affectes par la guerre, 210.000 maisons tota­
lement détruites; 250.000 maisons gravement endommagées et rendues 
inhabitables; 4 millions de maisons partiellement endommagées.

. Lors de la Conférence internationale sur les réparations qui 
s’est tenue fin 1945 à Paris, le Gouvernement Anglais a fait 
état de destructions immobilières aux habitations chiffrées à 
311 millions de livres, en valeur de reconstitution 1938» soit 
1*716 millions de dollars (dommages industriels, commerciaux, 
mobiliers exclus). .

Parallèlement, la France annonçait des dommages aux habita­
tions s^élevant à 155 milliards de francs, valeur 1938, soit 
4.040 millions de dollars, .donc plus de deux fois supérieurs.

Actuellement, le War Damage Commission, organisme anglais, 
chargé de régler les dommages résultant de la guerre a, à l'heure 
actuelle, réglé 881.000.000 de livres de dommages immobiliers, 
correspondant aux rubriques suivantes :

1°) indemnisation des propriétaires de 160.000 maisons tota­
lement détruites, construites avant 1914 (la reconstruction de 
ces immeubles n'a pas été entreprise en raison do leur âge, 
leurs propriétaires ont reçu une indemnité égale à la valeur vénale 
de l'immeuble en 1939.

2°) le coût de reconstruction de 35.000 maisons totalement 
detruites,construites après 1914.

3°) le coût de réparation est de :

a) 500.000 maisons gravement atteintes, 
b) 3.000.000 maisons légèrement atteintes.

Pour avoir la valeur réelle des dommages matériels aux 
immeubles, on doit ajouter a ces 881..000.000 livres ci—dessus 
indiquées, d'une part, un supplément que nous apprécions à 
150.000.000 de livres, relatifs à la rubrique 1° - (représentant 
la différence entre la valeur de reconstruction actuelle et la 
valeur venale 1939) ; d'autre part, 6*000i000
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de livres pour la reconstruction des 5.000 maisons 
de la catégorie 2 qui restent à reconstruire; enfin, 
le montant de certaines factures correspondant à la 
catégorie 2, qui seront présentées en retard.

•

De telle sorte qu’un chiffre de l’ordre de 
1.100 millions de livres, soit un peu plus de 
1.000 milliards de francs semble être une bonne 
approximation des destructions immobilières anglai­
ses.

En France, diverses vérifications auxquelles, 
il a été procédé montrent que le chiffre initial de 
155 milliards de francs 1958 devra être ramené à 
120 ou 150 milliards environ soit 2.000 milliards 
de francs actuels.

Au 51 mars 1949» le rapport publié par le 
Ministère de la Santé britannique indique qu’il a 
été construit depuis la fin de la guerre :



au 51 mars 1949 Pour le mois de mars 1949

Angleterre 
et

Pays de Galte
Ecosse

tfranae 
Breta­
gne

Angleterre 
et Pays 

de Galle
Ecosse

VrX alllLLC
Bretagne

Nouvelles maisons permanentes 
Autorités locales
Constructions privées 

Associations pour le logement 
Services gouvernementaux 
Reconstructionaprès dommages de 
guerre (Autorités locales 

(Permis de construire

Total ;

Maisons temporaires 
Autorités locales 
Services gouvernementaux

Utilisation de constructions 
déj-'S existantes 
Adaptations

■ (Autorités locales 
(Constructions privées 
(Services gouvernementaux

Réparations de lo eaux sinistré s 
et inoccupés. ■ ■

“(Autorisés’ locales
'..(Réparations privées

Réquisitions ,
Ë ar aque me nt~s
Anciens camps 

(Autorités locales 
(Services gouvernementaux

Total général :

511.626
79.775
5.166
4.002

7.705
26.466

40.775
5.856

56
225

697
109

552.599
85.611
5.222
4.225

8.400
26.575

15.457
I.I56 

164 
547

56 
611

2.182
92
18
60

10
7

17.659
1.248

182
407

66
618

452.758 45.694 478.452 17.791 2.569 20.160

124.455
515

42.202
67.754

510

108.591
. 29-986

25.977
5.480

20.150
225

52.156
119

80 
’ 4.221

54

5»565

5.595
725

156.611
654

42.282
71.955

544

108.591 
29.986 
29*542
5.480

25.545
950

295
845

25

90
500

-222
\

201

12
1

2
118

"•

4

67
-6

12
i

295 .
961

25

90
500 

-218

' 268
-6

856.565 89.989 946.552 19.521 2.567 21.888
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La Politique du sol en Grande-Bretagne

C’est seulement en 1909 que l'idée d’aménagement des 
villes reçut une consécration officielle,encore que très 
timide, dans le Housing Town Planning Act 0 le développement 
de la législation britannique en matière d’urbanisme a été 
constamment entravé par une tradition bien établie, qui 
implique et affirme le respect de la propriété privée, l’au­
tonomie des autorités locales,la. compétence judiciaire et 
la. subordination de l'Administration au juge judiciaire. 
Ces principes ont peu à peu reculé devant les nécessités 
de la vie économique et sociale. L’application des lois nou­
velles de 1919 à 1932 s’est heurtée à la résistance des pro­
priétaires et à celle des autorités locales, jalouses de leur 
autonomie séculaire et soucieuse de l’équilibre de leur budget.

Les étapes du "planning" britannique pour les villes 
et la campagne sont nombreuses depuis ces dix dernières an­
nées, L’impulsion a été donnée par le rapport de la Commission 
que présidait Sir Barlow, présenté au Parlement en janvier 
1940, sur la répartition de la. population industrielle et 
dont l’effet immédiat a été de donner mandat au Ministre des 
travaux publics pour qu’il recherche quelle réglementation 
serait nécessaire pour promouvoir la reconstruction des villes 
dt de la. campagne après la guerre,

Vint, ensuite, le rapport déposé par la Commission 
Scott en août 1942 sur 1 ’utilisation de la. terre dans les 
districts ruraus,

En septembre 1942 un autre rapport émanant d’une com­
mission d’experts et connu sous le nom de "The Uthwatt 'Report" 
fut présenté au Parlement. Il y a été constaté avec amertume 
que le problème d’ urbanisme, posé en 1941? était le même 
que celui que connaissait déjà l’Angleterre de 1919 et 
l’on y lit que "l’urbanisme applique à la ville et à la cam­
pagne est l’instrument qui assurera, dans l'intérêt général 
de la communauté, l'emploi le plus judicieux des terrains".

L’idée faisant son chemin, il restait à écarter les 
obstacles administratifs et financiers, La loi de 1944 sur 
l’aménagement des villes et des campagnes, celle de 1946 
sur la création de cités nouvelles et surtout celle du 6 
août 1947’> dite Town and Couitry Planning Act, sont dans une 
certaine mesure oeuvre de compromis, mais elles ont permis 
de grandes réalisationse Elles marquent une étape importante 
dans l’extension des pouvoirs de l'autorité centrale vis-à- 
vis des collectivités locales et, surtout, dans la limitation 
des prérogatives traditionnellement attachées à la propriété 
privée.
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En 1943, a été créé un ministère de 1’Urbanisme.En donnant 
lecture du projet de loi, le 26 janvier 1943, Sir William 
porte-parole du gouvernement, disait :"je croi$ que nous avons, 
ajourd'hui introduit pour' la première fois, dans un projet de 
loi, des mots indiquant' que le nouveau ministre a pour devoir 
d’assurer l'uniformité de vues et la continuité de conception et 
d’exécution d'une politique nationale concernant l'usage et la 
mise en valeur de la terre dans toute 1'Angleterre et 1© Pays 
de Galles". Mais les pouvoirs de ce ministre sont incomplets 
car^ils ne sont pas assortis d'un droit de contrôle sur l'acti-. 
vite des autres départements ministériels, appelés à opérer 
eux aussi, des transformations du sol.

Parallèlement, en Ecosse, un mouvement semblable se pro­
duisait. Apràa la loi sur l'habitat en Ecosse de 1935/ parais­
sait en 1938 un rapport de la Commission écossaise de prévoyance 
pour l’habitat sur le relogement des personnes âgées.

En 1939, c'était le. rapport dJune Commission sur le coût 
de la construction en Ecosse, en 1944,. le rapport de la Commis­
sion minière écossaise. Un projet de loi sur l'urbanisme en 
Ecosse est actuellement en discussion devant le Parlement qui 
modifie l'Aot de 1943*

Procédons à une courte analyse du Town and Country Planning 
Aot de 1947. Cette loi pose le principe de l'établissement 
d’un plan général d'aménagement valable pour dix ans. et suscep­
tible de révision tous les cinq ans. Les autorités locales 
pourront à tout moment proposer de nouvelles transformations. 
Si ce nouveau, plan doit s'adapter plus facilement à l'évolution 
des conditions générales et particulières, il n'en possède pas 
moins, un. caractère impératif beaucoup plus marqué que les pro­
jets dressés souô lé régime des lois anterieures.

Aux termes dé l’article 10* nulle transformation ne peut 
être apportée aux terrains> bâtis ou non bâtis, existants, 
nul travail né peut être entrepris sur un terrain libre sans 
autorisation. L'administration reçoit Le pouvoir de se subs­
tituer aux particuliers toutes les fois qu’elle l'estime 
opportun. Les servitudes que l'Act de 1944 limitant aux régions 
dévastées et aux iisballations désuètes, sont étendues à tous 
les terrains désignés parle plan d'aménagement ainsi qu'à 
tous les bâtiments présentant un intérêt historique ou
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architectural. Elles sont aussi applicables aux 
terrains dont l'administration estime la transforma­
tion indispensable :

- soit pour les besoins d'un département minis­
tériel d'une collectivité locale ou d'un concession­
naire de service public;'

- soit en raison d'un projet plus général d'orga­
nisation d'une région tout entière. -

Tous ces terrains peuvent fa.ire l'objet d'une pro­
cédure d'expropriation extrêmement simplifiée. l'Act 
de 1944 limitait aux seuls cas de défaillance de 1'ini­
tiative privée la possibilité d'action des collectivi­
tés publiques : désormais, celles-ci sont Libres 
d'exécuter elles-mêmes ou de faire exécuter comme elles 
1‘‘entendent les travaux d'aménagement sur les terrains 
dont elles se sont rendues, propriétaires.

Pour que cette politique hardie d'urbanisme soit 
efficace, il y avait un double obstacle à surmonter : 
d'une part, le fait que les agglomérations urbaines 
débordent largement le. cadre traditionnel des cir­
conscriptions administratives (l'administration du 
grand Londres relève de 1L8 organismes différents) 
et en second lieu, l'extrême diversité des attribu­
tions imparties à ces organismers multiplea.



109
- 21 -

La loi de 1947 a écarté la solution préconisée plus 
ou moins ouvertement par les comités d’experts, qui eût 
consisté à instituer un service central d’urbanisme omnipo­
tent » L'urbanisme demeure la prérogative de l’autorité lo­
cale, mieux informée que le pouvoir central des besoins de 
la population et plus capable de suivre au jour le jour la 
réalisation du plan.

Mais, une certaine centralisation et surtout une unifi­
cation des organismes compétents sont indispensables . Ces 
organismes ne doivent plus être la commune ou le conseil de 
district . L'article 4 prévoit que les plans seront élaborés 
par les Conseils de comté, c'est-à-dire par les autorités 
locales possédant en Angleterre la compétence territoriale 
la plus étendue . Les différents comtés auront la faculté de 
se grouper et de constituer des bureaux mixtes, "joints plan­
ning bçards", auxquels ils pourront transmettre tout ou par­
tie de leurs pouvoirs . Il s’agit là d'une transposition sur 
le plan inter-comtés du système des "joint committoes", ins­
titué en 1919 sur le plan intercommunal . Mais, à la dif­
férence des "joint committees" «qui étaient surtout des or-r 
ganes d'étude^ les "joint planning boards" doivent être, 
suivant les termes du mémorandum explicatif publié en 1947 
par le Gouvernement, essentiellement des organes d’adminis­
tration, chargés de la mise, en oeuvre des plans destinés à 
s'appliquer sur le territoire de plusieurs comtés . Le rôle 
des municipalités et des conseils de districts, tel qu’il est 
prévu par la loi de 1947, n’en demeure pas moins important. 
Ils doivent obligatoirement être consultés par les Conseils 
de comtés, lors de L'élaboration du nouveau plan ; ils in­
terviennent dans la préparation des mesures de «détail qui 
les concernent directement ; ils peuvent à tout moment de­
manderune modification du plan pour faire face à des néces­
sités nouvelles. Enfin et surtout, ils peuvent être chargés 
du contrôle de l’exécution du plan, si les Conseils de comté 
estiment opportun de leur déléguer leurs attributions en ce 
domaine ; le transfert des pouvoirs de contrôle m peut ce­
pendant intervenir qu’après approbation du plan par le mi­
nistre ; dans l'attente de cette formalité, le Conseil de 
comté reste seul compétent . Ainsi, si l'élaboration du plan 
est devenue une opération û'intérêt régional, et même inter­
régional, sa réalisation pratique reste essentiellement une 
entreprise locale.

De cette façon, le nombre des autorités administratives 
chargées de la préparation eVde la réalisation des plans 
d'aménagement a pu être réduit de mille quatre cent cinquante 
à moins d'une centaine . Cette concentration a été rendue 
encore plus efficace par l'extension considérable des pou­
voirs d'intervention que la loi accorde à l'autorité centrale.
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Mais l’Act de 1947' a conservé au Ministre de l’Urbanis- 
me, dont il précise les attributions, son rôle .de protecteur 
des droits des particuliers vis—à-vis des empiètements des 
autorités locales, notamment en matière d’expropriation et 
de modification ou de retrait des autorisations d'aménage­
ment’ déjà accordées, conformément ■ aux plans locaux.

La loi de 1946 sur' la création.de villes nouvelles 
occupe une place particulière dans la législation récente. 
Son application actuelle est limitée à quelques cités de 
moyenne importance , situées principalement à la périphérie 
du Grand Londres- 0 Mais elle peut être appelée, si les pro­
jets de décentralisation urbaine entrent dans le domaine, des 
réalités, à constituer le cadre d’intéressantes expériences 
d ’ urbanisme „

L'emplacement de la future cité est choisi par le Mi­
nistre de 1'Urbanisme, après consultation des autorités lo­
cales susceptibles d'être intéressées par-le projet (art.l). 
Cet emplacement peut -être un terrain libre, -sur lequel la 
villesera édifiée de toutes pièces » Mais' les travaux peu­
vent aussi consister dans l'aménagement et l’extension d'ag­
glomération déjà existantes . Dans les deux cas, et plus par­
ticulièrement dans le ‘second, il semblerait logique de con­
fier la préparation et l’exécution du projet aux autorités 
locales normalement ■ compétentes . Or, le législateur de 1946 
a adopté, en ce domaine, une procédure entièrement nouvelle 
qui tend à confier cette tAche à un orgahisme/uechnique, indé­
pendant des autorités locales, mais soumis au contrôle étroit 
et direct de 1'Administration-centralec

‘ C’est", en effet, une "développement corporation", ou 
approximativement une "société d’aménagement ", composée' de 
sept-membres au maximum nommés par le Ministre, qui reçoit 
de la loi (art. 2.) tous pouvoirs pour a cquérir les terrains 
nécessaires et-en disposer, pour entreprendre les construc­
tions ■ adéquates, pour procéder aux adductions d'eau, de gaz 
et d’électricité et, d’une façon générale,' pour effectuer, 
conformément au décret ministériel qui lui a donné naissance, 
toutes les opérations indispensables à l’édification de la 
cité . La société dispose de plein droit des prérogatives 
accordées par l'Housing Act de' 195-6 aux • commissions de loge­
ment et peut, à cé titre, bénéficier des subventions prévues- 
par la loi (art0 8)0 En outre, la même société peut être 
chargée par le Ministre des travaux relatifs à la création de 
plusieurs villes nouvelles, si une telle substitution n’est 
pas définitive ,et, si la société d’aménagement est autorisée 
à procéder aux opérations préliminaires au fonctionnement de 
la.nouvelle ville, il lui est par contre interdit d’en exploi­
ter les services -publics permanents -tels que les entreprises 
de production et de distribution dvt gaz et de l’électricité
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ou de transports•eh commun (art. 21). Ces activités sont 
réservées aux autorités administratives normales de la cité.

Le contrôle du Ministre de- l'Urbanisme s’exerce à tous 
les stades de la vie de la "corporation”. C'est lui qui en 
fixe la compétence, dans le cadre des dispositions légales; 
il en surveille l’activité, en liaison avec ses collègues des 
Transports et de la Santé publique. La "corporation” n’étant 
pas habilitée à emprunter directement (art. 2), c'est le 
Ministre qui alimente son compte-capital, par prélèvements 
sur un crédit global de cinquante millions de livres ouvert 
par la loi à cet effet . A cette' somme peuvent s'ajouter, 
afin de couvrir les dépenses” courantes des sociétés d'aména­
gement, certains crédits annuels votés par le Parlement. 
Enfin, chaque société est tenue de soumettre tous les ans 
•un rapport sur son activité et ses comptes sont vérifiés par 
un représentant du Ministre . Les copies des rapports des 
"corporations" et l’état des avances qui leui? ont été consen­
ties par le . Ministre sont communiqués chaque année au Parle­
ment ( art. ’13).

L'intervention de la. puissance publique, à l'échelon 
national ou local, constitue toujours une limitation du 
droit des propriétaires. L'atteinte portée aux droits des 
propriétaires s'est traduite par une série de dispositions 
tendant à réduire au minimum le montant des indemnités al­
louées en cas d'expropriation ou de servitudes imposées par 
voie d'autorité, et à prélever sur les particuliers tout ou 
partie de. la valeur des améliorations que donne à leur fonds 
l'exécution des travaux d'aménagement ou même qui résultent 
du simple jeu de la conjoncture économique.

Pour éviter toute manoeuvre spéculative sur les terrai ns 
susceptibles de faire l’objet d’une_^expropriatipn, les ex­
perts de la Commission Barlow et du Comité Uthwatt avaient 
suggéré de limiter strictement l'indemnité au montant de la 
Valeur des immeubles déterminé en 1939, à l'exclusion de 
toute compensation pour la perte de bénéfices futurs réali­
sables sur les biens expropriés . Le projet de loi de 1947, 
confirmant ces propositions déjà sanctionnées par la loi d’ur­
banisme de 1944? prévoyait qu’en matière d’indemnité d'ex­
propriation, la valeur du bien prise en considération serait 
estimée à la date du 31 mars 1939.

L'Actée I947 fixe, en définitive, une règle beaucoup 
plus nuancée . L'article 50 abroge le principe du recours 
aux prix pratiques en 1939 • L'indemnité sera, calculée uni­
quement d'après la valeur du bien "dans son état d'utilisa­
tion actuelle". Cette règle a une portée.très générale : elle 
s'applique à toutes les expropriations réalisées par les 
autorités locales, les concessiohnaires de services publics 
(art. 57) et les départements ministériels.
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L'art.ucle 51, paragraphe 3, de l'Act précise qu'il ne peut, 
èh auculi cas, être tenu compte d'une diminution de valeur imputa­
ble au fait que le bien a ébé désigné pat* le plan d'aménagement 
comme susceptible de faire l'objet d'une mesure d'expropriation 
forcée,. .

: Trois"dispositions particulières de la loi du 6 août 1947 
doivent être retenues f

a) i‘article 58 confirme le principe de 1'attribution aul 
propriétaires, privés de la "plus-value potentielle" (développe­
ment value), attachée à leur bien, d'une indemnité forfaitaire* 
Cette indemnité sera réglée, d'une façon pratique qui reste à 
déterminer par le Trésor avec 1'approbation du Parlement, par la 
répartition entre tous les propriétaires qui en feront la demande, 
d'une somme globale maximum de 400 millions de livres, pour l'en- 
semblè de l'Angleterre, du Pays de Galles et de l'Ecosse,

b) les propriétés qui ont subi des dommages de gùefre seront 
évaluées comme si des dommages avaient été réparés (aft, 53) > Sui­
vant lès dispositions de la loi de 1943 (War Damage Aet, 1943). 
Le propriétaire évincé recevra ainsi une somme unique, dont le 
montant représente à la fois la valeur propre de son bien et le 
droit de réparation des dommages de guerre y afférent.

c) enfin, en ce qui concerne les expropriations effectuées' 
après l'approbation de la loi par le Roi (6 août 1947) et avant 
la date d'entrée en vigueur de l'ensemble de ses dispositions 
(juillet 1948), l'indemnité d'éviction sera calculée sur la base 
des prix couramment pratiqués avant le 7 janvier 1947 (art. 55). 
Le législateur a ainsi voulu écarter la spéculation qui pourrait 
être intervenue pendant la discussion de la loi devant le Parlement.

La récupération des plus-values est un problème complexe au­
quel on se heurte dans tous les pays. Sur le plan théorique, il 
n'est guère possible de refuser à l'administration le droit de 
reprendre aux particuliers le montant des plus-values résultant 
de son intervention. MaisX1a difficulté réside dans la détermina­
tion exacte de son importance.

La notion de plus-value a été progressivement élargie à tout 
accroissement de valeur provenant, non seulement de l’exécution 
de travaux destinés à améliorer l'état d'un périmètre urbain ou 
rural, mais encore du simple jeu de la conjoncture économique. La 
mise en oeuvre d'un pHan d'aménagement peut provoquer une plus- 
value pour les terrains affectés à .l'édification de bâtiments ou 
à la construction de routes, mais elle peut aussi accroître indi­
rectement la valeur d'autres terraiiK appelés à bénéficier des 
améliorations prévues par le plan. Dès 1909, le législateur s'é­
tait préoccupé de fixer les règles relatives à la récupération des 
plus-values au bénéfice des collectivités locales et de l'Etat. 
La loi de 1947 n'a pas consacré le principe de la nationalisation 
des terres. Elle limite les mesures de récupération des plus-
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values à la perception d’une taxe de transformation (development 
charge). Cotte taxe, prévue par les articles 62 et suivants, doit 
en principe être égale à l’augmentation de valeur procurée à la 

/dû propriété par l’exécution d’un travail quelconque/à l'initiative 
des particuliers ou de 1'Administration, Aucun travail ne peut 
être entrepris si la taxe n’est pas versée intégralement, ou si, 
en cas de difficultés financières, le propriétaire ne constitue 
une gftrantie suffisante. .Le détail des modalités de perception 
de la taxe n'est pas indiqué dans le texte de.la loi ; il doit 
être déterminé par.le Ministre de l’Urbanisme, en accord avec son 
collègue des Finances.. Il semble qu'une grande latitude sera lais­
sée à 1'Administration dans le cadre de principes généraux, fixés 
ultérieurement et susceptibles de révision périodique. De toutes 
façons, il ne sera pas perçu de taxe de transformation dans'le cas 
où il n'y aurait aucune augmentation de valeur ou seulement une 
augmentation négligeable. Lés différentes autorités administrati­
ves et les services sont, en règle générale, exemptés du paiement 
de la. taxe et bénéficient ainsi directement des plus-values pouvant 
survenir dans leurs propriétés.

La perception de la taxe de transformation ne doit pas être 
effectuée par le Trésor. A l'instar de beaucoup d'autres pays, 
tels que la Pologne (décret du 2 avril 1946) et la France (loi du 
28 octobre 1946), la Grande-Bretagne a jugé préférable de centra­
liser entre les mains d'un organisme unique toutes les opérations’ 
financières relatives à l'exécution des travaux d’urbanisme et de 
reconstruction. Suivant presque à la lettre les reco mm and allons des 
experts, la loi de 1947 (art. 2 et 5) institue un Bureau Central 
Foncier (Central Land Board), composé d'un président et de membres 
nommés par le Ministre de l’Urbanisme, avec l'accord des Finances 
et le-'Conoours du Secrétaire d'Etat pour l’Ecosse. Le Bureau est 
chargé de proposer les modalités d'assiette de la taxe de trans­
formation et d'en effectuer le recouvrement. Il instruit les de­
mandes des propriétaires évincés, qui réclament une prime de com­
pensation sur le fonds global de 400 millions de livres qui leur 
est affecté. Si la réclamation lui parait justifiée, il distribue 
aux^ayants droit les titres négociables représentatifs de 1'indem­
nité , Comme il existera fatalement un décalage dans le temps entre 
le paiement de la prime de compensation, qui doit avoir lieu dans 
un délai de cinq ans à compter de la promulgation de la loi et la 
récupérâtion^des plus-values qui peut s'échelonner sur un grand 
nombre d’années, le Trésor est autorisé à procéder à une avance de 
fonds au Central Land Board ; celui-ci en effectuera le rembour­
sement en vingt ans, au fur et à mesure de la rentrée de la taxe 
de transformation.

■ , Les dispositions financières de la loi sont complétées par 
1 organisation d’un régime nouveau des subventions accordées aux 
autorités locales. En effet, exclusion faite de toute spéculation, 
la,valeur des terrains dans les centres urbains et dans la péri­
phérie immédiate est encore telle qu'elle s'oppose' à la réalisa­
tion de travaux d'urbanisme de grande envergure. Si l'on écarte 
la solution radicale du transfert de l'intégralité de la proprié­
té du sol entre les mains de 1'Administration, il n'existe d'autres 
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possibilités que celle de l’aide financière de l’Etat aux comtés 
et aux communes» La loi de 1944 avait déjà prévu l’octroi de* 
subventions substantielles aux autorités locales chargées de la , 
reconstruction des régions dévastées par la guerre. La loi de 1947 
étend ses subventions aux autorités à qui incombe l'aménagement 
des régions dont la modernisation est urgente (areas of obsolète 
development). Une somme de 600 millions de livres est prévue pour 
l'acquisition des terrains dans les régions sinistrées î son paie­
ment doit être échelonné sur vingt-cinq ans. Quant aux dépenses 
d'aménagement, elles sont évaluées à 15 millions de livres par an 
pendant les cinq premières années d'application des plans ; par 
la suite, les frais deviendront, sensiblement plus importants. La 
participation.de l'Etat aux charges des collectivités*locales doit 
se monter à 90$ des dépenses engagées dans les régions sinistrées 
et à 80$ dans ihes autres zones ; elle peut varier suivant la situa­
tion financière de la collectivité intéressée et l'importance et 
l'urgence des travaux entrepris.

Lorsque le plan de Reconstruction de Londres (Plan du London 
Oounty- Council) fut publié en. 1945, on atteignit le point culmi­
nant des préparatifs de plans détaillés pour la re-construction des 
villes anglaises les plus touchées. Tenant compte de la personna­
lité et du rôle de Londres, cette importante étude, document pré­
cieux sur le Londres contemporain, a pour but d'aménager ce qui 
subsiste de meilleur dans Londres, de respecter sa structure et 
ses diverses zones d'activités tout en corrigeant ses imperfections. 
On peut y lire cette phrase qui résume bien tout ce que nous avons 
vu^et compris de ,1a politique anglaise : "Nous avons été bombardés; 
près de la moitié de nos populations de tous Ages sont dispersées; 
nos jeunes gens et nos jeunes filles sont à la guerre ou au travail 
de guerre; notre industrie et notre vie de travail sont boulever­
sées ; nous nous débattons dans l'obscurité là où, autrefois, bril­
laient joyeusement les lumières de la ville ; nous avons volontai­
rement abandonné beaucoup de notre liberté individuelle; nous man­
geons selon la formule "Woolton"; mais nous sommes pleinement cons-- 
cients de l'occasion oui s'offre à nous et nous sommes prêts à la 
salsir"< ' '' ——------------------------- ------------------

Londres.souffre de-quatre imperfections principales : conges­
tion de la circulation, taudis, insuffisance et mauvaise distribu­
tion des espaces dégagés et pôle-même inextricable des habitations 
et de l'industrie. Les auteurs du plan de Londres ont interrogé les 
habitants, les,autorités, les représentants des services publics; 
ils ons considéré la ville sous son triple aspect : communauté, 
métropole et organisme. Ils ont proposé de réduire la population 
habitant les arrondissements industriels et .d'en orienter le sur­
plus sur des.villes.satellites, où l’on encouragerait le dévelop­
pement de l'industrie, afin de fournir localement du travail aux 
habitants. Ils se sont aussi penchés sur le terrible problème des 
transports, considérant qu'il est particulièrement important de 
réduire le temps et l’énergie dépensés par des millions de Londo­
niens en longs voyages quotidiens entre leur habitation et leur 

lieu de travail.
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Lé i*e lotissement dois vieux quartiers de Londres .serait 
dicté paf l'étude de la "structure communautaire" de ces 
quartiers» qui se àont souvent bâtis autour d1Anciens villa­
ges , dont les traits Caractéristiques, églises, prairies oom- 
munales,. huefe et places historiques, subsistent encore. Dans 
le remembrement du sol de Londres4 on s'attacherait à préserv- 
ver et à, mettre en valeur ces traits caractéristiques qui 
donnent aux communautés londoniennes leur caractère particu­
lier, On a décidé-, après mure-délibération,, que l'école pri­
maire, serait le facteur déterminant l'étendue et l'organisa­
tion des groupements secondaires Ou "unités avoisinantes", 
ainsi que le Plan les appelle, cds communautés devant faire 
Vobjet d’une reconstruction de va ste ehvergure. ta capaci­
té scolaire jugée la meilleure pour l'école primaire, et la 
nécessité de fixer Une distance maximum raisonnable entre la 
maison des élèves et L’école, font de cette dernière l’édifi­
ce .sûr lequel on dôit se baser pour déterminer l'étendue et 
Indisposition des unités avoisinantes.... Il ne féut pas, 
disent-ils, que lés enfants soient obligés de traverser une 
grande route entre leur maison-et l'éoolê. Les communautés 
se composeraient de groupes "d'unités avoisinantes" et, au­
tant que possible, seraient entourées de vastes espaces dé­
gagés» On â^'est attaché tout particulièrement à mettre en va­
leur, premièrement les nombreux espaces non bâtis que Londres 
contient déjà, deuxièmement la Tamise, en tant que traits 
distinctifs deLondres. Le relotissement se baserait sur une 
étude précise de la densité maximum de population et permet­
trait de construire des maisons locatives, des maisons grouj- 
pées et .des maisons isolées.

En ce qui concerne Londres en tant que métropole, c'est- 
à-dire en tant que symbole national et international du Gou­
vernement et de la Communauté des Nations britanniques, le • 
Plan propose que tout le centre de la ville soit considéré 
comme "ville, close" et'protégé de tout trafic artériel. Lon­
dres, en tant que métropole, est donc étudié en étroit rap­
port avec la réorganisation des'transports londoniens. Pour 
protéger le centre, on propose une. route périphérique. Un 
dispositif de carrefours, comprenant des sections souterrai­
nes, drainerait la circulation du centre de la ville et la 
détournerait vers les routes périphériques et’les routes ex­
térieures en etoile. Complétant celles-ci, il y aurait un 
reseau de toutes sous-artérielles destinées à'canaliser la 
circulation centrale et à suivre le contour de quartiers tels 
que Witehall, les parcs du centre, le Temple, 1/Univers it-é 
et le quartier des médecins, au lieu de les traverser. C*est 
ce que les auteurs du plan appellent la "politique de la ville 
close"ren donnant au terme "ville close" le sens d'une super­
ficie spéciale, homogène, et ayant une importance toute par­
ticulière. Onaméliorerait cette ville close en faisant dis­
paraître les édifices discordants ou indésirables, en créant 
des perspectives et en plantant des parcs et des jardins.
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Le plan recommande -1er-"régénération" de deux ré gions 

centrales, le West End et la rive droite, de la Tamise . Il 
y a longtemps que le West End a perdu son caractère de quar- • i 
tier résidentiel aristocratique et a été envahi par les sa- f 
Ions d'exposition, les bureaux et les immeubles locatifs. 
Le Plan recommande' le remembrement du sol de ce quartier, 
afin d’en faire un quartier résidentiel pour les classes 
moyennes. Le relotissement de la rive droite de la Tamise, 
dans sa partie centrale, offre l'occasion de créer les plus 
belLes perspectives du nouveau Londres. Il y a longtemps que 
la rive droite laisse à désirer. Les quais sont êhcombrés 
d'entrepôts, derrière lesquels se trouve un fouillis de bâti­
ments désuets, traversé par une ligne de chemin de fer à 
découvert. Le plan propose un quai majestueux sur lequel se 
trouverait un grand centre culturel entouré de.théâtres, 
salles de concert, salles de réunions et' immeubles de bureaux, 
car la rive.droite est historiquement associée aux’lieux de 
distraction. G'est là que se trouvait le théâtre du Globe où 
lesr pièces de Shakespeare furent jouées pour la première fois. 
Le plan ne se propose donc que de régénérer une vénérable 
tradition londonienne. Il souligne l'importance d'une "concep­
tion architecturale imposante, homogène sans cependant être 
poncive, vivante sans s’opposer à l'excès au génie tradition­
nel de Londres",

En ce qui concerne Londres en tant qu'organisme, c'est- 
à-dire- ses moyens de transport, son industrie, ses installa­
tions portuaires, etc., le plan soumet plusieurs propositions 
qui sont, pour la plupart, de caractère trop technique et 
trop détaillé pour pouvoir être étudiées ici. Il s'attache 
tout particulièrement à la prévention des accidents de la 
circulation. Il recommande, entre autres, la simplification 
et 1*unification des services de transport londoniens, dont 
le besoin se fait sentir depuis longtemps; ce besoin nlavait 
été que partiellement satisfait par l’amalgamation, effectuée 
plusieurs années avant la guerre, de certains services de 
transport. Le plan se termine par une étude des aspects légaux 
et financiers de sa mise en exécution.

Mais ce plan ne couvre pas la "Cité", antique berceau 
et centre financier de Londres, administrée par un organisme 
spécial, la coorporation de Londres. Bien peu d'agglomérations 
anglaises ont souffert autant des raids aériens que ces "deux 
kilomètres carrés" dont la reconstruction radicale est néces­
saire. Le,rapport concernant l'aménagement de la Cité après la 
guerre a été publié en juillet 1944» La tendance générale est 
le.désir de voir reprendre les affaires et se réinstaller les 
maisons de commerce. On y envisage des "zones de commerce 
spécialisées" pour les banques et les bureaux, des "zones de 
commerces généraux?" pour les maisons de gros et de détail, des 
"zones commerciales" pour les bureaux, certaines maisons de • 
gros et de détail et les industries légères. Afin de remédier 
aux difficultés de circulation que connaissait la Cité, le 
rapport envisage une route périphérique, ce- qui s'accorde 
avec le plan du Comté de Londres, lequel prévoit une grande 
artère orientée d'est en ouest à travers Londres. La mise en 
valeur de la Cathédrale Saint-Paul, qui se dresse presque 
isolée dans un quartier ravagé, a été particulièrement étudiée,
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II nous a été donné, après avoir été reçue par 
le Président du Conseil du Comté de Londres, de visiter, avec 
des techniciens, deux quartiers , excent ri que s que l’on recons­
truit , Stépney et. Popla-r. La demande du permis de construire 
a été faite par lé Comté auprès du Ministère de l’Urbanisme en 
mars 1946, Les travaux ont commencé en juin 1946» Entre temps, 
les projets avaient été établis et les premières expropriations 
nécessaires .réalisées. Le terrain a été acheté très bon marché 
(60 frs le ^2 minimum) aux expropriés par le Comté; aménagé,, 
on pense qu’il pourra être revendu jusqu’à 26.000 frs lé M2* 
La population sera réduite à 42 % de ce qu'elle était avant 
guerre dans ces quartiers; la surface des espaces vides est 
considérablement augmentée et représentera 1400 M2 pour 1000 
personnes; 60 hectares sont réservés pour les écoles. On évalue 
a 92.000 le nombre des habitants qui se répartiront dans ces 
deux quartiers en unités de voisinage de 5 à II.000 personnes* 
Nous avons pu visiter quelques immeubles de 4 à 8 étapes. 
Leur conception est très voisine de ce que le Ministère de la 
Reconstruction bâtit en Frahce sous le nom d'LS.A.I. (immeubles 
sans affectation individuelle).

Les opérations d’expropriation, d'alignement semblent 
avoir ét.é très rapides et nous n'avons pas été peu amusés d'en­
tendre cette réflexion dans la bouche de l'un de nos guides 
anglais: "Oh; ici, cela a été très long; voyez cétte route: 
pour l'élargir de 3 m de chaque côté> il a bien fallu discuter 
quinze jours'*!- Au fur et à mesure que les travaux progresseront 
on expropriera de nouveaux terrains, on rachètera des dommages 
de guerre, on démolira des immeubles q^i ont encore fort bonne 
apparence ...... et le plan se réalisera.

Nqus avons vu aussi avec les mêmes suides pleins de 
prévenance, un "Cottage estate", un de ces villes nouvelles qui 
sortent .de ferré; dans la grande banlieue, à 25 kms environ du 
centre de Londres, î)ebden, dans le Comté d’Essex. Nous reparle­
rons un peu plus loin de cette étonnante réalisation*

Aütre exemple d'urbanisme,, dont on nous a présenté les 
projets: Côventry* Sauvagement attaquée, le 14 novembre IÇ40, 
par les boftibhr'diens allemands, cette ville compte 3825 maisohs 
entièrement sinistrées - la'plupart dans le centre.- et 50*000 
Sérieusement oü légèrement fladommagée s. La ville avhit alors une 
population de 25X000 habitants^ marquant une progression de 
130.000 habitants par rapport a 1924, due principalement au 
dé'vâ.oppement de l'industrie de l'auto et du cycle. La municipa­
lité a désiré construire un centre de ville à l'échelle du 
Côventry moderne et, sans attendre donner rapidement un logement 
à ceux qui en ont besoin*
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Elle a commencé par exproprier la zone entière du centre 
détruit et pour cette zone, devenue propriété communale,a fai t 
adopter un. plan d'aménagement comportant de nouvelles voies en 
bordure d'îlots commerçants largement aérés , et de bâtiments pu­
blics largement conçus, c’est-à-dire comportant non seulement re­
constitution de .ceux détruits mais aussi réservant de très larges 
extensions avec édifications immédiates de bâtiments tels que 
dispensaires, salles de réunion, etc.,, qui n’existaient pas anté­
rieurement. Les boutiques commerçantes protégées par des auvents 
en béton sont desservies d’un c6té vers l’extérieur par une rue’ 
à circulation normale et vers l’intérieur de l’îlot par une voie 
à piétons. Les industriels sinistrés ddnk le centre sont transférés 
dans la zone extérieure au périmètre d’agglomération actuel où la 
commune,qui y possède de très vastes terrains,leur revend les par­
celles nécessaires à la réédification de leurs usines.

Les propriétaires des maisons d’habitation sinistrés dans le 
centre sont classés en deux catégories suivant que leur maison 
avait été construite après I9I4 ou non.

Bans le premier cas (1,570 maisons sur les 3,825 sinistrées), 
le propriétaire reçoit une indemnité du War Bamage Commission lui 
permettant dè reconstruire. Actuellement, 11OOO mai sons ont été 
reconstruites feur des terrains disponibles eh dehors de la zone 
Sinistrée. Bans le deuxième cas (2*255 maisons), le propriétaire 
ne reçoit qu’une indemnité représentant la Valeur vénale de la mai­
son en valeur 1939 (avec un léger coefficient de majoration). Il 
ne lui est pas imposé de reconstruire J s'il 1er fait, il ne jouit 
pas alors de priorité spéciale et doit attendre comme tout autre 
sujet britannique sa licence de construction (analogue à notre _ 
permis de construire). —-

Bans les deux cas, le .propriétaire sinistré ne peut préten- 
dre-à reconstruire dans la zone centrale entièrement réservée, nous 
l’avons vu, au commerce et aux services publics.

Tout ceci, nous l’apercevons, laisse entier le problème dù 
helogemenit des sinistrés. Ce problème, la municipalité a entendu 
le réhpudre dans toute Sa généralité en considérant que le problème 
né du fait de la güerre n’est qu’un aspect particulier du problème 
général du déVélbppemeht de cette cité.

La Municipalité a, dans ces conditions, fait construire deh 
"unités avoisinantes" à la périphérie, groupes d’habitation compor­
tant . commerces , écoles, nurseries, cinémas, etc... Les logements 
ainsi créés sont répartis par une Commission municipale de façon à 
satisfaire les besoins les plus urgents de la population entière, 
qu’il s‘agisse de sinistrés ou de non sinistrés.

On trouve, dans chaque unité, aussi bien des "flats", c’est- 
à-dire ce que nous appelons des collectifs, formule sur laquelle 
les usagers de COVENTRY que nous avons interrogés, sont assez ré­
servés, des bungalows mitoyens à deux pièces pour vieux ménages, 
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etc..» des logements individuels à un étage ; des logements indivi­
duels à deux étages comprenant commerce ou garage au rez-de-chaussée, 
living-room et chambres au premier et chambres au deuxième étage.

Le maître^ d * oeuvre est la municipalité dans le cas général, 
plus rarement des Building Societies analogues à nos H.B.M. Elle 
a acheté le terrain, elle 1'aménage et le revend avec plus-value 
aux Building Societies s’il s’agit de construction par ceux-ci.

Pour le centre Sinistré de COŸENTRY, la commune prend à sa 
charge tous les travaux de voirie et réseaux divers et ne reçoit 
dû Gouvernement, que quelques subventions pour les grosses amélio­
rations dé voirie (solution beaucoup moins libérale qu’en France 
où l’Etat fihance les dépenses correspondantes à l’intérieur des 
périmètres de reconstruction. Pour réaliser ces travaux, la muni­
cipalité vient de contracter un emprunt de 400.000.000. francs 
pour 30 ans à 3 $ auprès de l’organisme national préteur, le 
"Public Works Loan Board", sorte de Caisse des Dépôts et Consigna­
tions ayant la garantie du Trésor, De même l'Etat accorde des sub­
ventions assez élevées pour la construction des écoles, dispensai­
res. Par contre, musées, tribunaux et bâtiments municipaux sont 
entièrement à la charge des communes. Elle louera aux commerçants 
à bail arnphithéotique, de 99 ans, les terrains desservis par cette 
nouvelle voirie, en se réservant le droit de réviser les prix des 
baux au bout de 21 ans» En principe, les commerçants qui reçoivent 
ces parcelles à bail peuvent reconstruire individuellement, à 
condition de s'inscrire dans l’ordonnance architecturale prévue ; 
cependant, pour certains blocs, la municipalité préfère construire 
elle-même sans affectation préalable et vendre ensuite après cons­
truction ou en cours de construction,

Ainsi, nous avons pu constater que le système anglais permet 
aux communes de construire. Construisant de plus en plus, elles 
reçoivent de l'Etat une subvention annuelle par maison construite 
en plus de prêts à long terme, ce qui leur permet, à leur tour, de 
donner des subventions et de combler les déficits d'exploitation. 
Peu à peu, les communes deviennent ainsi les grands propriétaires 
fonciers et immobiliers. La commune de COVENTRY est propriétaire 
de 8.000 logements qu’elle gère ; le London County Council possède 
plus de 200.000 logements.

On’ en est arrivé, en Grande-Bretagne, au résultat suivant, 
jugé encore insuffisant par certains et néfaste par d'autres, que 
les citoyens britanniques doivent, surtout dans les zones urbaines, 
renoncer à toute spéculation sur les terrains. Ce sont les collec­
tivités publiques qui réalisant la plupart des opérations d'achat 
et de revente.

0
O 0
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La politique sociale du logement 
en Grande-Bretagne.

Lès plans établis pendant la guerre tendaient à faire de 
l’Angleterre nouvelle là "récompense du soldat-citoyen". Loger 
tous les Anglais, les loger dans des conditions aussi conforta­
bles que le permettent les techniques modernes, leur donner à 
chacun une maison individuelle où les enfants grandiront à l’aise, 
leur produrer du travail rationnellement afin d’éviter le chômage, 
agit, enfin, en sorte qu’ils ne soient pas écrasés par le prix de 
leur loyer, telles paraissent être les préoccupations essentiel­
les des autorités britanniques chargées du problème du logement.

Les types de logements sont évidemment de plusieurs sortes, 
Dans les villes des immeubles à étages, les "flats", acceptés 
sans conviction et sans enthousiasme par nos voisins anglais ; 
mais le plus souvent le "cottage" en rez-de-chaussée ou avec un 
étage, isolé, jumelé ou en terrasse mais toujours avec son jardin.

A Coventry, nous avons pu voir des blocs d’immeubles dont 
certains étaient composés de logements en hauteur, sur deux étages, 
avec chacun entrée sur la rue, chaque locataire ayant uh terhàin 
un peu plus loin.

Que ce soit pour les cottages ou pouh les appartements en 
étage, on retrouve des plans très voisins : trois ou quatre 
pièces, cuisine, salle de bains, resserre pour le charbon (à 
l’étage à Coventry) et buanderie commune dans le cas d’un immeu­
ble à plusieurs locataires. Les cuisines sont l’objet de soins 
particuliers qui doivent les rendre très pratiques pour les ména- 

- gères ; souvent le chauffe eau électrique à accumulation, la 
cuisinière et le réfrigérateur sont livrés avec l'appartement. 
Les logements que nous avons visités sont destinés a des ouvriers, 
des dockers, des petits employés.

_Un type de logement nous a beaucoup frappés : les logements 
pour les personnes âgées. S’insérant au mieux dans 1 *urbanisme 
aes blocs"d'immeubles ou des petits cottages, ils sont particu­
lièrement étudiés. Il faut que les vieux ménages ou les veufs 
puissent être chez eux, pas loin du foyer de leurs enfants, et 
qu’ils soient commodément installés. Nous avons pu visiter de ces 
petits appartements, toujours au rez-de-chaussée de pls.in pied, 
formant a eux seuls un petit pavillon de deux pièces, cuisine, 
pièce d’eau et resserre, avec un jardinet derrière. C'est avec 
une certaine émotion que nous avons vu leurs locataires nous les 
présenter fièrement, et entendu, à Coventry, une vieille femme 
nous dire : "Je n'ai jamais été aussi heureuse que depuis que je 
suis ici ; je n'ai plus de souci". Le prix du loyer de ces petites 
habitations a été soigneusement étudié afin qu'il puisse être 
prélevé, sans trop de difficultés, sur la retraite nationale qui
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est maintenant versée à tous les vieux salariés britanniques* 
En effet, alors qu’un vieillard isolé, de plus de 65 ans, per*- 
çoit 26 shillings de retraite par semaine et un ménage 42 
shillings, le prix du loyer de leur logis est d’environ 9 
shillings par semaine, mais ce prix est diminué s'il s'agit 

solé ‘ d'un locataire ./C ' est une conception profondément humaine et 
comme il y a loin de ces clairs petits logis, objets de toute 
une législation spéciale, aux tristes hospices où trop souvent 
échouent nos vieillards !

En ce qui concerne les pavillons ordinaires ou les appar­
tements, les prix de loyers sont assez voisins : 1 livre "5 
shillings à 2 livres par semaine.

Le bilan type annuel pour un logement moyen, .de 5 piè­
ces, d'un ouvrier anglais s'établit de la façon suivante dans 
un immeuble construit par les autorités locales :

Passif

Coût de la maison 
terrain aménagé.....«1.800.000 f

Intérêt- à 3 $ et amor­
tissement en 60 ans du 
capital 4 environ 
soit .................................  64.000

Entretien, réparations? 
etc............................ 18.000

Total........................ 82.000

■ A’ctif 

Loyer...................... 45»000 f

Subvention annuelle 
d'Etat.............. ..  16.000

Subvention annuelle 
de la commune...... 6.000

Versement compensa­
teur supplémentaire 
do la commune ..... 15.000

Total........... 82.000

La subvexitior. annuelle de l'Etat et celle de la commune est 
absolument automatique ; elle résulte d’une décision gouvernemen­
tale. Le versement compensateur de la commune analogue à la ga­
rantie d'e couverture du déficit des H.B.M. est destiné ici aussi 
à couvrir le déficit, le Gouvernement ayant reconnu qu'il ne 
peut être demandé de loyer trop élevé aux ouvriers, 45.000 f 
représentent 15 % d'un gain annuel de 500.000 Frs qui semble 
être celui d'un poseur de briques. En plus, celui-ci a d'ailleurs 
à payer à la municipalité ce que les Anglais appellent les taxes, 
c'est-à-dire l'entretien des routes, l'exploitation des égouts, 
etc,., ceci s'élevaat environ à la moitié du loyer, soit : 
22,000 Frs. Au total, l'ouvrier anglais qui gagne 500.000 Frs 
doit tabler sur une dépense pour son habitation de l'ordre de 
60 à 70.000 Frs. On sait que, par ailleurs, à raison des subven­
tions très importantes du Gouvernement aux producteurs de blé, 
etc,., les dépendes de nourrituré de l'ouvrier anglais sont 
beaucoup moins élevées qu'en France.
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Ces chiffres et proportions ne sont valables qu'en Grande- 
Bretagne et pour des logements construits depuis la guerre. Les 
loyers ayant été bloqués pendant la guerre, le pourcentage de 
15 % est à ramener a 10 % pour le locataire d'une maison exis­
tant en Grande-Bretagne avant 1939. En Ecosse, par ailleurs, les 
chiffres sont très inférieurs à ceux de la Grande-Bretagne. On 
voit donc que l’effort qui est demandé à l'ouvrier anglais, pour 
si'considérable qu'il soit, ne permet pas une rentabilité com­
plète. Mais le’ problème du logement, très largement et efficace­
ment décentralisé entre les nfeins des communes, a reçu.une solu­
tion positive en raison de la contribution automatique de l'Etat 
qui est prélevée sur le budget ordinaire, La commune, elle, se 
procure de l’argent soit par ses opérations d'achat, d'aménage­
ment et de.revente des terrains, soit en obtenant du Public 
Works Loan Board des prêts pour 30 à 60 ans à 2,5 ou J

.Des renseignements divers qui nous ont été donnés, il 
résulte que les deux goulots' d'étranglement de la construction 
immobilière en Angleterre sont actuellement l'acier et le bois.

La production d'acier bat les records d’avant-guerre, mais 
la part réservée à la construction de logements a été réduite en 
considération de la nécessité d'équilibrer la balance commerciale 
par l'exportation de produits sidérurgiques, Goventry pour sa 
reconstruction dispose de 750 T. d’acier en 1949» alors que 
6.000 T. lui seraient nécessaires pour utiliser la main-d'oeuvre 
disponible.

Le chiffre de 1,6 standard, soit 4>3 M3 de bois, auquel 
les Anglais depuis 1940 ont limité la quantité de bois à employer 
pour la construction d'un logement moyen est et reste en vigueur 
en raison de la nécessité, d'équilibrer la balance commerciale.

A l'heure actuelle, 50 % des fenêtres sont faites en bois, 
■25 % en acier et 25 % aluminium.

Oes considérations incitent le Gouvernement à laisser flé­
chir un peu le programme de construction des logements au-dessous 
de la cadence de 200.000 par an, qui est celle qui résulte de la' 
comparaison du-chiffre de logements définitifs "terminés respecti­
vement au 31 mars 1949 et au 31 mars 1948. Déjà, au 31 mars 1949, 
la cadence s'est ralentie à 150.000 logements en cours de cons­
truction a cette date. L'effort du Gouvernement sera reporté sur 
les usines, les centrales thermiques et les écoles,.

L’Angleterre est très réticent- quant à. la . construc­
tion d' immeubles collectifs . Dans quelques villes' on commence à 
l'admettre mais la tendance générale est aux logements à un seul 
tenant de bas en haut, soit sans étage'soit à un ou deux étages. 
Dans le centre de Londres, exceptionnellement, pour la construc­
tion des quartiers sinisués, on prévoit 3, 4, 5, 6, 7 et 8 
étages.

« e *
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Les Anglais pensent qu’il o^t préférable, lorsqu’on veut 
construire en hauteur, de faire soit 4» soit 14 étages. Cette 
conclusion résulte de calculs économiques sur 1’amortissement 
des services communs que l’on est obligé de prévoir dès que l’on 
dépasse 4 étages.

Les rendements des ouvriers anglais sont très moyens. Un 
bricklayer pose 400 briques par jour. Tenant compte de la diffé­
rence de poids des briques anglaises et françaises, cela corres­
pond à 500 briques de chez nous,

La pente des escaliers est et reste toujours plus raide 
que chez nous. On admet 1/1, ce qui conduit à des plans écono­
miques, La pente des toits descend jusqu’à 30° avec des ardoises 
et 45° avec des tuiles en argile ou en ciment. Les architectes 
français appliquant les prescriptions incluses dans certains 
plans d’urbanisme prévoient généralement des pentes supérieures. 
Pour la hauteur dès plafonds en Angleterre, on discute fermement 
entre les chiffres de 8 pieds (2m,40) et 8 pieds 4 pouces (2m,50) 
à comparer avec 2,80 m. dans le règlement sanitaire départemental 
type et exceptionnellement 2,70 m. dans certains règlements 
sanitaires départementaux français.

Les Anglais évoluent vers les mêmes plans que les Français, 
Le coût de la construction est très approximativement de i 500 
la pièce soit 550,000 francs pour un collectif à Londres, En 
France, Italie, Danemark, on arrive, semble-t-il, sensiblement 
aux mêmes prik dans les villes importantes.

De notre visite, nous ramenons l’impression que l’Angle­
terre êst arrivée à un tournant décisif de la préfabrication.

Cette sensation se dégage à la fois de l'entretien que 
nous avons eu avec les collaborateurs de M. BEVAN, Ministre de 
la Santé Publique, et des visites d’usines que nous avons faites, 
notamment à l’usine BLACKBURN à GLASGOW.

Au lendemain de la Libération, 1'Angleterre se trouvait 
placée devant un programme considérable de logements (plus d’un 
million de logements à construire en cinq ans) à faire démarrer 
dans les moindres délais et sans attendre que la démobilisation 
des Armées soit terminée. Le manque de main-d’oeuvre spécialisée 
du bâtiment à cette époque a conduit la Grande-Bretagne à déve­
lopper largement toutes les possibilités de la préfabrication 
de façon à retrouver en usine-la quantité de main-d’oeuvre du 
bâtiment qui lui faisait défaut. Dans ces conditions, le Gouver­
nement a alloué des subventions à fonds perdus aux préfabricants 
qui se sont intéressés au problème. La subvention pa> maison 
s’est élevée en moyenne à 100,000 francs représentant l’excédent 
présumé du coût de construction en préfabriqué. Pour les 100,000 
maisons préfabriquées construites depuis 1944, ceci représente
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10 milliards de subventions afférentes à 150 milliards de cons­
truction en préfabriqué. Les crédits d’engagement en France pour 
chantiers expérimentaux dans les années 1946-47-48 et 49 se sont 
élevés à 4,5 milliards contre 150 milliards en Angleterre. Plus 
de 400 systèmes furent examinés, dont les caractéristiques se 
situaient dans un large éventail de mise en oeuvre d’éléments 
de construction plus ou moins largement préassemblés.

A l’une des extrémités de cet éventail se trouve la maison 
en aluminium construite par les usines HAWSKLEY à GLOUCESTER et. 
par les usines BLACKBURN à GLASGOW (1), Cette maison est cons­
truite en quatre morceaux, transportés sur remorques basses de 
façon à engager le plein gabarit des routes et assemblés sur 
chantier en quelques heures sur un soubassement préparé à l’a­
vance •

Il faudrait un rapport spécial pour étudier les- 
caractéristiques de cette maison dont un programme de 13.461 
avait été décidé par le Gouvernement il y a quelques années.
13.025 maisons de ce type ont déjà été produites à une cadence 
très rapide (une toutes les 15 minutes à l'usine HAWSKLEY). Mais 
en dépit de l’économie considérable de main-d'oeuvre sur le chan­
tier, résultant de cette conception, le Gouvernement Anglais en. 
abandonne l’idée.

Pourquoi ? En premier lieu, en- raison du prix de L 1.500 à 
comparer, à la même époque et dans la même région, avec £ 1.350 
pour la maison traditionnelle en briques, ce chiffre élevé de 
£1.500 résultant principalement de la cherté de l'aluminium et 
de.celle de la main-d'oeuvre en usine. En second lieu, parce que 
les Anglais considèrent que, puisque la main-d’oeuvre nécessaire 
dans une maison traditionnelle se répartit à raison de 1/3 pour 
le gros oeuvre et de 2/3 pour les corps d’état secondaires, le 
principal problème à résoudre est celui même de cés corps d’état 
secondaires .

Le Gouvernement Britannique a donc décidé de supprimer 
toute subvention aux entrepreneurs préfabricants et de laisser 
ceux-ci combattre à armes égales avec leurs camarades du tra­
ditionnel.

Le résultat pratique est que, actuellement, sur les 151.644
logements en cours de construction au 31 mars 1949, 130.151 l’é­
taient par des procédés traditionnels et seulement 21.393 par des 
procédés faisant appel à des procédés préfabriqués. En fait, sur

(1) A noter que cette usine est une ancienne fabrique d’avions. 
Reconvertie, elle a sorti sa première maison en aluminium huit 
jours après son dernier avion.
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les 400 au départ, 4, nous a-t-on dit, restent sur les rangs, 
British Steel Construction, Comish Unit, Reema, Woolaway, et 
ils mettent en oeuvre des éléments de construction préfabriqués 
de dimensions modérées» Quelques autres s’orientent principale­
ment vers les bâtiments d’usine et les établissements scolaires. 
Enfin, l’usine HAWKLEY à GLOUCESTER s'oriente vers un bungalow 
colonial et les usines BLACKBURN en Ecosse vers la préfabrica­
tion d’éléments internes à conjuguer avec des maisons à gros 
oeuvre traditionnel.

Bisons quelques mots de cette dernière conception ‘qui, 
rejoignant celle de SCHINBLER en Suisse, a retenu toute notre 
attention.

Le gros oeuvre en briques est d’abord construit en le li- . 
mitant aux fondations, murs extérieurs jusqu’à la corniche sous 
toit et planchers. L’usine BLACKBURN alimente alors le chantier 
avec les éléments préfabriqués suivants :

1°) - Toits préassemblés comportant la charpente métallique 
en aluminium, la couverture en aluminium doublée de bois isolant 
et un plafond accroché en plasterboard. Ce toit est posé à la 
grue en quelques heures.

2°) Eléments K.B.U. (Kitchen, Bath-Room, Unit) comportant 
sur une face tous les accessoires de cuisine : double-évier, 
frigidaire, cuisinière, cuve à lessive, armoire à balais ; sur 
l’autre face, la baignoire et un séchoir; sur la tranche, un 
chauffage à air chaud avec ballon d’eau chaude .

J°) Les cloisons avec structure légère en aluminium rempli 
de béton léger et couvert sur les deux faces par des plaques 
de plasterboard. Chaque cloison comporte des tubes noyés pour 
passage des canalisations électriques.

4°) Les meubles encastrés.

5°) les escaliers.

6°) Toute l’installation électrique avec fils coupés à 
longueur.

7°) Fenêtres et portes.

Ces éléments réservent la possibilité d’une certaine sou­
plesse dans la composition du plan, puisque 18 plans différents 
ont été construits avec ces éléments.

Les prix actuels se comparent sensiblement'avec ceux des 
maisons traditionnelles, -1 1.375 contre L 1.350. Les usines 
BLACKBURN espèrent faire beaucoup mieux dès qu’elles auront en 
carnet des commandes leur permettant la fabrication en séries 
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suffisantes-» Elles estiment, .à cet égard, qu'un progra&ie corres­
pondant à 10.000 maisons est un minimum,

L’uâage de l’aluminium en Angleterre résulte autant de 
considérations de dépense nationale que d'Un déficit considéra­
ble en bois de construction,.deux aspects qui ne sont pas iden­
tiques en France. Mais il n'en reste pas moins que les éléments 

X»B»U», ceux d’installation électrique, seront certainement 
pl.us économiques, tous travaux de pose faits, s’ils ont été 
préalablement fabriqués en atelier. Le tout est de tracer la 
frontière de ces éléments à mettre en commande, nul doute que- 
les principaux responsables de la construction ne comprennent 
pleinement la nécessité d’étudier très attentivement ces ques­
tions et d’aboutir à une politique claire èt efficace»

v Notre visite des chantiers de jJEBBEN nous a permis- d’ap­
précier les différents types de maisons préfabriquées, La ville 
qui se crée comportera autour de ses onze écoles, de ses quartiers 
industriels en construction et de tout ce qui est nécessaire à 
la vie communé* une population de 20 à 25*000 habitants. Le 
terrain, acheté dès 1944 par le Comté-, est légèrement vallonné 
et très verdoyant. On s’y efforce de conserver le plus possible 
d’arbres et une làrge "ceinture verte" est -prévue autour de oe 
centre. Les travaux ont commencé en juillet 1946.Sur les 6.300 
maisons qui doivent y %tre élevées, 816 étaient complètement 
achevées en mars 1949 et 1*534 en construction. Otte à c&te, on 
y trouve les principaux typès de maisons en éléments préfabriqués. 
Il y a là>- Actuellement ;

- 502 maisons en acier achevées de la "B.I.S-.F. (firme 
britannique de fabrication en acier).. ;

- 210 maisons du type "Cranwell", c’est-à-dire à charpen­
tes de tubes métalliques entre lesquels on glisse des blocs de 
briques ;

- 594 maisons du type "Nofine", c'est-à-dire faites de 
ciment mélangé à des cailloux, sans sable, ooulé dans de grands 
cadres grillagés. L’avantage du procédé paraît Ê>tre l’obtention 
d’un- matériau léger, aéré, sans capillarité mais il revient 
assez cher et n’est peut-être pas d'une résistance à toute épreu­
ve ;

- 50 maisons du type "Oomish unit", réalisées avec des 
blocs de ciment faits de terre à porcelaine non grasse, glissés - 
en double, avec un matelas d’air entre, dans des charnières de 
béton» La maison de 3 chambres, 1 living-room, 1 K.U.B», bien 
équipée intérieurement (en particulier, avec cuisine toute ins­
tallée) revient à 1.500 livres, soit 1.700.000 francs;

- , 150 maisons du type "Orlit" ;
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- 250 maisons du type Stent ;

- 102 maisons du type "Wates".

Le reste, soit environ 4»000 maisons, est ou sera cons­
truit en briques ordinaires.

En pourcentage, on compte !

- 5 % de logements- à 1 pièce et 1 K.U.B.
- 15 % - -2 pièces - - -
- 55 % - - - 5 - - - -
- 55 % - - - 4 - - - -
- 7,5 % - - - 5 - - - -
- 2,5 % - - - 6 - -

Quant aux loyers, ils s'établissent ainsi (par semaine, y 
compris les charges et l’eau) :

- Maison du type B.I.S.F. : 26 shillings (1 sh/ 55 F.
- Maison du type Stent : 20 shillings a 24 ah.
— — — - Wates : 25 shillings à 28 sh.
— _ — Cranwell s 24 shillings à 25 ^h.
- Maisons en briques 

traditionnelles,
appartements d'une pièce 11 shillings

- de 2 pièces 14 shillings à 16 sh.
- de 3 — 20 shillings à 21 sh.
- de 4 — 25 shillings à 24 sh.
- de 5 — 27 shillings.

Cet exemple de ville que les autorités locales construisent 
complètement n'est pas isole. On est en train d'en mettre en chan­
tier en Angleterre 5 ou 6 autres qui comprendroni^nviron 50.000 
logements, sur lesquelles le Gouvernement vient de publier un 
rapport spécial. En Ecosse, aussi, on en prépare : l'une des pre­
mières, EASTKILBRIOE se situera à une dizaine de kilomètres de 
Glasgow. Ces projets se relient à toute une politique sociale 
de la main-d'oeuvre et du plein emploi.

Nous avons pu étudier, lors d'une conférence au Secréta­
riat d'Etat pour l'Ecosse à Edimbourg, le problème de la cein­
ture industrielle de l'Ecosse et nous avons parcouru l'artère 
centrale de la région qui, de Glasgow à Edimbourg, doit être 
aménagée.
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La cent ra 11 sa tion in. du s "trio Ho — industries 
lourdes surtout - dans la région centrale de l’Ecosse,est 
le résultat d'un développement de presque 2 siècles. II faut 
décentraliser, harmoniser, instituer un équilibre entre 
industries lourdes et legeres, pour éviter le chômage qui 
sévit trop souvent parmi la main d'oeuvre utilisée par les 
industries lourdes ; c'est ce que l'on envisage sous le nom de 
Mance industries" d'équilibre industriel; on a donc,- 

dans des sites bien choisis, créé une douzaine d'"industriel 
estâtes", pour abriter des industries légères, qui pourront 
employer environ cent mille ouvriers,

t . Ç® sont des bâtiments industriels construits 
par les autorités locales, ou avec leur autorisation, par des 
entrepreneurs privés, sans affectation préalable. Nous avons 
u eux groupes en construction, près de Glasgow^ sorte de 

grends hangars, ils seront loues aux industriels qui en feront 
la demande et les aménageront intérieurement, à condition que 
le genre d'industrie auquel' ils se consacrent corresponde à 
celui prévu par les plans de décentralisation. Et c'est, pour 
le moins surprenant de voir, devant des usines en construction, 
un grand panneau publicitaire, ainsi conçu :

"Scottish Industrial Estâtes Dû 
Newhouse Estate 
Facteries to let 

Apply to . "

c'est à dire î " Usines à louer, s' aldresser à..........

Ainsi, cette ceinture industrielle se développe­
ra entre les d eux estuaires et s'étendra au Nord-Est d'Edimbourg, 
où, de bonnes mines sont à développer, et au Sud-Ouest de 
Glasgow. On créera des usines au Centre d'un cercle de Cités 
déjà existantes, afin de drainer la population laborieuse qui V T’P R1 fl A .

x t ^errRins sont achetés,après expropriation,
a leurZT939, apres avis d'une Commission qui fixe la "district 
value", c'est a^ dire la valeur locale. On y créera des villes 
nouvelles complétés et peu à peu cette région prendra un autre 
visage, plus régulier, plus humain.

La hardiesse des conceptions britanniques nous 
a beaucoup frappes. Des projets de développement industriels 
sont aussi en cours de réalisation dans les régions de Cardiff. 
Wrexham, New Castle, Whitehaven (West Cumberland), Wigaii\ 
(Lançashire du Sud) prouvant que le souci du plein emploi'-et 
la décentralisation industrielle ne sont pas de vains mots 
chez, nos voisins d'outre -Manche o



La politique des dommages de guerre en Grande-Bretagne

La position du Gouvernement anglais en face de la question 
des dommages de guerre s’est complètement modifiée de 1939 à 
1941. A la fin de l'année 1939, la thèse soutenue par le Gouver­
nement était la suivante : les règles qui permettraient l’oc­
troi d'indemnités pour les dommages causés à la propriété immo­
bilière du fait des hostilités ne pourraient être établies 
qu’après la guerre, lorsqu'une évaluation définitive des dommages 
serait possible. Mais, dès 1940, une campagne de presse et un 
mouvement d'opinion, causés par des bombardements massifs, fai­
saient apparaître l'utilité d'une réglementation. L'exemple de la 
dernière guerre, surtout l'exemple français,montrait qu'à la fin 
d'une guerre on ne recherche plus à indemniser toutes les pertes 
pécuniaires réelles, mais seulement à compenser les dommages', 
matériels occasionnés par la guerre, ceci, d'autant plus que de 
tèllea réparations ne peuvent être supportées par l'ennemi vaincu. 
La nécessité de fournir aux propriétaires une compensation pour 
les pertes subies, l'obligation d'éviÿer un désordre trop grand 
dans la vie économique et sociale des pays ont contraint le 
Gouvernement à changer d'attitude et à présenter un projet de 
loi qui a été voté par le Parlement et qui est devenu, le War 
Damage Act 1941.

Cette loi appliquait le principe de l'assurance pour garantir 
meubles et immeubles. En matière immobilière, elle prévoyait 
une contribution égale de l'Etat et des intéressés pour faire 
face aux dommages de guerre.

Mais, toute cette réglementation a été modifiée et remplacée 
par le War Damage Act.. 1943 qui est devenu le texte fbndamonta'l. La 
base du système est restée l'assurance. Les propriétaires de 
biens immobiliers devaient fournir une contribution payable en 
cinq annuités, l'Etat versant une contribution égale. Ainsi, un 
propriétaire d'un logement de qiatre pièces a dû verser une prime 
qui s'est élevée à environ 5.000 francs pendant cinq années 
consécutives.

Cette assurance a produit 400 millions de livres, dont la 
moitié apportée par les partir1?! i or s et le reste par l'Etat*1 Mais, 
comme' le total des dcmn réglés à ce jour s'élève à 881 
millions de livres et que l'on estime que leur montant total sera 
de 1 milliard de livres, les primes souscrites par les proprié­
taires fonciers h'auront permis de régler que le cinquième des 
dommages totaux. Les quatre autres cinquièmes ont été et seront 
pris sur le budget ordinaire.

C'est une commission centrale dite "War Damage Commission", 
composée de personnes désignées par le Trésor qui a été chargée 
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de régler les dommages causés aux maisons d’habitations Quant 
aux autres dommages ils dev: aient être réglés par le ministère 
qui a compétence sur le patrimoine dont ils font partie. En 
particulier, le Board of Trade, équivalent d'un ministère du 
commerce, devait mettre en application des plans d’assurances 
aux termes desquels l'engagement a été pris d'assurer les mar­
chandises contre le risque de guerre. Il était aussi créé une 
assurance non obligatoire, couvrant les biens personnels possé­
dés par les individus résidant en Grande-Bretagne.

Par dommage de guerre, la loi entendait tout dommage résul­
tant fortuitement ou non :

1°) d'une action entreprise par l'ennemi;
2°) d'un acte accompli en combattant l'ennemi ou pour pré­

venir une attaque simulée de l'ennemi;
3°) de mesures prises par une autorité compétente afin 

d’éviter l'èxtension des dommages ou tout au moins 
pour en diminuer les conséquences;

4°) toute mesure de précaution contre une attaque ennemie;
5°) toute mesure prise afin de parer à une action ennemie 

et impliquant un travail de terrassement*

Par propriété immobilière l'Act visait tous les immeubles 
du Royaume Uni,'sur "Te soi ou Tous terre, autres que les instal­
lations ou les outillages à caractère industriel ou commercial. 
La loi distingue à ce sujet deux catégories de propriétés :

a) les"developed hereditaments", c'est-à-dire les construc­
tions à l'exclusion de celles dont 1 'ui.ilisation ne peut se faire 
que conjointement à celle de terrains, annexes;

b.) les autres biens fonciers.

Les payements en compensation de dommages de guerre 
comportent d'abord le payement des travaux dont le montant est 
calculé d'après les frais des travaux accomplis pour réparer les 
dommages, ensuite le payement de valeur calculé d'après la perte 
de valeur subie par la propriété en raison du dommage.

Le payement des travaux s'applique aux propriétés rentrant 
dans la catégorie a) à moins que le dommage n'ait entraîné yne 
perte totale.îLe montantde ce payement est égal, aux frais engagés 
pour réparer ce âcrmago et remettre la propriété dans l'état 
dans lequel elle se trouvait avant que survienne le dommage.
Le bénéficiaire de l’indemnité est la personne qui a déboursé la 
somme nécessaire à l'exécution des travaux* Si les frais ont été 
supportés par deux ou plusieurs personnes l'indemnité est répartie 
entre elles.

Le payement de valeur est une réparation accordée aux
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propriétés endommagées ne rentrant pas dans la catégorie des 
"developed hereditaments". Leurs propriétaires bénéficient du 
"payement de valeur", sauf si.le coût des travaux est inférieur 
à ce payement de valeur. Le montant de la réparation est égal à 
la perte de valeur qu'a subie la propriété en raison du dommage 
et pour ce calcul la valeur de la propriété est établie d'après 
le niveau des prix au 51 mars 1959.

Des dispositions relatives au payement des indemnités dans 
certains cas particuliers sont prévues.

Loràqu'un dommage, sur la volonté des intéressés n'est 
réparé que partiellement, il est accordé une indemnité en compen­
sation des travaux accomplis et une indemnité égale à la perte de 
valeur pour la partie non réparée du dommage (Value payment). 
De même, lorsqu'une personne est obligée, en vertu d'un acte 
juridique d'acheter tout ou partie de la propriété endommagée, 
il lui est accordé une indemnité en fonction de l'importa&ce de 

son acquisition et de l'importance du dommage.

Enfin, il. est indispensable, dans l'attribution des indemni­
tés, de protéger l'intérêt public.

La Commission des dommages de guerre doit s'assurer que les 
payements sont effectués conformément aux nécessités économiques; 
il faut, en effet, tenir compte des plans de reconstruction, 
des disponibilités en main-d'oeuvre et des fournitures de matières 
premières

Des dispositions protègent, en outre, les droits des créan­
ciers hypothécaires et des titulaires de rente foncière qui, 
dans certains cas, peuvent se voir attribuer une partie de l’in- 
demnit é.

L'époque à laquelle les paiements sont effectués varie sui­
vant la nature de ces paiements :

Dans le cas de payement pour travaux, cette .date est celle 
de l'achèvement des travaux.

Dans le cas de payement de valeur des arrêtés de la Tréso­
rerie fixeront la date du payement de façon générale et tiendront 
en même temps compte de certains cas particuliers.

En ce qui concerne les biens mqlibiers, venant après le 
War Risks Insurance Act 1939 et le War Damage Act 1941, le 
War^Damage Act 1945 précise qu'il faut entendre : tout bien 
matériel qui n'est pas de la terre et qui, en outre, n'est ni 
de l'argent,ni un' effet de commerce, ni une valeur mobilière,, 
ni la preuve d'un droit ou de la libération d'une obligation.

11 est prévu
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deux oâtégories d’assurance i

a) l’assurance des entreprises qui s’applique à tous les 
biens mobiliers suivant à la marche d’une affaire industrielle 
ou commerciale ainsi qu’aux biens hypothéqués par leur proprié­
taire au cours de ses affaires. Cette assurance s’applique donc 
aux installations, outillages, et d’une façon générale à toute 
propriété industrielle ou commerciale autre que les objets 
mobiliers destinés à la vente. Elle est obligatoire lorsque la va­
leur des objets dépasse 1,000 livres;

b) l'assurance des biens et effet possédés par les individus 
qui résident en grande-Bretagne ou par les membres deleurfamille 
habitant habituellement avec Sux ou par un domestique. Cette 
assurance n’est pas obligatoire.

; Enfin, ne sont pas compris dans les plans d’assurance préci­
tée ,certains biens mobiliers qui peuvent cependant faire, àvec 
l’adcord du Board of Trade, l’objet d'une assurance. Ce sont :

- lefâbateaux, autres que ceux utilisés dans les ports, docks, 
estuaires et rivières;

- la machinerie de ces bateaux;

- tout bien à la disposition d'un service public*

Règlement

Peu après le sinistre,chaque sinistré a dû en faire-la 
déclaration. ' 1.

1°) si le dommage immobilier est évalué par le sinistré ■ 
à moins de 250 livres (cette limite de 250 étant primitivement 
fixée à 10 livres, puis à 100 livres)

- il fait faire les travaux par un architecte ou un entre­
preneur, sans autorisation préalable des autorités locales si les 
travaux sont supposés inférieur à 100 livres, avec autorisation 
si le coût des travaux । évalué par 1* entrepreneur/enmpris ehtfe 
100 et 250 livres; est

- il envoie la facture signée par ledit architecte ou entre­
preneur ;

— cette facture comporte très brièvement le résumé des 
travaux faits;

- la facture est réglée en totalité sans vérification, sur 
la foi de la signature de l'entrepreneur.

2 °) si le dommage est évalué à plus de 250 livres :
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- le sinistré présente un devis;

- une commission apprécie-et décide ce qui doit

- le travail est ensuite confié à 1*architecte, 
vérificateur ou métreur agréé du choix du sinistré;

être fait ;

entrepreneur r

- la facture est alors réglée en totalité, sans coefficient e 
de vétusté.

5°) le sinistré n’est pas obligé de reconstruire. S’il ne 
reconstruit pas, on lui paie directement le montant évaluatif du 
dommage. Il n'y a rien qui corresponde à une indemnité viagère.

4°) le sinistré peut vendre ’ son biem et le droit à 
dommage qui y est attaché simplement avec l'autorisation écrite du 
War Damage Commission. Mais, comme pour pour pouvoir reconstruire, 
il faut une licence de : -construction et que celle-ci n'est donnéé 
qu'à celui qui occupait et doit occuper, l'opération est assez 
rare. Le prix de vente s'établit en général à la valeur vénale de 
1959/ Les autorités locales et certaines sociétés de construction 
ont pu procéder à des rachats.

5°) 
Trade".

les -dommages mobiliers sont réglés par le "Board of

Un état détaillé devait être envoyé à ce ministère peu après 
le' sinistre. Les services apprécient au mieux. Mais cette matière 
est délicate et le règlement fait l'objet d'études détaillées. Il 
n'y a pas de plafond de règlement.

On pense que tous les dommages mobiliers sont réglés.

6°) les dommages agricoles sont réglés par le ministère de 
1'Agriculture.

Les dommages industriels sont réglés par le "Ministery of 
Supply".

On a réglé, depuis 1942, non compris les meubles ni les 
dommages agricoles ou industriels, selon les évaluations du 
Président du War Damage Commission environ 881.000.000 
livres de dommages et l'ensemble atteindra mille milli^^s de 
livres. •

Pour régler ces.dommages, il y a un service du "Ministery 
of Hoéilth" de 256 personnes .dont 5 techniciens. De plus, il y a 
dans chacune des onze régions (Ecosse non comprise) 2425 personnes 
dont 719 techniciens. Un tiers de- ce personnel se trouve dans la 
région london ienne. Les effectifs sont allés décroissants depuis 
1944 et il est bien évident que leur faible importance numérique 
s'explique en grande partie par le fait qu'il n'y a presque pas
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de contrôle pour los sinistres de moins, de 250 livres.

Mais il ne faut pas oublier qu'il y a dans les Ministères du 
Commerce, de l'industrie et de l'agriculture d'autres fonction­
naires chargés de régler les dommages mobiliers, industriels et 
agricoles; et qu'on retrouve cet éclatement à l'échelle régionale.

11 n’y a pas de centralisation des dossiers à Londres.
Tout est réglé sur la base régionale. Les chefs des régions confè­
rent assez fréquemment entre eux et avec les services du minis­
tère de la Santé.

Le "War Damage Commission" donne les grandes lignes de la 
politique des règlements. *

De' 1941 à 1945? on réglait (et on donnait des licences de 
construction).les dommages immobiliers privés inférieurs à 
1.500.000 de francs.

De 1945 à 1947 : dommages inférieurs à 5 millions;

De 1947 à 1948 : dommages inférieurs à 5 millions;

Depuis : plus de limitation.

Quant aux usines, le règlement et la reconstruction ont 
suivi des règles particulières, selon les besoins nationaux et 
surtout selon la politique d'exportation.

Il ne semblés pas y avoir d'association ou de groupements 
de sinistrés ... Les sinistrés mécontents comptent sur ceux de Co- 
ventry pour réclamer. Pendant la guerre, il y avait dans chaque 
ville un"bureau de conseils aux citoyens" qui recueillait les 
doléances des sinistrés.
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CONCLUSION

Tirer des conclusions de notre voyage n’est pas chose 
aisée. Certes, bien des choses nous ont intéressés, frappés 
mais dans quelle mesure peut-on envisager de transplanter 
certaines méthodes britanniques en France ? L’esprit civi­
que anglais est très différent de notre mentalité française 
et, surtout, la Grande Bretagne n’a pas connu l’occupation 
et ses séquelles. C’est bien avant 1945 que nos Alliés avaient 
commencé à apporter une solution aux principaux problèmes qui 
se posaient à eux. Aussi, bien plus que des conclusions, 
allons-nous rapidement attirer votre attention sur quelques 
observations que nous avons pu faire.-

1°) - Dommages de guerre

Commencé pendant la guerre, le règlement des dommages de 
guerre a été, en partie, financé par l’assurance. Mais nous 
avons été surpris par l’absence de contrôle qui est de règle 
Outre-Manche pour le paiement des dommages immobiliers infé­
rieurs à 250.000 francs.

Il est évident que l’on a recherché avant tout la simpli­
fication et la rapidité, comptant, pour ce faire, sur l'honnê­
teté scrupuleuse des entrepreneurs et sur un remarquable 
esprit civique 0

2°) - La construction.-

Notre conviction a été renforcée : la propriété privée 
n'est pas rentable. Les Britanniques cherchent à résoudre le 
problème en chargeant les autorités locales du soin de cons­
truire leq maisons d’habitation ; mais, pour cela, ils lais­
sent aux municipalités des pouvoirs très étendus et leur 
donnent des facilités règlementaires. L'expropriation en 
Grande-Bretagne a lieu sur une vaste échelle et les opération 
d’achat et de revente des terrains permettent aux municipali­
tés de se procurer de la trésorerie par le jeu des plus-va­
lues.

Quand on songe aux difficultés que nos communes rencontrent 
lorsqu’elles veulent acheter des terrains et construire, on 
peut penser qu'il y a là matière à réforme.

Il est bien évident que la politique du sol et de la cons- . 
truction en Grande-Bretagne basée sur un vaste plan d'urba­
nisme, conçu centralement et réalisé localement, est un exem­
ple à méditer.
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3°) - Les loyers,-

Le prix du loyer représente, pour un ouvrier, environ 
15 & 20$ de son salaire, en Anglet-erre et 10$ en Ecosse. 
Malgré cela, IfEtat et les communes sont obligées de consen­
tir des subventions qui, pour une maison récente, représen­
tent à peu près la valeur du loyer payé par le locataire.

4°) - La préfabrication.-

La Grande-Bretagne a. résolument tenté l’expérience de la 
préfabrication, en la justifiant par le grand besoin da lo­
gements qui se faisait sentir apres la guerre et par la 
faible quantité de main-d'oeuvre spécialisée disponible. Mais 
ei elle sle^pliquaitJ.- par les circonstances au cours des années 
qui viennent de s'écouler, cette politique de la fabrication 
en.grande série d’éléments de construction, préassemblés en 
usine, est, actuellement, quelque peu abandonné le prix de 
revient d'une maison préfabriquée s’étant avéré trop élevé. 
Aussi s’oriente-t-on vers un autre système : construction 
traditionnelle pour la "coquille", c'est-à-dire des murs 
extérieurs, mais fabrication rationnelle et en grande série 
d éléments pour l'aménagement intérieur. Oetté formule nous 
paraît à retenir.

5° J1 - L'aménagement dut errit Pire.-

Le souci ^u plein emploi de la main-d'oeuvre et d'une 
judicieuse.répartition de la population a amené nos ami a 

aux.réalisations hardies dont nous vous avons entretenus» 
création de villes importantes entièrement nouvelles, construc­
tion de'batiments industriels destinés à être loués selon un 
plan préétabli, Commencée avant guerre, cette politique à 
long terme semble donner d'excellents résultats mais elle 
nécessite une amplitude et une continuité de vues remarqua­
bles.

Nous avons réalisé, vous le voyez, un voyage plein d'en­
seignements et nous avons pu constater qu'à des problèmes as— 

semblables nos deux pays ont donné des solutions très 
differentes. Il est, croyons nous, souhaitable que de telles 
confrontations aient fréquemment lieu, surtout quand elles 
ont pour cadrC'un pays où l'on sent à notre endroit une si 
profonde amitié « Dans notre époque de progrès rapides, la 
routine.est un grand danger ; l'exemple de l'étranger peut 

e nous faire/!'économie d'expériences naLheureuses et coûteuses 
et nous fournir des suggestions à traduire sur le plan lé- * 
gislatif. *
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ" - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION ET DES DOMMAGES

DE GUERRE

Présidence de M. Bernard Chochoy, Président

Séance du jeudi 16 juin 1949

La séance est ouverte à 10 heures 40.

Prés enta : MM. ANDRE, BOURGEOIS, CANIVEZ, CHOCHOY,
Mme DELABIE, MM. DRIANT, ISTEVE, FLEURY, 
GILBERT JULES, Yves JAOUEN, LE LEANNEC, 
LIOTARD, POUGET, VARLOT.

Excusés : MM. CAPELLE» LEMAITRE. MALECOT. TAILHADES. 
TELLIER, GEOFFROY.

Absents : MM. DUPIC, EERRACCI, HEBERT, JOZEAU-MARIGNE,
MARCHANT, MARRANE, PAUMELLE, SENE 
TEISSEIRE, Mme THOME-PATENOTRE.

Ordre du jour

I - Examen du rapport de la délégation sur son voyage 
d'information dans le Pas-de-Calais et en Angleterre.
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II - Examen du projet de loi (n° 462, année 1949), relatif 
à la réparation des dommages de guerre intéressant les 
betteraves industrielles, sucres et alcools de bette­
raves - Désignation d’un rapporteur.

III - Suite de l’organisation du débat public sur la politique 
de la reconstruction.

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. OHOCHOY, Président, ouvre la séance et demande 
si des commissaires ont des observations à formuler sur 
le rapport qui leur a été distribué, consécutif à la 
mission d’information dans le Pas-de-Calais et en Grande- 
Bretagne. Il indique, à ce sujet, qu’il n’a pas cru de­
voir assortir ce rapport de conclusions personnelles et 
que, si des conclusions doivent être rédigées, ce ne 
pourrait être que par les cinq membres de la mission réu­
nis .

M. POUGET répond qu’il a effectivement reçu l’im­
portant rapport de M. le Président Ohochoy, mais que, 
n’ayant pas eu le temps d’en prendre connaissance, il 
réserve ses commentaires pàrune prochaine réunion.

0

O O

L’ordre du jour appelle la désignation d’un rappor­
teur pour le projet de loi (n° 462, année 1949) relatif 
à la réparation des dommages de guerre intéressant les 
betteraves industrielles, sucres et alcools de betteraves

M. Driant est chargé du rapport de ce projet auquel 
le Ministère de 1'Agriculture et la Fédération des Sinis­
trés Agricoles demandent que soit apporté un amendement.

0
0 O
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M. LE PRESIDENT indique que le Bureau de la Commis-* 
sion, auquel s’étaient joints quelques commissaires, a 
rendu visite hier au Ministre de la Reconstruction} 
M. Claudius Petit ayant manifesté quelque étonnement et 
une certaine émotion à l’annonce du dépôt d’une question 
orale avec débat concernant sa politique, le Bureau a 
tenu à l’assurer qu’il n’y avait là aucun traquenard 
mais que cette discussion serait l’occasion d’une mise 
au point et d’un apport de suggestions et de remarques. 
La date envisagée pour ce débat a été celle du 27 juil­
let.

La Commission décide de confier à M. Jaouen le 
soin de traiter des questions de dommages mobiliers.

Mme DELABIE estime que la création des commissions 
communales des dommages de guerre est souhaitable, les 
commissions cantonales étant, souvent, trop loin des 
intéressés.

M. DRIANT se demande s’il ne conviendrait pas de 
signaler tout particulièrement le cas des délégations 
départementales où tous les crédits n’ont pas été utili­
sés en fin d’exercice budgétaire alors que d’autres 
délégations dépassent les crédits qui leur ont été al­
loués, non parce qu’elles entreprennent plus de travaux 
que ceux prévus mais à cause des augmentations du coût 
des matériaux et des salaires en cours d'année.

Dans son département, on vient de leur débloquer 
un crédit de 1 milliard de titres alors que la capacité 
d’absorption du département n’est que 100 millions pour 
l'année.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que le budget a été 
tardivement voté par le Parlement, qu’il a ensuite fallu 
répartir les crédits. Les factures des architectes arri­
vent en octobre-novembre } à cette époque, le personnel 
des délégations est surchargé et les réquisitions de 
payement qui nécessitent un contrôle sérieux ne peuvent 
toutes ôtre délivrées avant le 31 décembre.

M. POUGET ajoute que le Parlement doit donner, dès 
maintenant, des directives pour l'établissement du budget. 
C'est en cela que la discussion de la question orale peut, 
surtout, être utile.
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Ce qu’il faudrait surtout c’est qu’une bonne fois 
on base l’évaluation des dommages sur les prix 1939 af­
fectés d’un coefficient. Ainsi les délégations sauraient 
à quoi s’en tenir.

Il fait remarquer qu’en 1919 le Pas-de-Calais comp­
tait plus de personnel occupé par la réparation des dom­
mages de guerre que maintenant. Pourtant, en 1919, ce 
personnel ne s’occupait que de contrôle, alors que main­
tenant la reconstruction et tous les problèmes annexes 
lui incombent.

M. LE PRESIDENT confirme qu’en 1922 il y avait 
52.000 fonctionnaires aux “régions libérées” s’occupant 
de 350.000 sinistres s’étendant sur 13 départements seu­
lement. Actuellement, la France compte, pour un nombre 
et un volume de sinistres bien plus important, bien moins 
de fonctionnaires au Ministère de la Reconstruction et 
de 1’Urbanisme•

M. GILBERT JULES pose la question du paiement par 
titres des travaux de restauration foncière, par exemple 
la remise en état de champs où avaient été établis des 
terrains d’aviation. Le paiement par titres a été décidé 
par le Ministère de la Reconstruction qui a estimé, à 
tort, qu’on pouvait considérer ces travaux comme étant 
une reconstitution d’éléments d’exploitation. Les chan­
tiers en cours sont arrêtés.

M. POUGET évoque le cas des blockhaus que l’on se 
refuse à démolir, leur destruction coûtant plus cher que 
le terrain sur lequel ils sont construits.

M. DRIANT demande que l’on paye an argent frais le 
coût des expertises agricoles, comme il est de règle pour 
les honoraires d’architectes.

M. ANDRE estime que les vergers ne devraient pas 
être considérés comme des éléments d’exploitation ; leur 
reconstitution est très coûteuse et, en général, ils ne 
produisent que trois ou quatre ans après la plantation.

M. LE PRESIDENT ne pense pas qu’il soit opportun 
de soulever cette question. Les sinistrés agricoles ont 
déjà une situation privilégiée, que ne comprennent pas 
les autres catégories de sinistrés, du fait qu'on leur 
paye en argent liquide la reconstruction des bâtiments 

O •
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agricoles. Ce n’est pas le moment de réclamer de nouveaux 
avantages pour les agriculteurs sinistrés.

M. PRIANT appuie cette opinion du Président.

La séance est levée à 11 heures 50.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

république
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION ET

DES DOMMAGES DE GUERRE

Présidence de M. CHOCHOY, Président

Séance du jeudi 25 juin 1949

La séance est ouverte à 10 h. 40

Présente : MM. Louis ANDRE, CANIVEZ, CHOCHOY, ESTEVE, Jean 
GEOFFROY, GILBERT JUÏES, Yves JAOUEN, LE LEAN­
NEC, LIOTARD, MARCHANT, PAUMELLE, Jules POUGET 
Gabriel TELLIER, VARLOT.

Excusés : MM. LEMAITRE, CAPELLE.

Absents : MM. BOURGEOIS, Mine DELABIE, MM. DRIANT, DUPIC, 
FERRACCI, FLEURY, HEBERT, JOZEAU-MARIGNE, 
MALECOT, MARRANE, SENE, TAILHADES, THSSEIRE, 
Mme THOME PATENOTRE.

Ordre du Jour

- Désignation d’un rapporteur pour la proposition de résolu



143
Bec. 25.6.49.

2

tien (n° 449, armée 1949) tendant à inviter le Gouvernement 
à modifier les modalites de paiement des dommages dus aux 
viticulteurs sinistrés pour faits de guerre.

- Examen des interventions dans le débat sur la politique 
de la Reconstruction.

- Questions diverses.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT CHOCHOY ouvre la séance et 
donne la parole à M. Pouget pour 1* exposé des divers points 
de son intervention lors du débat sur la politique de la 
Reconstruction.

M. POUGET regrette, tout d’abord, que la loi de base, 
celle du 28 octobre 1946 sur les dommages de guerre, ait 
posé le principe de la reconstitution à l’identique. De là 
découlent bien des difficultés, une quasi-paralysie de la 
reconstruction, de l’incertitude et une cascade de con­
trôles.

La pratique des transferts des dommages de guerre est 
actuellement l'un des scandales de la reconstrudion : il 
ne faut pas oublier que ce n’est que très exceptionnellement 
que les transferts devraient être autorisés. Quant à la 
cession et.au rachat des créances de dommages de guerre, il 
semble qu’il vaille mieux conserver le contrôle judiciai­
re. Par contre, on devrait prévoir un droit de préemption 
au profit des collectivités locales ou des sociétés coo­
pératives et associations syndicales de reconstruction.

M. LIOTARD pense que, dans le cas de rachat d’une 
créance de dommages par une collectivité locale ou un 
office d’ H.B.M., le Ministère de la. Reconstruction devrait 
accorder des priorités de reconstitution.

M . POUGET pousuit en est amant que l’on déviait accor­
der pour la reconstruction 8% du revenu national, soit 
environ 400 milliards. On devrait aussi envisager la 
création de taxes professionnelles e^siïr l'habitat qui 
contribueraient à alimenter la caisse autonome de la Re­
construction.
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M. LE PRESIDENT CHOCHOY indique qu’il a assité 
la veille à la réunion du Conseil d‘Administration de la 
Caisse autonome de la Reconstruction. On y a évalué le coût 
total de la reconstruction en France à 6.000 milliards 
(2.000 milliards pour les maisons d’habitation). Le Minis­
tre estime que le plan de financement doit être établi non 
en fonction de l’importance totale, mais d’un programme qui 
pourrait être étalé sur une période de 10 à 15 années. Les 

/être priorités doivent/données d’abord aux reconstitutions ren­
tables.

Il faudrait faire un gros effort avant 1952, époque 
jusqu’à laquelle notre rééquipement profitera de l’aide 
américaine et peut-être pourrait-on, c’est l’avis du 
conseiller Fouan, envisager de consacrer chaque année envi­
ron 400 milliards à la reconstruction.

M. POUGET souligne le fait suivant : quant l’Etat 
décide d’attribuer 400 milliards à la reconstruction, il 
n’en donne en réalité que 270 et s’assure, en même temps, 
un accroissement de la matière imposable.

La Commission décide que, lors du débat sur la ques­
tion orale, chacun des orateurs, parlant au nom de la com­
mission, ne devra pas rester à la tribune plus d’une demi- 
heure et devra se consacrer à des questions d’ordre général.

O O

O 

Proposition de résolution n®449

M. LE PRESIDENT donne ledture de l’exposé des 
motifs et du texte de la proposition.

Il indique qu'à son avis la Commission entrerait dans 
une voie dangereuse en adoptant le texte.

M, PAUMELLE appuie cette observation : si l’on amé­
liorait, pour une catégorie de sinistrés agricoles, le paie­
ment des éléments d'exploitation, toutes les autres caté­
gories réclameraient à leur tour une loi de faveur.

M. ANDRE fait remarquer que, grâce aux prêts du Crédit 
Agricole, les agricultueurs ont pu reconstituer leur outil­
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la§e, élément immédiatement rentable. Par conurê, rien n’a 
été fait pour aider la reconstitution des vergers (pommiers 
à cidre dans sa région) ni des vignobles. Pourtant ce sont 
là des sources de richesse nationale, productives au bout 
de plusieurs années seulement,

M. LE PRESIDENT rappelle dans quelles conditions s’est 
déroulé à 1*Assemblée Nationale le débat sur le passage de 
la loi du 12 mars 1949 relatif à la non rétroactivité des 
paiements par titres.

M. LE LEANNEC aurait tendance à soutenir le point de 
vue de M, André. Mais il ne pense pas que, si l’on adopte 
un texte du genre de celui qui est proposé, lequel ne man­
querait pas d’ôtre suivi par d'autres semblables - la som­
me globale affectée aux reconstitutions agricoles soit augmen­
tée. Aussi ne lui paraît-il pas opportun de se lancer dans 
la voie qu’ouvre la proposition de M. Barthe. Il vaudrait 
bien mieux essayer de rendre les titres négociables auprès 
des caisses de crédit agricole.

M. ANDRE intervient alors, pour dire qu'après la lecture 
qu’il vient de faire de l’exposé des motifs, de laquelle il 
semble résulter qu'on veut faite un sort spécial aux viti­
culteurs sinistrés, il se range à l’avis de K. Le Léanneo.

M. POUGET s’en félicite car ce serait, aroit-il, amor­
cer une série de rendez-vous avec les diverses familles 
agricoles,

A l'unanimité la Commission se prononce pour le rejet 
de la proposition de résolution, pour laquelle il est décidé 
de ne pas désigner de rapporteur.

La séance est levée à 11 heures 50.

Le Président,
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Séance du jeudi 30 juin 1949
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la séance est ouverte à 9 heures 45

Présents : MM. Louis ANDRE, BOURGEOIS, CANIVEZ, CAPELIE, CHO­
CHOY, Mme DELABIE, MM. DRIANT, DUP IC, ESTEVE, 
GILBERT JULES, Claude LEMAITRE, MALECOT, SENE, 
Edgard TAILHADES, Mme THOME PATENOTRE.

Excusés t MM. Yves JAOUEN, JOZEAU-MARIGNE, LIOTARD, PAUMELIE, 
VARLOT, POUGET,

Absents : MM. k5APË£LE| FER RAC CI, FLEURY, Jean GEOFFROY, 
HEBERT, LE LEANNEC, MARCHANT, MARRANE, TEISSEI- 
RE, Gabriel TELLIER.

Ordre du Jour

I - Suite de 1» organisât ion du débat sur la Reconstruction.
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II - Rapport de M. Driairfyfeur le projet de loi (n® 462, 
année 1949) relatif à la réparation des dommages de guerre 
intéressant les betteraves industrielles, sucres et 
alcools,

III - Questions diverses.

Compte - rendu

K .LE PRESIDENT CHOCHOY donne la parole à M. Driant 
pour la présentation de son rapport.

M. DRIANT indique que le texte doit viser tous les 
dommages intéressant les betteraves industrielles survenus 
depuis la déclaration de guerre.

D’autre part, dans unnsouei de clatté, il convienirait 
de supprimer les mots "sucres et alcools de betteraves" 
afin de couvrir l'ensemble des produits en provenance de 
la betterave à sucre.

Il fait observer que l’indemnisation se fera à la 
valeur vénale de la date du sinistre.

En conclusion, il se prononce en faveur du projet 
de loi sous réserve d’une modification de forme.

Ses conclusions sont adoptées.

O O

K. LE PRESIDENT rappelle que le débat sur la question 
orale relative à la politique de la reconstruction est 
prévu pour le 7 juillet.

K. TELLIER chargé des dommages agricoles, M. LIOTARD 
chargé de l'urbanisme, M. JAOUEN chargé des indanni tés 
mobilières sont absents.

Il donne la parole à M. CANIVEZ pour donner connais­
sance des grandes lignes de son intervention sur la recons­
truction des immeubles d'habitation.
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M. CANIVEZ traite des constructions provisoires qui 
n'ont pas été assez soignées, pas entretenues et qui n'ont 
pas donné lieu à loyer. Comment va-t-on entretenir et ré­
parer ces abris provisoires î

Il évoque, ensuite :

1®) - les maisons qui sont abandonnées an cours de construc­
tion. Peut-être faudrait-il essayer de poursuivre la cons­
truction en appliquant les textes en vigueur.

2®) - les immeubles sans affectation individuelles, les 
immeubles de transition et les immeubles construits par 
les associations syndicales, qui ont donné lieu à des fan­
taisies d'urbanistes et qui reviennent très cher.

Une discussion s'engage,à propos de ces constructions 
élevées avec de l'argent qui aurait dû aller aux sinistrés. 
M. le Président Ohochoy pense que ce sont les offices 
d'H.B.M. qui devraient être chargés de la gestion de ces 
immeubles.M. Gilbert Jules ne trouve pas que ces construc­
tions soient plus scandaleuses que la pratique du rachat 
à ta lettrés bas des créances de dommages de guerre.

M. CANIVEZ reprend, en demandant l'unification des 
chantiers d'ilûts. Quant aux sinistrés isolés leur situation 
est précaire et mériterait plus d'attention.

Enfin, les lenteurs du financement sont peut être 
dues plus à 1'insuffisance des métreurs et à la carence 
des architectes st des entrepreneurs qu'à l'administration.

M. MALECOT fait observer que le M.R.U. demande, depuis 
quelques mois, aux architectes des états mensuels d'avance­
ment des travaux. Cette pratique semble excellente. La 
principale difficulté est le manque de métreurs.

M. CANIVEZ regrette, enfin, les révisions trop fré­
quentes du bordereau des prix qui sont des éléments d’ins­
tabilité,

M. BOURGEOIS aborde alors le problème des dommages 
industriels et eonmereiaux avec la division en prioritaires 
nationaux et prioritaires départementaux. Les expertises 
sont trop lentes, le nombre des experts trop faible, les 
règles de recrutement d’experts doivent être modifiées : 
il faudrait des experts locaux.
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M. DRIANT appelle l’attention sur le rôle des démar­
cheurs d’experts lui sont particulièrement nuisibles.

K. BOURGEOIS attire, à son tour, l’attention sur le 
bordereau général des prix : il faudrait créer un bordereau 
pour les dommages industriels.

Les rapports de MM. Canivez et Bourgeois sont adoptés.

M, DRIANT indique, brièvement, les principaux points de 
son exposé relatif aux associations et coopératives de re­
construction. On ne devrait créer des coopératives que là 
ou l’on trouve des gens ccmpétents pour les diriger.

Le problème de l’utilisation des crédits se pose, ainsi 
que celui des subventions, des règles de comptabilité, des 
réquisitions collectives• Il faudrait aussi parler des jus­
tifications pour les éléments d’exploitations agricoles.

M. LE PRESIDENT rappelle qu’il est chargé de traiter 
des allocations d’attente, des transferts et des indemnités 
d’éviction.

Les propriétaires de fonds de commerce sinistrés de­
vraient pouvoir percevoir l’allocation d’attente.

Quant aux transferts et aux achats de créances on est 
arrive à des résultats lamentables. Les tribnnanx peuvent 
difficilement contrôler : il vaudrait mieux que ce soit 
le M.R.U. qui soit chargé de ce contrôle.

M. JULES GILBERT estime que la situation varie avec 
les régions,

M. LE PRESIDENT évoqué les difficultés fencentrées par 
les sinistrés expropriés.

Il paraît souhaitable, que les sinistrés, qui prennent 
un logement dans un immeuble sans affectation individuelle, 
bénéficient de l’indemnité d’éviction pour la soulte à leur 
profit.

Enfin, il signale la situation des héritiers de dommages 
agricoles qui ne veulent plus continuer l’exploitation, dans 
le cas de bâtiments excédentaires.

M.,ANDRE demande qui décidera que le nombre de bâtiments 
est excédentaire. Dans certaines régions une ferme sans 
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bâtiment se loue plus cher Qu'une ferme avec bâtiment : dans 
ces conditions bien des propriétaires ne voudront pas 
reconstruire leurs bâtiments.

M. BOURGEOIS signale l'énorme charge (jusqu'à 8%) 
que constituent les frais de gestion des emprunts dépar­
tementaux.

la séance est levée à 11 heures 50.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DÉ LA RECONSTRUCTION ET DES DOMMAGES DE GUERRE

Présidence de M. Bernard CHOCHOY, Président

Séance du mercredi 9mvembre- 1949

La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents MM. CANIVEZ, CHOCHOY, ESTEVE, FERRACCI, GILBERT-JULES, 
Yves JAOUEN, JOZEAU-MARIGNE, LE LEANNEC, LIOTARD, 
MARCHANT, PAUMELLE, POUGET, TAILHADES, TELLIER, VARLOT.

Excusés : MM. BOURGEOIS, DRIANT, MALECOT, Mme THOME-PATENOTRE.

Absents MM. ANDRE, CAPELLE, Mme DELABIE. MM. DUPIC, FLEURY. GEOFFROY, HEBERT, ÎEMAITRE, MARÉANE, SENE,’TéISSEI*
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ORDRE DU JOUR

I - Echange de vues avant le débat sur la question orale posée 
par M. POUGET à M. le Ministre de la Reconstruction sur sa 
politique «.

II- Examen officieux de divers projets et propositions de loi 
en instance devant 1’Assemblée Nationale."

III- Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESJDENT CHOCHOY ouvre la séance et rappelle qu'à 
la suite du dépôt, en avril, d’une question orale par M. 
Pouget au nom de la Commission, le débat sur la politique gé­
nérale en matière de reconstruction avait été. fixée au 18 
octobre, filais la crise ministérielle a bouleversé toutes les 
prévisions relatives à l'ordre du jour. Cette question ayant 
été déposée par son auteur, il reste à en fixer la date de 
discussion. Le doçteur Pouget ipsiste-t-il pour que le débat 
ait lieu a une très prochaine seance ?

D'une conversation que M. le Président vient d'avoir avec 
M. Claudius Petit, il ressort que le Ministre de la Reconstruc­
tion ne s'oppose pas à-ce que la question soit rapidement 
évoquée devant le Conseil de zla République,, mais, s'il lui 
est facile de faire un exposé de sa position personnelle et 
du programme qu'il désirerait mettre’ en oeuvre, il n'en va 
pas de même pour là politique gouvernementale en matière de 
reconstruction. Or,, c'est bien évidemment la politique du 
Gouvernement et non les vues personnelles du Ministre qu'il 
serait intéressant de connaître.

La politique est fonction des crédits et c'est sur ce 
point capital que sont actuellement engagées les controverses 
entre le Ministre de la Reconstruction et le Ministre des 
Finances, pour l'établissement du budget de 1950.

, Peut-être, pourrait-on envisager.pour le débat, une 
seance entre les 20 et 25 novembre.

M. POUGET comprend fort bien la position de M. Claudius 
Petit. Mais il faut que le Conseil débatte de cette question 
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afin à'avoir une doctrine qui ira très certainement dans le 
sens des désirs du Ministre de la Reconstruction et qui 
pourra lui être utile dans ses négociations si les ”jeux" 
du budget ne sont pas encore faits. La question est posée 
depuis le mois d’avril.... il est temps d’en discuter.

Même s’il n’a pas encore ses crédits, le Ministre peut 
dire ce qu’il voudrait faire, et peut-être, pourrait-on 
proposer des solutions de financement en dehors des crédits 
strictement budgétaires comme une taxe professionnelle et 
une taxe sur l’habitat. En tout cas, le chiffre:250 milliards 
de crédits pour 1950 que l’on propose est inadmissible.

M. PAUMELLE pense que la taxe perçue par l'enregistrement 
sur les loyers pourrait servir provisoirement à l’amortisse­
ment des titres, qui, actuellement, sont en baisse et d'une 
mobilisation difficile.

M. LIOTARD se rallie au point de vue du Docteur Pouget. 
Le Conseil de la République n'est pas là seulement pour 
recueillir des informations et on pourrait alerter l'opinion 
ce qui renforcerait la position du Ministre de la Recons­
truction vis-à-vis des Finances.

M. JOZEAU-MARIG-NE croit que ce point de vue est celui 
de l'unanimité de la Commission.

M. LE PRESIDENT propose, dans ces conditions, les dates 
du 22 ou du 24 novembre.

La Commission se l’allie à la date du 22 novembre.

O O

O

M. LE PRESIDENT montre à ses collègues l’important stock 
de dossiers en instance devant la Commission de la Recons­
truction de l'Assemblée Nationale. Certains sont importait^: 
bourse des dommages de. guerre,, plan, de financement de la 
Reconstruction, élévation du plafond prevu a l'article 4 de la 
loi du 28 octobre 1946. L'Assemblée Nationale ne vote rien en 
ce moment,, concernant- la Reconstruction.

A 1’unanimité, la Commission décidé de procéder, lors 
de sa prochaine réunion du 24 novembre, à un échange de vues 
sur les propositions relatives au plan de financement. En 
même temps, il est décidé de demander à l'un des directeurs 
du Ministère de venir devant la Commission.

La séance est levée à 11 heures.
Le Président.
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PARIS, LE

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION

ET DES DOMMAGES DE GUERRE

Présidence de M. CHOCHOY, président

Séance du jeudi 24 novembre 1949

La séance est ouverte à 10 heures 20

Présents : MM. Louis ANDRE, BOURGEOIS, CaNIVEZ, CAPELLE,
CHOCHOY, Mme DELABIE, MM. DRIANT, ESTEVE, 
FERRACCI, FLEURY, GILBERT JULES, HEBERT, Yves 
JAOUEN, LIOTARD, MALECOT, Jules POUGET, Gabriel 
TELLIER, Mme Jacqueline THOME-PATENOTRE, 
M. VARLOT.

Excusés : MM. JOZEAU-MARIGNE, LEMAITRE, PAUMELLE, SENE,
Edgard TAILHADES

Délégué : M. Louis ANDRE (par M. Le Léannec).

Absents î MM. DUPIC, GEOFFROY, MARCHANT, MARRANE, TEISSEIRE.

ORDRE DU JOUR

I - Organisation du débat sur la question orale de 
M. Pouget à M. le Ministre de la Reconstruction.
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II - Désignation de rapporteurs pour :

a) la proposition de loi (n°s 7929 - 8122 A.N.) tendant à
modifier l’article 6 de la loi du 28 octobre 1946 ;

b) la proposition de loi (n°s 5966 - 7936 A.N.) portant
modification de l’article 5 de la loi du 21 mars 1948,
instituant une caisse autonome de la reconstruction.

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. LE PRESIDENT CHOCHOI ouvre la séance et indique à 
la Commission qu'on lui a fait part de l’étonnement de 
M. Claudius Petit, Ministre de la Reconstruction, qui ne 
comprend pas pour quelles raisons le Conseil de la Répu­
blique et la Commission conservent le désir de voir s’ouvrir 
un débat sur la reconstruction quinze jours avant la discus­
sion du Budget de son Ministère.

Le Président déclare que, pour sa part, il ne peut 
accepter le renvoi du débat, prévu et annoncé depuis plus 
de six mois.

M. MALECOT se demande si le débat qui va s'instituer 
ne risque pas de gêner le Ministre dans ses négociations 
avec son collègue des Finances.

M. POUGET pense que la discussion du Budget est trop 
tardive et trop rapide. Aussi se rallie-t-il à la demande 
du Président de ne pas accepter le renvoi du débat.

La Commission consultée se prononce en faveur du main­
tien du débat à la date prévue.

M. LE PRESIDENT propose d’organiser le débat en donnant 
une heure à l’auteur de la question, un quart d'heure à chaque 
rapporteur spécial et de 10 à 15 minutes à chaque groupe.

Il en est ainsi décidé.

0 0
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Art. 6 de la loi du 28 octobre 1946

M. LE PRESIDENT, après avoir rappelé la position du 
Conseil de la République au moment du vote de la loi du 
20 avril 1949, s® félicite de voir que la sagesse du Conseil 
de la République l’a emporté, puisque la Commission de la 
Reconstruction de 1‘Assemblée Nationale a déposé et fait 
voter une proposition de loi reprenant le texte de l’avis 
émis le 5 mars 1949 par notre Assemblée.

Il propose de nommer, à nouveau, M. Driant comme 
rapporteur de cette proposition de loi.

Cette proposition est ratifiée à l’unanimité.

Caisse autonome de la Reconstruction

M. LE PRESIDENT rappelle brièvement le but de la 
proposition de loi (n° 5966 A.N.) portant modification 
de l'article 5 de la loi du 21 mars 1948, instituant une 
caisse autonome de la Reconstruction.

Sur proposition de M. CANIVEZ, le Président est nommé 
rapporteur de cette proposition.

Questions diverses

M. DRIANT signale qu’on lui a fait part de démarches 
d’organismes bancaires auprès de sinistrés pour racheter 
les titres remis en paiement de leurs créances et demande 
comment ces banques ont pu connaître les noms des attribu­
taires de titres et le montant de ces titres.
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M. LE PRESIDENT estime que les délégations départe­
mentales ou régionales communiquent à la légère des ren­
seignements qui devraient rester confidentiels.

M. ANDRE déclare que ces renseignements sont affichés 
dans les bureaux de certaines délégations où il est facile 
d’en prendre connaissance.

E. POUGET pense que seul le sinistré a le droit de 
divulguer les renseignements qui le concernent et que les 
employés du M.R.U. devraient etre rappelés à leur obliga­
tion de secret professionnel.

M. DRIANT fait observer que la Commission de la Recons­
truction du Conseil de la République, après avoir critiqué 
la création des titres, s'est ralliée à cette solution. Or, 
d’après les renseignements qui lui ont été fournis, le pro­
jet de loi de finances pour 1950 supprimerait les titres 
ce qui désavantagerait le sinistré prioritaire de 1949 
(payé partiellement en titres) par rapport au sinistré prio­
ritaire de 1950 (payé intégralement en espèces).

M. LE PRESIDENT annonce que le Ministre des Finances 
s’oppose à la recondution des titres "formule 1949" motif 
pris de ce qu’ils font aux rentes d’Etat une concurrence 
redoutable.

M. JAOUEN donne lecture de l'intervention sur l’indem­
nisation des dommages mobiliers qu’il compte faire lors du 
prochain débat.

Il s’étonne qu’un abattement automatique de 10 à 20 % 
soit fait sur tous les dossiers pour éléments somptuaires.

M. POUGET indique que cet abattement, justifié par la 
marge de sécurité, est révisé lors du règlement définitif.

M. JAOUEN souhaiterait que le plafond d'indemnisation 
de dommages mobiliers soit élevé.

M. GILBERT JULES estime au’il faut être prudent en cette 
matière si l'on ne veut pas réduire par trop le nombre des 
béné fi cia ire s.

M. JAOUEN voudrait, également, que le système de la 
déclaration soit uniformisé grâce à l’emploi de points 
(vieillesse, économiquement faibles, veuves de guerre, 
anciens combattants, mutilés, chefs de famille nombreuse).
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M. CRIANT, approuvé par le Président, déclare que les 
indemnités de dommages mobiliers ne vont pas toujours à leur 
destination et que, bien souvent, les sinistrés les emploient 
à d’autres utilisations que l’achat de meubles.

M. LIOTARD s’étonne du coût incroyable des meubles les 
plus simples qui sont fabriqués en France. Il pense que grâce 

Monnaie à la formationf accélérée et à la standardisation l'on pour- 
~ rait obtenir des meubles très bon marché qui seraient attri­

bués aux sinistrés en règlement de leur créance.

M. LE PRESIDENT rappelle que cette expérience qui a 
déjà été tentée, s’est soldée par un échec total.

M. GILBERT JULES pense que le sinistréx très indivi­
dualiste, préfère choisir ses meubles lui-meme.

A 11 heures 50, la séance est levée.
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PARIS, LE,----------------------------------------

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION ET DES DOMMAGES

DE GUERRE

Présidence de M. Bernard Chochoy, Président

Séance du mardi 29 novembre 1949

La séance est ouverte à 20 heures 50.

Présents s MM. ANDRE, BOURGEOIS, CANIVEZ, CAPELLE, CHOCHOY 
-------------- DRIANT, ESTEVE, Yves JAOUEN, LE LEANNEC, 

LIOTARD, MALECOT, MARCHANT, POUGET.

Suppléant : M. VANRULLEN, de M. FERRACCI.

Absents î Mme DELABIE, MM. DUPIC, FLEURY, GEOFFROY, 
------------ GILBERT JULES, HEBERT, JOZEAU-MARIGNE, 

LEMAITRE, MARRANE, PAUMELLE, SENa, 
TAILHADIS, TEISSEIRE, TELIIER, Mae THOME- 
PATENOTRE, M. VARLOT.

Ordre du jour

— Examen de la conclusion à donner au débat sur la Question 
orale posée par M. Pouget à M. le Ministre de la Recons­
truction.
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COMPTE-RENDU

M. CHOCHOY, Président, ouvre la séance et donne 
lecture de la proposition de résolution qu’il a préparé 
pour conclure le débat qui s’est ouvert dans l'après-midi 
sur la question orale de M. Pouget à M. le Ministre de 
la Reconstruction sur sa politique.

M. POUGET demande que soient ajoutés à ce texte 
deux paragraphes concernant l’un le droit de préemption 
des collectivités en cas de transfert de dommages et 
l’autre les emprunts et la nécessité de ne pas entraver 
la formation de sociétés coopératives de reconstruction.

M. ANDRE propose l’adjonction d'un paragraphe 
demandant que les groupements financiers puissent émettre 
des emprunts dès le mois de janvier 1950.

M. BOURGEOIS estime que l’on devrait dêmander 
l'augmentation du nombre des experts agricoles afin de 
hâter le règlement des dossiers.

En conclusion, la Commission se prononce, à l'una­
nimité, sur le texte suivant :

"Le Conseil de la République invite le Gouvernement :

"A consacrer à la reconstruction, dans le budget 
de 1950, des crédits plus importants qu’en 1949 et en rap­
port avec l’étendue de nos sinistres ;

"A déposer, au plus tôt, le plan de financement 
qui avait été promis au Parlement pour le 1er juin 1949 ;

"A doter, dès le 1er janvier 1950, les organismes 
de reconstruction et les groupements de financement des 
moyens reconnus par la loi (autorisation, réalisation 
d'emprunts et affectations) ;

"A hâter par tous les moyens les expertises agri­
coles, industrielles, artisanales et commerciales ;

”A prendre toutes mesures utiles pour éviter les 
opérations spéculatives en matière de cession de dommages 
de guerre par un renforcement du contrôle administratif 
et le maintien des consultations systématiques des autori­
tés municipales et des collectivités ;



Bec. 2y.II.49 161

- ? -

"A étudier les possibilités d’attribuer un droit
de préemption aux municipalités des localités sinistrées 
en cas de transfert ;

"A accélérer l'application de la loi du 30 août
1947 sur les allocations d'attente, notamment en faveur 
des réfugiés qui n’ont pas encore regagné leurs foyers, et 
à procéder le plus tût possible à la revalorisation de ces 
allocations ;

"A faire connaître dans les moindres délais aux
occupants sinistrés des constructions provisoires qu’il 
n'entend pas exiger d'eux des payements rétroactifs de 
loyers ;

"A réserver les immeubles d'Etat en priorité aux 
sinistrés ;

"A hâter la parution de barèmes condensés concernant
les diverses catégories de dommages afin de simplifier et 
d'accepter l'évaluation de la créance des sinistrés ;

"A accélérer le payement des indemnités mobilières
notamment en faveur des vieux et des sinistrés se réins­
tallant j

"A encourager au maximum le développement des offices
et sociétés d'habitations à bon marché et à promouvoir une 
politique hardie du logement qui doit se placer au premier 
plan des préoccupations nationales •”

Il est décidé que le vote de cette résolution ne 
devra pas donner lieu à intervention.

La séance est levée à 21 heures 10

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION ET DES DOMMAGES

DE GUERRE

Présidence de M. Bernard CHOCHOY, Président

Séance du jeudi 8 décembre 1949

La séance est ouverte à 10 heures 20.

Présents : MM. Louis ANDRE, Bernard CHOCHOY, DRIANT, ESTEVE,
GILBERT JULES, JOZEAU-MARIGNE, Le LEANNEC, PAU­
MELLE, Mme THOME PATENOTRE, M. VARLOT.

Excusés : MM. CANIVEZ, DUPIC, JAOUEN, LEMAITRE, Jules POUGET. 

Suppléant î M. RADIUS, de M. BOURGEOIS.

Absents : M. CAPELLE, Mme DELABIE, MM. FERRACCI, FLEURY,
GEOFFROY, HEBERT, LIOTARD, MALECOT, MARCHANT, 
SENE, TAILHADES, TEISSEIRE, TELLIER.

Ordre du Jour
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I - Désignation de rapporteurs pour :

a) la proposition de résolution (n° 820, année 1949) 
de M. Debré, relative à une politique du logement;

b) la proposition de résolution (n° 855, année 1949) 
de M. Landry, concernant l’aide à apporter en 
matière de logement aux économiquement faibles.

II - Examen du rapport de M. Driant sur la proposition de 
loi (n° 816, année 1949) tendant à modifier l’article 6 
de la loi du 28 octobre 1946 sur les dommages de guerre.

III - Echange de vues sur les propositions relatives au 
financement de la Reconstruction.

IV - Questions diverses.

Compte-rendu.

M. LE PRESIDENT CHOCHOY ouvre la séance et donne 
connaissance de la proposition de résolution (n° 820, 
année 1949) de M. Debre relative à une politique de 
logement. / I

Il rappelle l’impression de chantier, qui i I
a donné à la Commission d’information la Grande-Bretagne 
où l’on fait un immense effort pour loger au mieux la 
population.

Les méfaits du taudis sont incontestables et leurs 
habitants coûtent cher à soigner.

Il proposé de confier le rapport sur cette proposi­
tion à un membre du R.G.R,, groupe auquel appartient 
M. Debré.

Mme Thome-Patenôtre est désignée comme rapporteur.

A une question posée par Mme Patenûtre, LE PRESIDENT 
fait remarquer que 1’aide du plan Marshall est destinée 
à l’équipement et non à la construction de logements.

o o

O________ /... J
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L’ordre du jour appelle la désignation d’un rappor­
teur pour la proposition de résolution (n° 833, année 
1949) de Iffil. Landry, Brune et Gadoin, concernant l’aide 
à apporter an matière de logement aux économiquanent 
faibles.

M* VARLOT est désigné.

M. PAUMELLE s’étonne que ce soient les propriétaires 
qui, actuellement, soient défavorisés : les économiquement 
faibles ne paient pas les augmentations semestrielles 
de loyer prévues par la loi du 1er septembre. C’est 
donc aux propriétaires qu’on devrait verser l’allocation 
logement.

K. LE PRESIDENT tout en reconnaissant que l’obser­
vation de M. Paumelle est fondée, déclare ne pas le 
suivre dans sa conclusion. Il donne lecture de l’article 
40 de la loi du 1er septembre 1948 prévoyant une indem­
nité compensatrice pour les économiquement faibles*

Cet article indique, nettement, que l’indemnité de 
loyer prévue en faveur des économiquement faibles est 
destinée à compeœer 1 ’ augmentât! on .de loyer.

M. JOEEAU-MARIGrNE pense qu’il est urgent d’étudier 
ce problème et peut être serait-il prudent de verser au 
propriétaire, lui-même, cette indemnité pour éviter que 
les locataires la conservent. Il faut que les propriétai­
res n’aient pas d’hésitations à avoir pour loger des 
économiquement faibles.

O O

Rapport de M. Driant sur la proposition de 
loi n®816

M. DRIANT rappelle les circonstances du vote de la 
loi du 20 avril 1949 qui a modifié l’article 6 de la loi 
du 28 octobre 1946.

Le Conseil de la République avait amendé le texte 
de 1‘Assemblée Nationale, en supprimant, entre autre, 
les dégâts causés par les services publics et les dom­
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mages mobiliers. Le texte de la proposition d e loi ne re­
prend pas tout à iàit le texte voté par le Conseil de la 
République en ce sens qu’il reprend des notions assez vagues 
et trop larges.

Il demande si la Commission entend reprendre la posi­
tion qu'elle avait adoptée le 4 mars ; pour sa part, il 
préférerait que le Conseilde la République ne se déjugeât 
pas,

M, LE PRESIDENT rappelle qu'à l'origine, dans l'es­
prit des auteurs, il ne s'agissait que d'indemniser sur 
la base de la loi du 28 Octobre 1946 les dommages de can­
tonnement, S'il en est résulté de la confusion du débat un 
texte extraordinaire qui augmente encore les charges déjà 
lourdes imposées au budget de la Reconstruction,

Or, ce n'est pas le moment de cféer de telles charges 
pour le Ministre de la reconstruction, alors que celui-ci 
a tant de peine à obtenir des crédits pour s en département 
ministériel. De plus, si l'on veut rouvrir environ 400.000 
dossiers, il faut logiquement autoriser le Ministre de 
la Reconstruction à recruter des fonctionnaires.

Il estime, en conclusion, que la Commission s erait 
avisée de conserver la position qu'elle avait lors du vote 
de la loi du 20 avril dernier.

M. DRIANT indique qu'un décret du 21 juin 1949 (paru 
au J.O. du 2? juin), a fixé du 31 décembre 1949 1® moment 
jusqu'auquel les bénéficiaires de la loi du 20 avril 1949 
doivent faire leur déclaration.

M. LE PRESIDENT fait observer que les bénéficiaires 
qui ont déjà fait leur déclaration conservent leurs droits^

M. GILBERT JULES estime que cette interprétation est 
dangereuse, car c'est dire que le texte qui va être 
voté est à la fois inutile et injuste. Il pense, d'autre 

/n^part, qu'il/faut pas disperser les crédits affectés à la 
Reconstruction et pour cela exclure de manière formelle 
les personnes ayant dépose des demandes de réparation 
de dommages mobiliers avant la date de la promulgation 
de la présente loi.
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M. LE PRESIDENT ne croit pas que l’on puisse consi­
dérer ce texte comme interprétatif et il demandera à 
la Commission de la justice, saisie pour avis du texte, 
d’envisager très sérieusement le problème qui vient d’être 
soulevé.

Il suggère, par exemple, de reprendre le texte adop­
té par la Commission lors du débat du mois de mars, en 
stipulant que les déclarations déposées antérieurement 
à la date de la promulgation de la présente loi sent 
nulles et qu’un nouveau délai c.est ouvert pour en repré­
senter de nouvelles.

M. JETANT propose, d’une part, de modifier l’article 
unique en le réservant aux dommages immobiliers, et, d ‘au­
tre part, de laisser à la Commission de la Justice le 
soin d’établir les modalités visant à la rétroactivité 
éventuelle de la loi.

Il €n est ainsi décidé,

Questions diverses

M. ANDRE donne lecture d’une lettre qu’il a reçue 
d’un groupe de sinistrés de sa région qui protestant 
contre les prévisions budgétaires pour 1950. En parti­
culier, ces sinistrés demandent que, ébant donné que 
les dommages mobiliers correspondent à 16$ de 1*ensemble 
des dommages, l’on affecte 16$ des crédits totaux à ces 
demmages •

M. LE PRESIDENT fait observer que la Commission 
a émis le voeu que l'on paie, (fabord, les dommages 
mobiliers aux sinistrés à qui l’on a reconstruit leur 
maison, mais il ne faut pas que l'on lance des soranes 
dans/Le circuit monétaire afin de provoquer l’inflation.
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M, LE LEA.NNEC demande si l’on a résolu la question 
de la possibilité de lancement, dès janvier 1950, d’emprunts 
pour les groupements de reconstruction, ®r les réalisations 
de 1949 peuvent inspirer confiance aux souscripteurs éven­
tuels .

La Commission décide de rappeler ce voeu à l’attention 
du Ministre de la Reconstruction et de l'Urbanisme.

La séance est levée à 11 heures 50.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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PARIS, LE

OMISSION DE LA RECONSTRUCTION

et des DOMMAGES de GUERRE

Présidence de M. Bernard CHOCHOY, Président.

Séance du Jeudi 15 Décembre 1949

La séance est ouverte à 10 h.20

Présents s MM. ANDRE Louis, BOURGEOIS, CANIVEZ, CAPEILE, CHOCHOY, 
Mine DELABIE, MM.DRIANT, GILBERT JULES, HEBERT, Yves. , 
JAOUEN, LIOTARD, MALECOT, PAUMELLE, Jules POUGET, SENE, 
Edgard TAILHADES, TEISSEIRE, Mme Jacqueline THCME-PATENO- 
TRE, VARLOT.

Suppléants : M. DENVERS (de M. FERRACCI) M. PIC (de M. GEOFFROY)

Absents : MM. DUPIC, ESTEVE, FLEURY, JOZEAU-MARIGNE, LE LEANNEC, 
Claude LEMAITRE, MARCHANT, MARRANE, Gabriel TELLIER.
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ORDRE du JOUR

I - Audition de M. KERISEL, Directeur de la Construction 
au Ministère de la Reconstruction.

II- Questions diverses.

COPTE - RENDU

M. le Président CHOCHOY ouvre la séance et souhaite 
la bienvenue à M. KERISEL, Directeur de la Construction au 
Ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme,- auprès 
duquel les commissaires ont toujours trouvé un accueil 
sympathique et compétent.

M. KERISEL manifeste le plaisir avec lequel il a
déféré à la convocation de la Commission. C’est bien volon­
tiers qu’il fera l’exposé qu’on lui demande sur le problème 
du logement et de la construction en France.

Lorsqu’il a eu l’avantage d’accompagner en mai
dernier la délégation de la Commission qui s’est rendue en 
Angleterre, il a pu constater que nos voisins britanniques 
publiaient assez régulièrement un livre blanc dit "House 
return”, consacré aux progrès de la construction dans leur 
pays. Cette idée lui a paru excellente et c’est cet exemple 
qui a amené le Ministère de la Reconstruction et de l’Urba- 
nisme à décider de publier un bulletin trimestriel destiné 
à mettre le public français au courant des étapes de la 
construction des logements. C’est de ces trois premiers 
bulletins, qui vont bientôt être diffusés, que M. KERISEL 
voudrait donner la primeur à la Commission. Il en résulte 
les chiffres suivants :

La situation était
1°- au 31 décembre 1948 î

a) 160.000 logements - dont 105.000 provisoires - 
construits depuis la libération;

b) 40.000 logements en cours de reconstruction à la suit 
de dommages de guerre;

c) 33.500 logements en cours de construction, soit :
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— 7*500 par les organismes d’H.B.lÆ», 
- 6.000 par les secteurs nationalisés,
— 20.000 par les particuliers

d) 4*000 logements libérés par la création de cités 
administratives.

2°- au 31 mars 1949 s
a) nombre de logements terminés au cours du premier 

trimestre 1949 s
_ 3.771 à la suite de reconstruction,
_ 5*910 par le secteur construction (dont 4.400 par 

les particuliers)^
b) logements en chantier : 84*000.

3°— au 30 juin 1949 î
a) nombre de logements terminés au cours du deuxième 

trimestre 1949 î
— 3*741 à la suite de reconstruction,
-11.955 par le secteur construction (dont 7*400 par 

les particuliers);
b) logements en chantier : 90.000*

4°- au 30 septembre 1949 t
a) nombre de logements terminés au cours du troisième 

trimestre 1949 î
- 5*413 à la suite de reconstruction,
- 6.700 par le secteur construction (dont 5*loo par 

les particuliers)j
b) logements en chantier î 103*000.
Au total, 37*500 logements ont été construits au cours 

des trois premiers trimestres de 1949*

Pour 1950, on prévoit :
a) 35 milliai>ds d’engagement de crédits pour les orga­

nismes d’habitation, ce qui laisse espérer environ 
20.000 logements ;

b) 136.250.000.000 frs de programme pour les reconstruc­
tions immobilières de toutes natures dont 96 milliards 
pour les habitations, ce qui permet d’espérer à ce 
chapitre environ 45*000 logements ;

c)25.000 logements d’initiative privée j
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Cl) 25 milliards de préfinancement au profit des 
associations syndicales et sociétés coopératives de 
reconstruction.

C’est donc sur 75 à 85*000 logements nouveaux qu’il 
faut compter pour 1950.

L’Angleterre dont la population est sensiblement & 
aussi importante que celle de la France avait, au milieu 
de l’année 1949, achevé près de 190.000 logements.

L’amélioration de la situation est le constant souci 
du Ministère de la Reconstruction. Il faut, à ce propos, 
essayer d’obtenir une augmentation des investissements 
priyés, mais surtout des méthodes rationnelles de construc­
tion. Actuellement on essaie le préfinancement de volumes 
logiques de construction. Cette pratique est née à l’occasion 
du remembrement du Vieux Port à Marseille où l’on a dû 
exproprier les habitants par zones entières. Il faut y faire 
3.000 logements et c’est dans ce but que l’on a constitué 
une association syndicale de reconstruction à laquelle on 
a accordé des avances pour le démarrage des travaux.

C’est pour poursuivre dans diverses villes de France s 
Boulogne, Calais, Dunkerque par exemple, des expériences de 
ce genre qu’un crédit de 25 milliards d’engagement a été 
inscrit cette année aux comptes spéciaux du Trésor, contre 
10 milliards l’an dernier.

Il s’agit d’opérations très rationnelles, économiques ! 
et réalisées par les associations syndicales — donc bien 
situées - on vend ces logements pendant leur construction, 
celle-ci n’ayant d’ailleurs été entreprise qu*après des 
sondages auprès des sinistrés afin d'éviter des "laissés- 
pour-compte”. On ne peut donc pas prétendre assister à la 
résurrection des immeubles sans affectation individuelle 
(I.S.A.I) et 1950 doit être la plus forte année de préfi­
nancement ce qui permettra de rattraper le retard dû au 
remembrement des terrains.

Quant aux sociétés coopératives de construction et 
aux associations syndicales leur dualisme semble avoir bien 
été accueilli par les sinistrés.
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M. KERISEL pense qu’il existe actuellement en France 
- 683 associations syndicales groupant 55.000 adhérents 
- 206 sociétés coopératives groupant 36.000 adhérents.

A une question de K. PAUMELLE, M. KERISEL répond 
que le sort des commerçants locataires de propriétaires 
acceptant une reconstruction collective reste réglé par 
la loi du 2 septembre 1948.

Il évoque ensuite la question de la construction 
d’habitations à bon marché. Le G-ouvemement se préoccupe de 
simplifier la procédure administrative très complexe 
d’autorisation des Offices d*Habitations à bon marché. Un 
projet de loi, dans ce sens, sera très prochainement déposé. 
On cherchera à établir des programmes d’une certaine impor­
tance afin d’abaisser les prix de revient. Il est bien 
évident que si l’on veut obtenir un coût moyen de construc­
tion assez faible, il faut envisager la construction 
simultanée d’une centaine de logements à la fois dans la 
même ville ou dans une zone assez bien délimitée d’un mêm© 
département. C’est ce qu’on envisage sous le nom d’opéra­
tions par tranches. En Angleterre, d’ailleurs, ces plans de 
masse faisant l’objet de programmes régionaux sont la 
règle courante : c’est ainsi que se construisent entièrement 
des villes nouvelles surgissant en quelques mois en pleins 
champs, ou, dans des villes déjà existantes, des unités de 
voisinage de 5 à 7»000 personnes, liais pour réaliser ces 
programmes il faut des fonds et des terrains. L’office 
départemental d’H.B.M. de la Seine n’a plus de terrains 
alors que le London County Oouncil possède sur une ceinture 
de trente kilomètres autour de Londres une vaste réserve de 
terrains.

Des particuliers pourront construire et bénéficieront 
pour ce faire de prêts, des maisons individuelles dans le 
cadre de ces plans de masse. Un crédit de 10 millions est 
prévu pour les honoraires des architectes travaillant à ces 
plans. Depuis hier, le Ministre a signé les circulaires 
donnant naissance à ces plans.

o

Jy M. KERISEL propose alors de fournir quelques réponses
aux questions de sa compétence qui ont été posées lors du 
dernier débat public faisant suite à la question orale de
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M. POUGET, sur la politique de la Reconstruction.

M. POUGET a exprimé des réserves sur la véracité 
des statistiques de destruction qui ont été établies et 
basées souvent sur des données fallacieuses. En ce qui 
concerne les dix départements les plus sinistrés, il peut 
assurer l’honorable parlementaire que ces statistiques ont 
été révisées avec soin et qu’on n’a pas assimilé l’immeuble 
important et la masure : on a tenu compte de la surface 
construite. Cette révision sera terminée le mois prochain. 
Mais il s’agit là d’un travail délicat car chacun gonfle 
son sinistre afin de bénéficier d’une créance plus impor­
tante. la prospection est faite par une entreprise privée 
pour le compte du Ministère de la Reconstruction.

Ce "reclassement" causera vraisemblablement quelques 
surprises et permettra d’avoir enfin une bonn^ipproximation 
de la masse des dommages en France.

M. CANIVEZ a parlé des abattements à apporter aux 
prix fixés par les bordereaux lorsqu’il s’agit de dégâts 
représentant, en valeur 1939, une somme supérieure à 
500.000 francs. 'Ces. abattements sont normaux car la 
construction d’un immeuble important revient, toutes pro­
portions gaa>dées, moins cher^que la construction d’un 
pavillon ou d’un petit immeuble. Les petits sinistrés ne 
sont pas pour autant défavorisés.

MM. CANIVEZ et GILBERT JULES font état de protestation 
qu’ils ont reçues à ce sujet.

j

M. KERIZEL indique que l’on se base sur les prix 
d'adjudication des gros immeubles et que l’on majore les 
petits sinistrés, ces coefficients de majoration ou 
d’abattement variant avec les départements car il arrive 
que des entreprises acceptent de travailler en dessous des 
prix de revient pour s’assurer des adjudications importantes.

D’ailleurs les coefficients de majorations adoptés 
par le M.R.U -15 par rapport à 1939, alors que 12 serait 
normal- seront peut-être critiqués par la Cour des Comptes.

M. le PRESIDENT estime que si la créance est un peu 
majorée il n’y a pas scandale, car elle ne compensera 
jamais la souffrance, les soucis et les ennuis du sinistré.
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M. KERI^EL poursuit en marquant sa,préférence pour 
v # ' le système j/évaluation forfaitaire des créances, qui est 

plus simple.

Grâce à la loi du 28 octobre 1946 une vieille 
maison sinistrée, avec de nombreux murs délabrés qui ne 
renfermait que des taudis, ouvrira droit à une forte 
créance à cause de l’important cubage de maçonnerie 
qu’elle représentait et les voisins auront l’impression, 
lors de la reconstruction, d’une sorte d’escroquerie. Il 
est bien difficile d’apprécier les dommages à leur juste 
valeur si l’on pose des règles préfixes et rigides.

Pour arriver aussi à des reconstructions économiques 
il existe d’autres moyens : par exemple, grouper géographi­
quement les réparations, puis les chantiers et adjuger, en 
même temps, des travaux à effectuer sur des terrains voisins 

I (par exemple dans le ^alvados)•

M. le PRESIDENT estime indispensable de regrouper 
aussi les prioritaires isolés, liais il faut aussi que les 
architectes en chef se préoccupait de la préparation des 
dossiers concernant des reconstructions voisines - on a vu 
le cas d’une rue où. 15 sinistrés s’étant adressés à une 
dizaine d’architectes différents aucun de ces architectes 
n’a été prêt en même temps, certains ayant mis unefe-nnée 
de plus que les autres à mettre leurs plans au point. Le 
rôle de l’architecte en chef dans une région doit essentiel­
lement être de coordination.

J*/ M. KERl/EL indique que lorsqu’à été lancée la notion
d’ilôts de reconstruction on a essayé de "remembrer” les 
architectes. Mais cela n’a guère abouti.

Une difficulté s’élève aussi dans la mise en 
application de cette idée d’ilôts : les notions de priorités 
devraient alors avoir un sens géographique, de situation, 
plutôt qu’être attachées aux individus.

En ce qui concerne le personnel du Ministère de la. 
Reconstruction dont la gratification a été mise en doute 
lors du débat, force est de reconnaître qu’il a été recruté 
un peu hâtivement, qu’il y a eu une inflation de titres. 
Ceci est actuellement révisé. Mais la question des traitements 
reste posée et il semble nécessaire, en particulier, de 
payer très largement les délégués départementaux du M.R.U.
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dans les départements très sinistrés : en général ces 
délégués, qui doivent être des individus de premier plan 
pour éviter de coûteuses erreurs, se tuent à leur tache 
qui est énorme.

A une question de Mme THOME-PATENOTRE^ le Directeur 
de la Construction répond que les crédits prevus (35 mil­
liards d’engagement et 21 de paiement) permettent d’/envisa­
ger la mise en chantier d’une vingtaine de milliers de 
logements H.B.M. . Quant aux sociétés mutuelles de crédit 
différé, la formule est excellente quand la gestion est 
saine - elle donne en Grande-Bretagne d’excellents résultats- 
un projet de loi est déposé visant le contrôle de leur 
gestion.

Enfin les I.S.A.I sont destinés par priorité aux 
sinistrés, qui, après les avoir acquis, peuvent, "bien entendu, 
les louer comme hon leur semble.

Mme THOME-PATENOTRE et M. POUGET estiment qu’aux cas 
de location à un prix élevé d’appartements achetés par un 
sinistré dans un I.S.A.I et surtout au cas de rachat par 
des non sinistrés, le M.R.U. devrait réclamer très rapide­
ment les soultes.

M. LIOTARD indique qu’à Madagascar existe un Office 
qui prête, avec facilité de remboursement, pour la cons­
truction. Mais le contrat de prêt fixe le loyer maximum 
auquel pourra être louée la maison ainsi construite et 
cela afin d’éviter un négoce fructueux et anormal.

M. BOURGEOIS signale la situation des petits sinis­
trés qui ne trouvent pas d’architectes acceptant de s’inté­
resser à leurs dossiers : que leur faut-il faire ? Ne 
pourrait-on estimer qu’il leur suffit de s’adresser à un 
métreur ? Pendant ce temps les immeubles sinistrés 
s’abîment encore plus. Il ajoute qu’à son avis le M.R.U. se 
désintéresse par trop des emprunts départementaux dont on 
pourrait pourtant tirer un grand profit.

M. le PRESIDENT remercie vivement M. KERl/EL de son 
exposé et de ses explications et la séance est levée à 
12 h.15.

« Le Président.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
gsm LIBERTÉ - ÉGALITÉ' - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION ET DES DOMMAGES DE GUERRE

Séance du jeudi 29 décembre 1949

Présidence de M. Bernard CHOCHOY, Président

La séance est ouverte à 10 heures 25»

Présents : MM. CANIVEZ, CHOCHOY, DRIANT„ ESTEVE, FLEURY,
GILBERT-JULES, Yves JAOUEN, LEMAITRE, POUGET 
SENE,, TAILHADES, Mme THOME-PATENOTRE, VARLOT

Excusés • MM. ANDRE, BOURGEOIS, FERRACCI.

Absents : M. CAPELLE, Mme DELABIE, MM. DUPIC„ GEOFFROY,
HEBERT, JOZEAU-MARIGNE, LE LEANNEC, LIOTARD „ 
MALECOT, MARCHAND,, MARRANE, PAUMELLE, TEISSEIRE, 
TELLIER.
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ORDRE DU JOUR

I - Nouvel examen du rapport (n® 870, année 1949) de 
M. Driant sur la proposition de loi (n® 816, année 
1949) tendant à modifier l’article 6 de la loi du 
28 octobre 1946 sur les dommages de guerre.

II - Examen du rapport pour avis de M. Chochoy sur la 
proposition de loi (n® 814, année 1949), portant 
modification de l’article 5 de la loi du 21 mars 
1948 instituant une Caisse autonome de la Reconstruc­
tion

III - Rapport de M. Varlot sur la proposition de résolu­
tion (n® 833, année 1949) de M. Landry concernant 
l’aide à apporter, en matière de logement, aux 
économiquement faibles.

IV - Examen des propositions budgétaires relatives à la 
Reconstruction.

V - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT CHOCHOY ouvre la séance et indique les 
divergences de vues qui se sont produites à l’occasion de la 
proposition de loi (n® 816, année 1949) tendant à modifier 
l’article 6 de la loi du 28 octobre 1946 sur les dommages de 
guerre :

1® - la Commission de la Reconstruction a chargé M. Driant 
de présenter un rapport tendant à limiter le texte voté par 
1‘Assemblée Nationale aux dommages immobiliers}

2® - la Commission des Finances se déclare favorable au 
texte de 1‘Assemblée Nationale, même en ce qui concerne les 
dommages mobiliers;
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3© - la Commission de la Justice est hostile à 
toute modification de la loi du 20 avril 1949 Qui a déjà 
modifié l’article 6 de la loi du 28 octobre 1946 et donne 
en conséquence, un avis défavorable au texte..

M. Rol/and CADET, Directeur des Dommages de Guerre 
au Finistère de la Reconstruction et de l‘Urbanisme, est 
introduit•

M. LE PRESIDENT lui souhaite la bienvenue et lui 
fait connaître les conclusions des diverses commissions 
saisies de la proposition de loi»

M. Roland-Cadet expose la position du Ministère de 
la Reconstruction et du Ministère des Finances : le Gou­
vernement était, dès mars 1949, favorable au texte qui 
est actuellement, après l'avoir été en mars, présenté par 
la Commission de la Reconstruction*.

L’Assemblée Nationale a eu conscience d’avoir commis 
une erreur en votant, en l'absence de membre du Gouver­
nement, le texte trop général de la loi du 20 avril 1949, 
sans tenir compte de l'avis qui lui avait été fourni par 
le Conseil de la République-

Il serait souhaitable que le texte récemment modifié 
par 1’Assemblée Nationale soit adopté, car il est très 
difficile de rouvrir un nombre considérable de dossiers»

Sur le problème de la rétroactivité évoqué par 
l'avis de la Commission de la Justice, il indique qu'il 
est de tradition administrative que les droits soient 
appréciés devant le Conseil d’Etat au moment de la déci­
sion attributive.

M. GILBERT-JULES se déclare satisfait par cette 
position juridique» Mais il se pose une question;psycho­
logique»
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M* DRIANT demande quelle est la pesition du Ministre 
de la Reconstruction sur le problème des dommages mobi­
liers à l’occasion de la loi du 20 avril 1949.

M. ROLAND-CADET pense que M. Claudius Petit s’en 
remettra à la sagesse du Conseil de la République sur 
ce point.

M. LE PRESIDENT estime que la Commission doit main­
tenir sa position.

M. GILBERT-JULES demande si les pillages commis, 
pendant le combat, par des troupes, meme alliées, sont 
couverts par la loi sur les dommages de guerre ?

M. ROLAND-CADET lui répond par l’affirmative, 
rappelant que, lors d'un combat, il est très difficile 
de savoir qui a pillé. Il y a,dans ce cas, présomption 
formelle de pillage par l’ennemi.

M. VARLOT pense que c’est le problème des réquisi­
tions et de la loi du 11 juillet 1958 qui serait à reposer 
dans son ensemble.

M. LE PRESIDENT et M.. ROLAND-CADET sont tout-à-fait 
de cet avis.

La Commission décide de repousser l'amendement pré­
senté par M. Grenier. En ce qui concerne l’amendement 
présenté par M. Hoeffel et dont la Commission reconnaît 
le bien-fondé de principe, M. Driant fait observer qu'il 
correspond à des besoins locaux en Alsace.

M. LE PRESIDENT craint qu’il soit dangereux de 
s’engager dans cette voie; un texte semblable pourrait 
avoir des conséquences invraisemblables.

Il est décidé que la Commission s’opposera à tout 
amendement•

O O

O
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AVIS

présenté par M. CHOCHOY 
sur la proposition de loi n° 814

—O—

M. LE PRESIDENT CHOCHOY indique que ce texte tend 
simplement à faire figurer un représentant des groupements 
d’emprunts au Conseil d’Administration. Les Groupements 
ayant été créés après la loi qui a institué la Caisse au­
tonome de la Reconstruction, la modification lui semble 
naturelle et il propose à la Commission de donner un avis 
favorable au texte conforme adopté par la Commission des 
Finances»

- Il en est ainsi décidé -

O O

O

Rapport de M. VARLOT 

sur la proposition de résolutioh n° 833

—O—

M. VARLOT donne lecture de son rapport. L’article 40 
de la loi du 1er septembre 1948 sur les loyers prévoit une 
indemnité compensatrice de l’augmentation de loyer pour les 
économiquement faibles.

Certes, cette mesure est souhaitable, mais le rapporteur 
fait ressortir les conséquence financières qu’elle entraîne­
rait. On ne peut pourtant pas faire supporter cette charge 
par les propriétaires d’immeubles.

En conclusion, il se prononce pour l’adoption de la 
proposition de résolution.

M. POUGET estime qu'il vaudrait beaucoup mieux utiliser 
les milliards que coûterait cette allocation à la oonstruc-
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tion de logements pour les économiquement faibles.

M. GILBERT-JULES ne croit pas que ce soit la vraie 
solution car, même si on construit des logements, le prix 
des loyers sera trop élevé pour les économiquement faibles 
et il faudra leur payer des allocations pour y faire face.

M. VARLOT est autorisé à présenter son rapport.

0

Après un très court échange de vues sur le budget de 
la Reconstruction et, en particulier, sur la nécessité de 
la reconduction des titres créés par la loi du 31 décembre 
1948, la Commission décide de ne procéder à l’examen du 
budget qu’au début de la semaine prochaine»

o

M. POUGET indique qu’il a demandé à la Commission 
des Finances que la référence de 1949 soit appliquée aux 
communes sinistrées pour la garantie des communes à la taxe 
à la production.

La séance est levée à 11 heures 50.

Le Président,
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